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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/01/10  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 10 janvier 2023 à 19 h 00, dans la salle du conseil 
à l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la présidence du 
maire, M. Pierre Janecek. 
 

 Sont présents les conseillers suivants : 
 

 
M. Kevin Mitchell  
M. Jeremy Page 
M. Jules Brunelle-Marineau 
Mme Florencia Saravia 
M. Guillaume Brais 

    
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général, et Mme Jessica Tanguay, 
greffière. 
 
M. François Desaulniers, conseiller, est absent. 
 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la 
séance est déclarée ordinairement constituée et ouverte par le président à 
19 h 01. 
 
 

001-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de 

l’ordre du jour ; 
   
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
  Adoptée. 
 

002-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
13 DÉCEMBRE 2022 
 
CONSIDÉRANT  l’article 333 de la Loi sur les cités et villes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil ont individuellement pris 

connaissance du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 13 décembre 2022 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du 

procès-verbal ; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du  
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13 décembre 2022 soit adopté et signé. 
 Adoptée. 
 

003-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
19 DÉCEMBRE 2022 – ADOPTION DU BUDGET 2023  
 
CONSIDÉRANT  l’article 333 de la Loi sur les cités et villes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil ont individuellement pris 

connaissance du procès-verbal de la séance 
extraordinaire du 19 décembre 2022 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du 

procès-verbal ; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance extraordinaire du  
19 décembre 2022 concernant le budget 2023 soit adopté et signé. 
 Adoptée. 
 

004-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
19 DÉCEMBRE 2022 – ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL 
D’IMMOBILISATIONS 2023-2024-2025 
 
CONSIDÉRANT  l’article 333 de la Loi sur les cités et villes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil ont individuellement pris 

connaissance du procès-verbal de la séance 
extraordinaire du 19 décembre 2022 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du 

procès-verbal ; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 
et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance extraordinaire du  
19 décembre 2022 concernant le programme triennal d’immobilisations 
2023-2024-2025 soit adopté et signé. 
 Adoptée. 
 

005-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
19 DÉCEMBRE 2022 - RÉGLEMENTATION 
 
CONSIDÉRANT  l’article 333 de la Loi sur les cités et villes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil ont individuellement pris 

connaissance du procès-verbal de la séance 
extraordinaire du 19 décembre 2022 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du 

procès-verbal ; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
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et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 
19 décembre 2022 au sujet de la réglementation soit adopté et signé. 
 Adoptée. 
 
 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le président de la séance invite les citoyens présents dans la salle du 
conseil à poser les questions sur les sujets à l’ordre du jour. La Ville a 
également invité les citoyens à transmettre leurs questions par écrit. 
 
Une intervention a été réalisée à la période de questions. 
 
M. le maire Pierre Janecek fait un retour sur certaines questions des 
séances du conseil du dernier mois. 
 
Le directeur général fait le suivi des subventions reçues. 
 
 
3. ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  
 
Les membres du conseil responsables expliquent les principaux dossiers 
en cours à la MRC, au CLD et à la REGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION 
DES MATIERES RESIDUELLES DE BROME-MISSISQUOI. 
 
M. le maire souligne l’importance de continuer les efforts pour faire du 
compost.  
 
M. Kevin Mitchell rappelle que le centre de réemploi est en fonction à 
l’écocentre et que ce service est très intéressant. 
 
 
4. ADMINISTRATION ET FINANCES  
 
RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 
 
Le directeur général résume différents développements dans les dossiers 
en cours, incluant le suivi des subventions reçues, et la description des 
factures significatives reliées aux projets d’envergure en cours. 
 

006-23 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 
 
CONSIDÉRANT QUE  le conseil prend acte de la liste des comptes payés 

en vertu des dépenses incompressibles, de la 
délégation d’autoriser des dépenses du Règlement 
no 421-21, du Règlement relatif à la gestion 
contractuelle no 402-20 et ses amendements et des 
autorisations de paiement de comptes en regard des 
décisions prises; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu que la liste des comptes à payer datée du 
31 décembre 2022 soit approuvée et que les paiements soient autorisés.  

Adoptée. 
  



 
 

 
 

 
 

250 
 

 

 

 
DÉPÔT DE LA LISTE MENSUELLE DES BONS D’ACHATS  
 
Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de la liste des bons 
d’achats représentant un sommaire des engagements financiers d’une 
valeur de plus de 1 000 $ pour le mois de décembre 2022. 
 
DÉPÔT DU RAPPORT CONCERNANT L’APPLICATION DU RÈGLEMENT 
PORTANT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE POUR L’ANNÉE 2022 
 
Le directeur général dépose, conformément à l’article 573.3.1.2 de la Loi 
sur les cités et villes, le rapport annuel pour l’année 2022 concernant 
l’application du Règlement relatif à la gestion contractuelle. 
 
AVIS DE MOTION POUR LE RÈGLEMENT NO 463-22 DE GESTION 
CONTRACTUELLE ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Monsieur le conseiller Kevin Mitchell donne un avis de motion à savoir 
qu’un règlement sera soumis pour adoption par le conseil à une séance 
ultérieure visant à modifier les règles reliées à la gestion contractuelle et à 
l’approvisionnement de la Ville de Dunham en remplacement du 
Règlement no 402-20 relatif à la gestion contractuelle et de la politique 
d’approvisionnement.  
 
Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant donné 
l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, et sera accessible pour consultation sur le site Internet 
de la Ville. 
 

007-23 AUTORISATION DE DISPOSER DE MATÉRIEL INFORMATIQUE ET 
ÉLECTRONIQUE DÉSUET 
 
Soumise : Liste de matériel informatique et électronique désuet. 
 
CONSIDÉRANT QUE le matériel informatique et électronique décrit dans la 

liste soumise n’est plus utile à l’organisation et n’a 
plus de valeur; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 
et unanimement résolu d’autoriser la disposition ou la destruction de 
l’ensemble du matériel décrit dans la liste telle que soumise. 

Adoptée. 
 
5.VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 
 

008-23 MANDAT À L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC – ACHAT DE 
CHLORURE UTILISÉ COMME ABAT-POUSSIÈRE POUR L’ANNÉE 2023  

 
CONSIDÉRANT les besoins annuels de la Ville de Dunham pour 

l’achat de chlorure de calcium ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la Ville de Dunham a reçu une proposition de l'Union 

des municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en 
son nom et au nom de plusieurs autres municipalités 
intéressées, un document d’appel d’offres pour un 
achat regroupé de produits utilisés comme abat-
poussière pour l’année 2023; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 

14.7.1 du Code municipal du Québec : 
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a) permettent à une organisation municipale de 

conclure avec l’UMQ une entente ayant pour but 
l’achat de matériel; 
 

b) précisent que les règles d'adjudication des contrats 
par une municipalité s'appliquent aux contrats 
accordés en vertu du présent article et que l’UMQ 
s’engage à respecter ces règles; 

 
c) précisent que le présent processus contractuel est 

assujetti au «Règlement numéro 26 sur la gestion 
contractuelle de l’UMQ pour ses ententes de 
regroupement » adopté par le conseil 
d’administration de l’UMQ; 

 
 CONSIDÉRANT QUE  la proposition de l’UMQ est renouvelée 

annuellement sur une base volontaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire participer à cet achat 

regroupé pour se procurer le chlorure en solution 
liquide dans les quantités nécessaires pour ses 
activités ; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu que : 
 

1. La Ville confie à l’UMQ le mandat de procéder, sur une base 
annuelle, en son nom et celui des autres municipalités intéressées, 
au processus d’appel d’offres visant à adjuger un contrat d’achat 
regroupé de différents produits utilisés comme abat-poussière 
(dont le chlorure en solution liquide) nécessaires aux activités de 
la Ville pour l’année 2023 ;  
 

2. Pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel 
d’offres, la Ville s’engage à fournir à l’UMQ les types et 
quantités de produits dont elle aura besoin en remplissant la ou 
les fiches techniques d’inscription requises que lui transmettra 
l’UMQ et en retournant ces documents à la date fixée ;  

 
3. La Ville confie à l’UMQ la responsabilité de l’analyse des 

soumissions déposées. De ce fait, la Ville accepte que le produit 
à commander et à livrer sera déterminé suite à l’analyse 
comparative des produits définie au document d’appel d’offres ;  

 
4. Si l'UMQ adjuge un contrat, la Ville s’engage à respecter les 

termes de ce contrat comme si elle avait contracté directement 
avec le fournisseur à qui le contrat est adjugé ; 

 
5. La Ville reconnaisse que l’UMQ recevra, directement de 

l’adjudicataire, à titre de frais de gestion, un pourcentage du 
montant facturé avant taxes à chacun des participants ; ledit taux 
est fixé annuellement et précisé dans le document d’appel 
d’offres; 

 
6. Un exemplaire de la présente résolution soit transmis à l'Union 

des municipalités du Québec ; 
 

7. Soit autorisée la cheffe de division – planification et gestion de 
projets ou, en son absence, la directrice générale adjointe – 



 
 

 
 

 
 

252 
 

 

 

services à la communauté pour signer tout document requis aux 
fins de la présente résolution. 

Adoptée.  
 

009-23 ADJUDICATION DU CONTRAT RÉSULTANT DE L’APPEL D’OFFRES 
PUBLIC 2022-003 POUR LA FOURNITURE ET LA LIVRAISON DE 
CARBURANT DIESEL ET LOCATION D’UN RÉSERVOIR 
 
Soumis : Rapport concernant les soumissions reçues dans le cadre de 

l’appel d’offres 2022-003.  
 
CONSIDÉRANT les besoins annuels récurrents de la Ville en diesel et 

la résolution 039-22 par laquelle le conseil a autorisé 
l’administration de la Ville à procéder à un appel 
d’offres public à cette fin;  

 
CONSIDÉRANT l’article 573 de la Loi sur les cités et villes ;  
 
CONSIDÉRANT l’ouverture publique des soumissions qui s’est tenue 

le mardi le 20 décembre 2022 à l’hôtel de ville, et ce, 
conformément à la Loi sur les cités et villes ;   

 
CONSIDÉRANT QUE le rapport concernant la seule soumission reçue est 

joint à la présente résolution pour en faire partie 
intégrante ;   

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 
et unanimement résolu : 
 

1. D’adjuger le contrat 2022-003 à l’entreprise Énergie Sonic inc. 
selon les conditions énoncées à l’appel d’offres 2022-003 et les 
prix unitaires indiqués à la soumission, pour une valeur estimative 
totale de 270 688,65 $, taxes incluses; 

 
2. D’autoriser la greffière ou, en son absence, la greffière adjointe à 

signer tout document requis pour donner plein effet à la présente 
résolution.  

  Adoptée. 
 

010-23 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 457-22 CONCERNANT LES FOSSÉS ET 
L’INSTALLATION DE PONCEAUX  

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Ville de Dunham prend en compte le 

Règlement no 457-22 concernant les fossés et 
l’installation de ponceaux ;  

 
CONSIDÉRANT l’avis de motion donné et le projet de règlement 

déposé lors de la séance du 13 décembre 2022 par la 
conseillère Florencia Saravia;  

 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu 

dans le délai imparti par la loi et renoncent 
conséquemment à sa lecture ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la greffière mentionne l’objet du règlement, sa portée, 

son application ainsi que les modifications apportées 
depuis l’avis de motion et le dépôt du projet de 
règlement; 

 
En conséquence, il est : 
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 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 457-22 concernant les 
fossés et l’installation de ponceaux; 

 
2. Copie du règlement demeure accessible sur le site Internet de la Ville. 

  Adoptée. 
 
6. URBANISME 
 
Aucun sujet n’est soumis.   
 
 
7. ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 
 

011-23 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 456-22 CONCERNANT LA GESTION DES 
INSTALLATIONS SEPTIQUES DES RÉSIDENCES ISOLÉES ET ABROGEANT 
LE RÈGLEMENT NO 403-20  
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Ville de Dunham prend en compte 

le Règlement no 456-22 concernant la gestion des 
installations septiques des résidences isolées et 
abrogeant le règlement 403-20; 

 
CONSIDÉRANT l’avis de motion donné et le projet de règlement 

déposé lors de la séance du 13 décembre 2022 par 
le conseiller Jules Brunelle-Marineau;  

 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu 

dans le délai imparti par la loi et renoncent 
conséquemment à sa lecture ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la greffière mentionne l’objet du règlement, sa 

portée, son application ainsi que les modifications 
apportées depuis l’avis de motion et le dépôt du 
projet de règlement; 

 
En conséquence, il est :  
 
               Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
               appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 456-22 concernant 
la gestion des installations septiques des résidences isolées et 
abrogeant le règlement 403-20; 

 
2. Copie du règlement demeure accessible sur le site Internet de la 

Ville. 
  Adoptée. 
 

012-23 REMBOURSEMENT DE FRAIS RELATIFS À UNE VIDANGE 
ADDITIONNELLE D’INSTALLATION SEPTIQUE 
 
Soumis : Rapport ADM-2023-001. 
 
CONSIDÉRANT le service de vidange des installations septiques mis 

en place pour les résidences isolées en 2021 et 
2022; 
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CONSIDÉRANT les modalités du Règlement no 403-20 concernant 
la gestion des installations septiques des résidences 
isolées et la compensation à appliquer; 

 
CONSIDÉRANT les frais additionnels reliés à une vidange tardive 

d’une installation septique d’une résidence isolée 
assujettie à ce service; 

 
En conséquence, il est :  
 
               Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
               appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 
et unanimement résolu d’autoriser le remboursement des frais additionnels 
reliés à une vidange tardive d’une installation septique d’une résidence 
isolée assujettie à ce service conformément au rapport ADM-2023-001. 
  Adoptée. 
 
8. CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 

 
Aucun sujet n’est soumis.   
 
 
9. SPORTS ET LOISIRS 

 
Aucun sujet n’est soumis.   
 
 
10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
M. le maire félicite l’équipe des pompiers et des travaux publics pour leur 
travail lors des grands vents du 23 décembre dernier. 
 
 
11. SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 
 
Aucun sujet n’est soumis.   
 
 
12. INFORMATIONS DU CONSEIL 
 
Les membres du conseil sont invités à partager des informations 
pertinentes aux citoyens sur différents sujets. 
 
 
13. VARIA 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
 
14. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le président de la séance invite les citoyens présents dans la salle du 
conseil à poser des questions. La Ville a également invité les citoyens à 
transmettre leurs questions par écrit et des citoyens participent par 
Facebook à la séance en direct.  
 
Sept interventions ont été réalisées et répondues dans le cadre de la séance 
du conseil. 
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15. CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de la séance à  
20 h 15. 
 
 
(Signé)                                                           (Signé) 
 
Pierre Janecek,  Jessica Tanguay, 
Maire  Greffière 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/02/07  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 7 février 2023 à 19 h 00, dans la salle du conseil à 
l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la présidence du 
maire, M. Pierre Janecek. 
 

 Sont présents les conseillers suivants : 
 

 
M. Kevin Mitchell  
M. Jules Brunelle-Marineau 
Mme Florencia Saravia 
M. François Desaulniers 
M. Guillaume Brais 

    
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général, et Mme Jessica Tanguay, 
greffière. 
 
M. Jeremy Page, conseiller, est absent. 
 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la 
séance est déclarée ordinairement constituée et ouverte par le président à 
19 h 01. 
 

013-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de 

l’ordre du jour ; 
   
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté avec 
l’ajout du sujet 11.1 « Demande d’aide financière de l’Association des 
personnes handicapées physiques de Brome-Missisquoi (APHPBM) ». 
  Adoptée. 
 

014-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 10 
JANVIER 2023 
 
CONSIDÉRANT  l’article 333 de la Loi sur les cités et villes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil ont individuellement pris 

connaissance du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 10 janvier 2023; 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du 

procès-verbal; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
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et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du  
10 janvier 2023 soit adopté et signé. 
 Adoptée. 
 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le président de la séance invite les citoyens présents dans la salle du 
conseil à poser les questions sur les sujets à l’ordre du jour. La Ville a 
également invité les citoyens à transmettre leurs questions par écrit. 
 
Aucune intervention n’a été réalisée à la période de questions. 
 
M. le maire Pierre Janecek fait un retour sur certaines questions des 
séances du conseil du dernier mois. 
 
 
3. ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  
 
Les membres du conseil responsables expliquent les principaux dossiers 
en cours à la MRC, au CLD et à la REGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION 
DES MATIERES RESIDUELLES DE BROME-MISSISQUOI. 
 
 
4. ADMINISTRATION ET FINANCES  
 
RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 
 
Le directeur général résume différents développements dans les dossiers 
en cours, incluant le suivi des subventions reçues, et la description des 
factures significatives reliées aux projets d’envergure en cours. 
 

015-23 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 
 
CONSIDÉRANT QUE  le conseil prend acte de la liste des comptes payés 

en vertu des dépenses incompressibles, de la 
délégation d’autoriser des dépenses du Règlement 
no 421-21, du Règlement relatif à la gestion 
contractuelle et ses amendements et des 
autorisations de paiement de comptes en regard des 
décisions prises; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu que la liste des comptes à payer datée du 31 janvier 
2023 soit approuvée et que les paiements soient autorisés.  

Adoptée. 
 
DÉPÔT DE LA LISTE MENSUELLE DES BONS D’ACHATS  
 
Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de la liste des bons 
d’achats représentant un sommaire des engagements financiers d’une 
valeur de plus de 1 000 $ pour le mois de janvier 2023. 
 

016-23 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 463-23 DE GESTION CONTRACTUELLE  
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Ville de Dunham a pris 

connaissance du Règlement no 463-23 de gestion 
contractuelle, lequel abroge le règlement no 402-20; 
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CONSIDÉRANT l’avis de motion donné et le projet de règlement 
déposé lors de la séance du 10 janvier 2023 par le 
conseiller Kevin Mitchell;  

 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu 

dans le délai imparti par la loi et renoncent 
conséquemment à sa lecture ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la greffière mentionne l’objet du règlement, sa 

portée, son application ainsi que les modifications 
apportées depuis l’avis de motion et le dépôt du 
projet de règlement; 

 
CONSIDÉRANT QUE ce règlement prévoit certaines dispositions qui 

faisaient partie de la politique d’approvisionnement 
de la Ville; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 
et unanimement résolu : 
 

1. D’adopter le Règlement no 463-23 de gestion contractuelle, lequel 
abroge le règlement no 402-20; 
 

2. D’abroger la politique d’approvisionnement à la date d’entrée en 
vigueur du règlement no 463-23; 

 
3. De rendre accessible une copie du règlement sur le site Internet de 

la Ville. 
  Adoptée. 
 

017-23 PROCÉDURE DE VENTE D’IMMEUBLES EN DÉFAUT DE PAIEMENT DES 
TAXES MUNICIPALES  

 
Soumise : Liste des immeubles dont les taxes municipales sont en défaut 

de paiement pour 2020. 
 

CONSIDÉRANT QUE  le dépôt de la liste des immeubles en défaut de 
paiement des taxes municipales, mise à jour en date 
du 6 février 2023, lors de la présente séance du 
conseil; 

 
CONSIDÉRANT  les recommandations du trésorier concernant les 

immeubles sur le territoire de la Ville de Dunham 
pour lesquels les taxes municipales dues des années 
2020 et antérieures n’ont pas été payées, en tout ou 
en partie; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les démarches déjà entreprises auprès des 

propriétaires desdits immeubles, l’intérêt pour la 
Ville de Dunham d’éviter toute prescription du 
compte de taxes et les pouvoirs conférés au conseil 
par la législation applicable en matière de vente 
d’immeuble pour défaut de paiement des taxes 
municipales; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 



 
 

 
 

 
 

259 
 

 

 

et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil autorise au nom de la Ville de Dunham, M. Jean-
François Grandmont, greffier par intérim, ou, en son absence, 
M. Francis Bergeron, directeur général, à assister à la vente et à 
faire la première mise et/ou acquérir tout immeuble en défaut de 
paiement des taxes de la Ville de Dunham faisant l’objet de cette 
vente, la Ville de Dunham n’étant cependant pas tenue de payer 
immédiatement le montant de l’adjudication; 
 

2. Le cas échéant, le montant de la première mise ne doit cependant, 
en aucun cas, dépasser le montant des taxes, en capital, intérêt et 
frais, plus un montant suffisant pour satisfaire à toute créance 
prioritaire ou hypothécaire d’un rang antérieur ou égal à celui des 
taxes municipales. 

Adoptée.  
 

018-23 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 232-22 – NOMINATION DES 
RESPONSABLES ET DES MEMBRES DU COMITÉ SUR L’ACCÈS À 
L’INFORMATION ET LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 

 
CONSIDÉRANT QUE  la résolution 232-22 nomme Mme Jessica Tanguay 

à titre de personne responsable de l’accès aux 
documents et de la protection des renseignements 
personnels et à titre de membre du comité sur 
l‘accès à l’information et la protection des 
renseignements personnels; 

 
CONSIDÉRANT l’absence prévue de Mme Jessica Tanguay pour une 

période approximative d’un an et la résolution 304-
22; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu de modifier la résolution 232-22 de manière à 
nommer M. Jean-François Grandmont à titre de personne responsable de 
l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels 
et à titre de membre du comité sur l‘accès à l’information et la protection 
des renseignements personnels pour la période d’absence temporaire de 
Mme Jessica Tanguay. 

Adoptée. 
 

019-23 ASSURANCE RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE DE L’EMPLOYÉ 03-
1322 – DÉCLARATION AUPRÈS DU BARREAU DU QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT la résolution 304-22 autorisant l’embauche de 

Me Jean-François Grandmont, avocat; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu de déclarer aux fins du Règlement sur l’assurance 
de la responsabilité professionnelle des membres du Barreau du Québec 
que la Ville de Dunham se porte garante, prend fait et cause et répond 
financièrement des conséquences de toute erreur ou omission de Me Jean-
François Grandmont dans l’exercice de ses fonctions à la Ville de 
Dunham.  

Adoptée. 
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020-23 ADOPTION D’UNE POLITIQUE CONCERNANT LES INCIDENTS DE 

CONFIDENTIALITÉ  
 
Soumise : Politique concernant les incidents de confidentialité. 
 
CONSIDÉRANT les dispositions de la nouvelle Loi modernisant les 

dispositions législatives en matière de protection 
des renseignements personnels; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 
et unanimement résolu d’adopter la Politique concernant les incidents de 
confidentialité telle que soumise. 

Adoptée. 
 

021-23 RESSOURCES HUMAINES – EMBAUCHE D’UN CONTROLEUR FINANCIER 
 
Soumis : Rapport RH-2023-001. 
 

 CONSIDÉRANT la modification de l’organigramme du personnel de la 
Ville, autorisée par la résolution 278-22, pour y 
ajouter le poste de contrôleur financier; 

 
 CONSIDÉRANT le rapport RH-2023-001; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 
et unanimement résolu : 
 

1. De procéder à l’embauche de l’employé 03-1323 à titre de 
contrôleur financier; 
 

2. D’autoriser le directeur général ou, en son absence, la greffière, et 
le maire ou, en son absence, le maire suppléant, à signer le contrat 
d’emploi à cette fin, conformément aux modalités du rapport RH-
2023-001, et à y effectuer toute modification mineure jugée 
nécessaire. 

Adoptée. 
 
 
5.VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 
 
Aucun sujet n’est soumis.  
 
 
6. URBANISME 
 
AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 461-23 MODIFIANT LE PLAN 
D’URBANISME NO 381-19 AFIN D’AJOUTER UNE AFFECTATION CER 
(COMPLEXE ENVIRONNEMENTAL RÉGIONAL) ET DÉPÔT DU PROJET DE 
RÈGLEMENT – CONCORDANCE AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DE LA MRC 
 
Monsieur le conseiller Kevin Mitchell donne un avis de motion à savoir 
qu’un règlement sera soumis pour adoption par le conseil à une séance 
ultérieure visant à modifier le Plan d’urbanisme no 381-19 tel que modifié 
de manière à ajouter une affectation CER (complexe environnemental 
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régional), en concordance à la modification du schéma d’aménagement et 
de développement de la MRC Brome-Missisquoi. 
 
Le projet de ce règlement est déposé et présenté par le membre du conseil 
ayant donné l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 
356 de la Loi sur les cités et villes, et sera accessible pour consultation sur 
le site Internet de la Ville. 
 

022-23 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NO 461-23 MODIFIANT 
LE PLAN D’URBANISME NO 381-19 AFIN D’AJOUTER UNE AFFECTATION 
CER (COMPLEXE ENVIRONNEMENTAL RÉGIONAL) – CONCORDANCE 
AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DE LA MRC 

 
CONSIDÉRANT   l’avis de motion donné et le projet de règlement 

déposé et présenté ; 
 
CONSIDÉRANT   les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme applicables dans le contexte 
d’adoption d’un règlement de concordance au 
schéma d’aménagement et de développement; 

 
CONSIDÉRANT QUE  tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 

copie du règlement dans le délai imparti par la loi 
et renoncent conséquemment à sa lecture ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la greffière mentionne l’objet du règlement, sa 

portée ainsi que son application ; 
 
En conséquence, il est :  
 
               Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
               appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil adopte le premier projet du Règlement no 461-23 
modifiant le Plan d’urbanisme no 381-19 afin d’ajouter une 
affectation CER (complexe environnemental régional) en 
concordance à la modification du schéma d’aménagement et de 
développement de la MRC Brome-Missisquoi.; 
 

2. Le conseil délègue à la greffière la fixation des modalités, du lieu, 
de la date et de l’heure pour la tenue de l’assemblée publique de 
consultation pour ce projet de règlement. Lors de l’assemblée 
publique tenue par l’intermédiaire du maire ou d’un autre membre 
du conseil désigné par le maire, le conseil expliquera le projet de 
règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent 
s’exprimer; 

 
3. Copie du projet de règlement soit accessible sur le site Internet de 

la Ville. 
                                                                                                   Adoptée. 
 
AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 462-23 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 382-19 AFIN D’AJOUTER UN USAGE CER 
(COMPLEXE ENVIRONNEMENTAL RÉGIONAL) ET DÉPÔT DU PROJET DE 
RÈGLEMENT – CONCORDANCE AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DE LA MRC 
 
Madame la conseillère Florencia Saravia donne un avis de motion à savoir 
qu’un règlement sera soumis pour adoption par le conseil à une séance 
ultérieure visant à modifier le Règlement de zonage no 382-19 tel que 
modifié de manière à ajouter une affectation CER (complexe 
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environnemental régional) en concordance à la modification du schéma 
d’aménagement et de développement de la MRC Brome-Missisquoi. 
 
Le projet de ce règlement est déposé et présenté par le membre du conseil 
ayant donné l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 
356 de la Loi sur les cités et villes, et sera accessible pour consultation sur 
le site Internet de la Ville. 
 

023-23 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NO 462-23 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 382-19 AFIN D’AJOUTER UN USAGE CER 
(COMPLEXE ENVIRONNEMENTAL RÉGIONAL) – CONCORDANCE AU 
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DE LA MRC 

 
CONSIDÉRANT   l’avis de motion donné et le projet de règlement 

déposé et présenté ; 
 
CONSIDÉRANT   les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 

copie du règlement dans le délai imparti par la loi 
et renoncent conséquemment à sa lecture ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la greffière mentionne l’objet du règlement, sa 

portée ainsi que son application ; 
 
En conséquence, il est :  
 
               Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
               appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil adopte le premier projet du Règlement no 462-23 
modifiant le règlement de zonage no 382-19 afin d’ajouter un 
usage CER (complexe environnemental régional); 
 

2. Le conseil délègue à la greffière la fixation des modalités, du lieu, 
de la date et de l’heure pour la tenue de l’assemblée publique de 
consultation pour ce projet de règlement. Lors de l’assemblée 
publique tenue par l’intermédiaire du maire ou d’un autre membre 
du conseil désigné par le maire, le conseil expliquera le projet de 
règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent 
s’exprimer; 

 
3. Copie du projet de règlement soit accessible sur le site Internet de 

la Ville. 
 Adoptée. 

 
AVIS DE MOTION SUR LE RÈGLEMENT NO 466-23 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 382-19 AFIN DE MODIFIER LES USAGES 
PERMIS EN ZONE CR-5 ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Monsieur le conseiller François Desaulniers donne un avis de motion à 
savoir qu’un règlement sera soumis pour adoption par le conseil à une 
séance ultérieure visant à modifier le Règlement de zonage no 382-19 tel 
que modifié de manière à restreindre les usages permis en zone CR-5. 

 
Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant donné 
l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, et sera accessible pour consultation sur le site Internet 
de la Ville. 
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024-23 ADOPTION DU PREMIER PROJET DU RÈGLEMENT NO 466-23 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 382-19 AFIN DE MODIFIER LES USAGES 
PERMIS EN ZONE CR-5  
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion donné et le projet de règlement 

déposé et présenté ; 
 
CONSIDÉRANT  les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme ; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 

copie du règlement dans le délai imparti par la loi 
et renoncent conséquemment à sa lecture ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la greffière mentionne l’objet du règlement, sa 

portée ainsi que son application ; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil adopte le premier projet du Règlement no 466-23 
modifiant le règlement de zonage no 382-19 afin de restreindre les 
usages permis en zone CR-5; 
 

2. Le conseil délègue à la greffière la fixation des modalités, du lieu, 
de la date et de l’heure pour la tenue des démarches de 
consultation et de participation publique sur ce projet de règlement 
conformément au Règlement no 444-22 décrétant la politique de 
participation publique en matière d’aménagement et d’urbanisme. 
Lors de l’assemblée publique tenue par l’intermédiaire du maire 
ou d’un autre membre du conseil désigné par le maire, le conseil 
expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et 
organismes qui désirent s’exprimer; 
 

3. Le conseil confirme que les mesures prévues présentement pour 
ce projet de règlement, conformément au Règlement no 444-22 
décrétant la politique de participation publique en matière 
d’aménagement et d’urbanisme, comprennent minimalement : 
 

a. Mesure d’information : Diffusion d’informations sur le 
projet sur le site Internet de la Ville et dans le cadre de 
l’assemblée publique de consultation; 

b. Mesure de consultation : Tenue d’une consultation écrite 
d’une durée minimale de 7 jours et d’une assemblée 
publique de consultation; 

c. Mesure de participation active : Activité sous forme de 
visite terrain 

d. Mesure de rétroaction : Production d’un rapport au 
conseil concernant les mesures appliquées et les 
recommandations qui en émanent 

 
4. Copie du projet de règlement soit accessible sur le site Internet de 

la Ville. 
 Adoptée. 
 

025-23 AUTORISATION DE SIGNATURE – ENTENTE INTERMUNICIPALE 
RELATIVE À LA FORESTERIE ET À L’APPLICATION DES DISPOSITIONS 
RÉGLEMENTAIRES CONCERNANT L’ABATTAGE D’ARBRES 2023 - 2025 

Soumise : Entente intermunicipale relative à la foresterie et à l’application 
des dispositions réglementaires concernant l’abattage d’arbres. 
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CONSIDÉRANT QUE  la Ville de Dunham et la MRC Brome-Missisquoi 

désirent se prévaloir des dispositions des articles 
569 et suivants du Code municipal du Québec et 
des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et 
villes pour conclure une entente intermunicipale 
relative à la foresterie et l’application des 
règlements d’urbanisme concernant l’abattage 
d’arbres par la MRC Brome-Missisquoi; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que :  
 

1. Le conseil de la Ville de Dunham autorise la signature de l’entente 
intermunicipale relative à la foresterie et à l’application des 
dispositions réglementaire concernant l’abattage d’arbres 2023 – 
2025 tel que soumise; 
 

2. Le maire ou, en son absence, le maire suppléant et le directeur 
général ou, en son absence, la directrice générale adjointe – 
services à la communauté, soient autorisés à signer l’entente et à 
y effectuer toute modification mineure jugée nécessaire. 

Adoptée. 
 

 
026-23 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE DM-22-11 POUR LA PROPRIÉTÉ 

SITUÉE AU 1157, CHEMIN DYMOND 
 

Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, un avis public a été publié plus de 15 jours à l’avance, soit le 
16 janvier 2023 pour inviter tout intéressé à se faire entendre quant à la 
présente demande de dérogation mineure à cette séance-ci du conseil. De 
plus, les commentaires écrits étaient acceptés conformément aux 
modalités de l’avis public. La greffière confirme qu’aucun commentaire 
écrit n’a été reçu. Le conseil invite toute personne assistant à la séance à 
se faire entendre. Aucun commentaire n’a été recueilli et une question a 
été posée.  
 
Un citoyen demande si c’est un entrepôt ou un garage qui est visé. Il est 
mentionné que c’est un bâtiment agricole d’élevage. 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande amendée vise à autoriser l’implantation 

de bâtiments accessoires agricoles formés de trois 
conteneurs disposés en forme de triangle afin de 
former un ensemble de bâtiments pouvant accueillir 
du bétail, avec une cour clôturée au centre, en 
dérogation au deuxième alinéa de l’article 56 du 
Règlement de zonage no 382-19 qui prévoit que 
seulement 2 conteneurs peuvent être installés par 
terrain en zone agricole, à des fins agricoles et 
d’entreposage. Les façades des conteneurs seront 
entièrement recouvertes de planches de bois 
(pruche); 

 
CONSIDÉRANT QUE l’application de la réglementation cause un 

préjudice au demandeur; 
 
CONSIDÉRANT QUE la dérogation demandée est jugée mineure ;  
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CONSIDÉRANT QUE  la demande ne va pas à l’encontre des objectifs de 
la réglementation d’urbanisme ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la dérogation mineure, si elle est accordée, ne porte 

pas préjudice ni atteinte à la jouissance aux 
immeubles adjacents ;  

 
CONSIDÉRANT la recommandation formulée par le comité 

consultatif d’urbanisme le 23 janvier 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT l’avis public du 16 janvier 2023 publié 

conformément à l’article 145.6 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme ; 

 
CONSIDÉRANT l’absence de commentaire formulé par des 

personnes intéressées quant à cette demande et la 
question posée pendant la présente séance du 
conseil; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande amendée de dérogation 
mineure DM-22-11 telle que soumise pour le 1157, chemin Dymond afin 
de permettre l’implantation de bâtiments accessoires agricoles formés de 
trois conteneurs disposés en forme de triangle afin de former un ensemble 
de bâtiments pouvant accueillir du bétail, avec une cour clôturée au centre, 
en dérogation au deuxième alinéa de l’article 56 du Règlement de zonage 
no 382-19.  
 Adoptée. 
 

027-23 PROLONGEMENT DE LA RUE DE L’ÉGLISE  
 
CONSIDÉRANT la résolution 054-14 adoptée le 3 février 2014 qui 

autorise le prolongement de la rue de l’Église à titre 
de rue privée; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham détient une servitude réelle et 

perpétuelle pour le maintient et l’entretien des 
conduites d’égouts desservant les propriétés dans ce 
secteur dans l’emprise de ce chemin; 

 
CONSIDÉRANT QUE cette rue privée est assujettie au Règlement no 441-21 

portant sur les chemins privés de la Ville de Dunham; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’autoriser l’ouverture du prolongement de la rue de 
l’Église à titre de chemin privé. 

Adoptée. 
 
7. ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 
 
Aucun sujet n’est soumis. 
 
 
8. CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 
 
Aucun sujet n’est soumis. 
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9. SPORTS ET LOISIRS 

 
M. le maire mentionne que le 25 février 2023 se tiendra l’activité de 
Plaisirs d’hiver. Mme Florencia Saravia mentionne que c’est de 11h à 
16h : il y aura des souvlakis, de la tire sur glace, le mini conseil de la Ville 
de Dunham fera de l’animation et vendra des guimauves au profit des 
projets à l’école. Il y aura également une chasse au trésor, des jeux et la 
patinoire. Le beergarden sera ouvert pour l’occasion avec un DJ.  

 
028-23 CLÉ DES CHAMPS - ÉDITION 2023 

 
Soumise : Offre de service Événements Faire-Valoir inc.  
 
CONSIDÉRANT QUE la Clé des champs est un événement agroalimentaire 

annuel qui offre une vitrine aux producteurs et 
artisans de Dunham et de la région ; 

 
CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de donner un mandat à une entreprise 

spécialisée en événementiel vu l’envergure de 
l’événements; 

 
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement relatif à la gestion 

contractuelle no 402-20 tel que modifié; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 
et unanimement résolu : 
 

1. De confirmer la tenue de l’événement la Clé des Champs de Dunham 
les 3 et 4 juin 2023; 
 

2. De confirmer le mandat de la firme « Événements Faire-Valoir Inc. » 
pour organiser l’événement pour un montant forfaitaire d’honoraires 
de 23 674 $, plus taxes applicables, et selon les modalités prévues au 
projet de contrat de service tel que soumis. 

 
3. D’autoriser la tenue d’une partie des activités dans le parc Paul-

Émile-Davignon derrière l’hôtel de ville. 
 

4. De déposer une demande au ministère des Transports du Québec pour 
la tenue d’une partie des activités le long d’une route provinciale, 
selon le plan des activités tenues dans le cadre de l’événement. 
 

5. De mandater l’administration de la Ville d’aviser la Sûreté du Québec 
de la tenue de l’événement. 
 

6. D’interdire le stationnement le long des rues Maska et Favreau pour 
la durée de l’événement et d’installer la signalisation temporaire à cet 
effet sur les segments visés. 
 

7. D’autoriser la greffière ou, en son absence, la greffière adjointe à 
signer tous les documents requis pour donner plein effet à la présente 
résolution dont notamment le contrat de services ainsi que les 
documents requis pour la demande de permission à être déposée au 
ministère des Transports. 

Adoptée. 
 

029-23 PLAISIRS D’HIVER – REDISTRIBUTION DES CONTRIBUTIONS 
VOLONTAIRES ET DONS 
 
CONSIDÉRANT QUE l’événement Plaisirs d’hiver vise à mettre en valeur la 

saison hivernale et à créer une occasion de rencontre 
dans notre communauté; 
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CONSIDÉRANT l’implication du conseil jeunesse dans la tenue de 

l’événement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville offre des breuvages et des aliments aux 

participants et que ceux-ci peuvent remettre une 
contribution volontaire ou un don en échange; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu : 
 

1. De confirmer la tenue de l’événement Plaisirs d’hiver le 25 février 
2023; 

 
2. D’autoriser la tenue d’une partie des activités dans le parc Paul-

Émile-Davignon derrière l’hôtel de ville; 
 

3. De confirmer que les contributions volontaires et dons reçus seront 
remis comme suit : 
 
a) Les contributions et dons reliés aux activités et aux kiosques du 

mini conseil jeunesse seront remis à l’École de la Clé-des-
Champs pour les activités de ses élèves; 

b) Les autres contributions et dons seront remis à la Fondation du 
maire de Dunham. 

Adoptée. 
 

  
10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

030-23 ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL 2022 – SCHÉMA RÉVISÉ DE 
COUVERTURE DE RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE  
 
CONSIDÉRANT QUE  le schéma révisé de couverture de risques en 

sécurité incendie de la MRC de Brome-
Missisquoi est entré en vigueur le 1er juillet 2016; 

 
CONSIDÉRANT QUE  chaque municipalité doit produire un rapport 

annuel, tel que prescrit par l’article 35 de la Loi 
sur la sécurité incendie ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  pour faciliter la rédaction et la compilation de la 

mise en œuvre du schéma de couverture de 
risques en matière de sécurité incendie, un fichier 
Excel à été élaboré. Ce fichier comporte des 
onglets soit : Page titre, Sommaire, IP (indicateur 
de performance), PMO (plan de mise en œuvre), 
Graphique (indicateur de performance sous forme 
de graphique), DSI-2003 et DSI-2003 (véhicule). 
Un onglet additionnel est ajouté au rapport des 
municipalités qui comportent un service de 
sécurité incendie : Accident-Incident de travail; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le rapport annuel 2022 a été complété par le 

directeur du service de sécurité incendie de la 
Ville de Dunham; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la Ville de Dunham a pris connaissance du rapport 

d’activités annuel 2022 ; 
 
En conséquence, il est : 
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 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham adopte le rapport 
d’activités annuel 2022 en lien avec le Schéma révisé de couverture de 
risques en sécurité incendie et autorise à le transmettre à la MRC Brome-
Missisquoi. Cette dernière consolidera l’ensemble des rapports annuels 
des municipalités de la MRC Brome-Missisquoi et le transmettra par la 
suite au ministère de la Sécurité publique.  

Adoptée.  
 

11. SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 
 
031-23 DEMANDE D’UNE AIDE FINANCIÈRE À L’ASSOCIATION DES PERSONNES 

HANDICAPÉES PHYSIQUES DE BROME-MISSISQUOI (APHPBM) 
 
CONSIDÉRANT  la volonté de la Ville de Dunham de soutenir 

l’Association des personnes handicapées physiques 
de Brome-Missisquoi (APHPBM) pour l’année 
2023; 

  
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 4, 90 et 91 de la Loi sur 

les compétences municipales;  
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 
et unanimement résolu d’octroyer une aide financière de 250 $ à 
l’Association des personnes handicapées physiques de Brome-Missisquoi 
(APHPBM) pour l’année 2023. 

Adoptée.  
 
 
12. INFORMATIONS DU CONSEIL 
 
Les membres du conseil sont invités à partager des informations 
pertinentes aux citoyens sur différents sujets. 
 
 
13. VARIA 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
 
14. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le président de la séance invite les citoyens présents dans la salle du 
conseil à poser des questions. La Ville a également invité les citoyens à 
transmettre leurs questions par écrit et des citoyens participent par 
Facebook à la séance en direct.  
 
Dix interventions ont été réalisées et répondues dans le cadre de la séance 
du conseil. 
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15. CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de la séance à  
19 h 58. 
 
 
(signé)                                                           (signé) 
 
Pierre Janecek,  Jessica Tanguay, 
Maire  Greffière 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/02/20  Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 20 février 2023 à 20 h 00, dans la salle du conseil 
à l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la présidence du 
maire, M. Pierre Janecek. 

 
 Sont présents les conseillers suivants : 

 
 
M. Jules Brunelle-Marineau 
Mme Florencia Saravia 
M. François Desaulniers 

 
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général, et Mme Jessica Tanguay, 
greffière. 
 
M. Kevin Mitchell, M. Jeremy Page, M. Guillaume Brais, conseillers, sont 
absents. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance à 20 h 00 formant 
quorum, la séance est déclarée ordinairement constituée par le président. 
 
 

 CONSTATATION DE LA NOTIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Conformément à l’article 323 de la Loi sur les cités et villes, les membres 
du conseil constatent et confirment que l’avis de convocation de la 
présente séance extraordinaire a été dressé et notifié à tous les membres 
du conseil.  
 
 

032-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de 

l’ordre du jour ; 
   
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté comme suit :  
 

1. Ouverture de la séance 

2. Constatation de la notification de l’avis de convocation 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 

5. Avis de motion pour le Règlement no 467-23 modifiant le 
Règlement 464-22 relatif à la taxation, aux compensations et à la 
tarification de certains services pour l’exercice financier 2023 et 
dépôt du projet de règlement 

6. Période de questions du public 

7. Clôture de la séance 
  Adoptée. 
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PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le président de la séance invite les citoyens présents dans la salle du 
conseil à poser les questions sur les sujets à l’ordre du jour. La Ville a 
également invité les citoyens à transmettre leurs questions par écrit et des 
citoyens participent par Facebook à la séance en direct.  
 
Aucune question n’a été posée.  
 
 
AVIS DE MOTION POUR LE RÈGLEMENT NO 467-23 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT NO 464-22 RELATIF À LA TAXATION, AUX 
COMPENSATIONS ET À LA TARIFICATION DE CERTAINS SERVICES POUR 
L’EXERCICE FINANCIER 2023 ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau donne un avis de motion 
à savoir qu’un règlement sera soumis pour adoption par le conseil à une 
séance ultérieure visant à modifier le Règlement no 464-22 relatif à la 
taxation, aux compensations et à la tarification de certains services pour 
l’exercice financier 2023. 
 
Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant donné 
l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, et sera accessible pour consultation sur le site Internet 
de la Ville. 
 
QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le président de la séance invite les citoyens à poser des questions. La Ville 
a également invité les citoyens à transmettre leurs questions par écrit et 
des citoyens participent par Facebook à la séance en direct.  
 
Aucune intervention a été réalisée et répondue dans le cadre de la séance 
du conseil. 
 
CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de la séance à  
20 h 04. 
 
 
(signé)                                                           (signé)                                                      
 
Pierre Janecek,  Jessica Tanguay, 
Maire  Greffière 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/03/07 Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 7 mars 2023 à 19 h 00, dans la salle du conseil à 
l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la présidence du 
maire, M. Pierre Janecek. 
 

 Sont présents les conseillers suivants : 
 

 
M. Kevin Mitchell  
M. Jeremy Page 
M. Jules Brunelle-Marineau 
M. François Desaulniers 
M. Guillaume Brais 

    
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général, et Mme Audrey 
Bergeron, greffière-adjointe. 
 
Mme Florencia Saravia, conseillère, est absente.  
 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la 
séance est déclarée ordinairement constituée et ouverte par le président à 
19 h 01. 
 

033-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de 

l’ordre du jour ; 
   
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté avec 
l’ajout du sujet 4.6 « Demande d’injonction interlocutoire et injonction 
permanente – Mandat ». 
  Adoptée. 
 

034-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 
FÉVRIER 2023 
 
CONSIDÉRANT  l’article 333 de la Loi sur les cités et villes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil ont individuellement pris 

connaissance du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 7 février 2023; 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du 

procès-verbal; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
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et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du  
7 février 2023 soit adopté et signé. 
 Adoptée. 
 

035-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 20 
FÉVRIER 2023 
 
CONSIDÉRANT  l’article 333 de la Loi sur les cités et villes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil ont individuellement pris 

connaissance du procès-verbal de la séance 
extraordinaire du 20 février 2023 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du 

procès-verbal ; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et résolu que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 février 
2023 soit adopté et signé. 
 Adoptée. 
 
Les conseillers Kevin Mitchell et Guillaume Brais ne participent pas au 
vote, car ils n’étaient pas présents lors de la séance.  
 
 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le président de la séance invite les citoyens présents dans la salle du 
conseil à poser les questions sur les sujets à l’ordre du jour. La Ville a 
également invité les citoyens à transmettre leurs questions par écrit. 
 
Aucune intervention n’a été réalisée à la période de questions. 
 
M. le maire Pierre Janecek fait un retour sur certaines questions des 
séances du conseil du dernier mois. 
 
 
3. ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  
 
Les membres du conseil responsables expliquent les principaux dossiers 
en cours à la MRC, au CLD et à la REGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION 
DES MATIERES RESIDUELLES DE BROME-MISSISQUOI. 
 
 
4. ADMINISTRATION ET FINANCES  
 
RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 
 
Le directeur général résume différents développements dans les dossiers 
en cours, incluant le suivi des subventions reçues, et la description des 
factures significatives reliées aux projets d’envergure en cours. 
 

036-23 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 
 
CONSIDÉRANT QUE  le conseil prend acte de la liste des comptes payés 

en vertu des dépenses incompressibles, de la 
délégation d’autoriser des dépenses du Règlement 
no 421-21, du Règlement de gestion contractuelle et 
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des autorisations de paiement de comptes en regard 
des décisions prises; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 
et unanimement résolu que la liste des comptes à payer datée du 28 février 
2023 soit approuvée et que les paiements soient autorisés.  

Adoptée. 
 
DÉPÔT DE LA LISTE MENSUELLE DES BONS D’ACHATS  
 
Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de la liste des bons 
d’achats représentant un sommaire des engagements financiers d’une 
valeur de plus de 1 000 $ pour le mois de février 2023. 
 

037-23 RÉGULARISATION DES TITRES DE PROPRIÉTÉS DE LA VILLE DE 
DUNHAM POUR UNE PARTIE DE LA RUE DE NICOLET, UNE PARTIE DE LA 
RUE MONTCALM ET DES PARTIES DE LA RUE DE CHAMPLAIN 

 
CONSIDÉRANT QUE la rénovation cadastrale a soulevé différentes 

irrégularités quant au titre de propriété de la Ville 
de Dunham sur une partie de la rue de Nicolet, étant 
le lot 3 980 947 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Missisquoi, sur une 
partie de la rue Montcalm étant le lot 4 238 892 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Missisquoi, et sur des parties de la rue de 
Champlain étant les lots 3 979 492 et 3 980 980 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Missisquoi; 

 
CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur les compétences 

municipales à cet effet; 
 
CONSIDÉRANT l’absence de perception de taxes municipales sur les 

lots visés, du fait que ce sont des voies ouvertes à la 
circulation depuis au moins 10 ans ainsi que le fait 
que ce sont des parties de chemins ainsi que la 
volonté de la Ville de régulariser la situation quant 
au titre de propriété de ces lots; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. La Ville de Dunham se prévaut de l’article 72 de la Loi sur les 
compétences municipales afin que la Ville de Dunham devienne 
officiellement propriétaire des lots ci-dessous décrits : 

 
a. Une partie de la rue de Nicolet étant le lot 3 980 947 du 

cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Missisquoi; 

 
b. Une partie de la rue Montcalm étant le lot 4 238 892 du 

cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Missisquoi; 
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c. Une partie de la rue de Champlain étant le lot 3 979 492 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Missisquoi; 

 
d. Une partie de la rue de Champlain étant le lot 3 980 980 

du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Missisquoi. 

 
2. De procéder à la publication des deux avis publics requis par la 

Loi sur les compétences municipales; 
 

3. De désigner le greffier par intérim ou, en son absence, la greffière 
adjointe pour signer tout document requis pour donner plein effet 
à la présente résolution, incluant toute réquisition d’inscription 
requises au registre foncier. 

                                                                                                        Adoptée.  
 

038-23 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 467-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
NO 464-22 RELATIF À LA TAXATION, AUX COMPENSATIONS ET À LA 
TARIFICATION DE CERTAINS SERVICES POUR L’EXERCICE FINANCIER 
2023  
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Ville de Dunham prend en compte 

le Règlement no 467-23 modifiant le Règlement no 

464-22 relatif à la taxation, aux compensations et à 
la tarification de certains services pour l’exercice 
financier 2023; 

 
CONSIDÉRANT l’avis de motion donné et le projet de règlement 

déposé lors de la séance du 20 février 2023 par le 
conseiller Jules Brunelle-Marineau;  

 
CONSIDÉRANT QU’ aucun changement n’a été porté au projet de 

règlement présenté lors de la séance du 20 février 
2023; 

 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent l’avoir reçu 

dans le délai imparti par la loi et renoncent 
conséquemment à sa lecture; 

 
CONSIDÉRANT QUE la greffière-adjointe mentionne l’objet du 

règlement, sa portée et son application ainsi que les 
modifications apportées au projet de règlement; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 467-23 modifiant le 
Règlement no 464-22 relatif à la taxation, aux compensations et à 
la tarification de certains services pour l’exercice financier 2023; 

 
2. Copie du règlement demeure accessible sur le site Internet de la 

Ville. 
  Adoptée. 
 

039-23 DEMANDE D’INJONCTION INTERLOCUTOIRE ET INJONCTION 
PERMANENTE – MANDAT  
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a reçu par courriel une demande 
en injonction interlocutoire et permanente relative 
aux projets de règlements 448-22 et 454-22 visant 
le terrain du Vignoble du Centaure; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham souhaite contester le bien-fondé 

de celle-ci; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu : 
 

1. De mandater la firme Therrien Couture Jolicoeur S.E.N.C.R.L. 
afin de représenter la Ville de Dunham dans le cadre de la 
demande en injonction interlocutoire et en injonction permanente 
numéro 455-17-001530-237; 

 
2. D’autoriser le greffier par intérim ou, en son absence, le directeur 

général ou la greffière adjointe à donner toute directrice ou à 
signer tout document à cet effet.  

 Adoptée.  
 
 
5.VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 
 

040-23 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 314-22 - CONTRAT 2022-005 
RELATIF À LA RÉFECTION DES CHEMINS SELBY, DU COLLÈGE, 
DYMOND, GODBOUT ET NORD SUTTON - DÉCOMPTE PROGRESSIF 3, 
AVIS DE CHANGEMENT AU CONTRAT ET RÉCEPTION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la modification de la recommandation du 

12 décembre 2022 de M. Manuel St-Pierre, 
ingénieur de Tetra Tech QI inc., concernant le 
décompte progressif 3 et la réception provisoire de 
travaux qu’elle contient quant aux travaux réalisés 
par Eurovia Québec Construction inc. 
conformément au contrat 2022-005 produite au 
soutien de la résolution 314-22; 

 
CONSIDÉRANT la nouvelle recommandation du 23 février 2023 

concernant le « décompte progressif no 3 – révision 
1 » ainsi que la nouvelle recommandation du  
23 février 2023 concernant le « décompte 
progressif no 4 – réception provisoire des 
ouvrages », lesquelles ont été préparées par 
M. Manuel St-Pierre, ingénieur de Tetra Tech QI 
inc.; 

 
CONSIDÉRANT QUE le paiement prévu à la résolution 314-22 n’a pas été 

effectué en raison du non-respect des conditions qui 
y sont prévues; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu de modifier la résolution 314-22 de manière à 
remplacer les paragraphes 1 à 3 par les paragraphes suivants : 
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1. D’accepter les modifications aux travaux décrites au décompte 
progressif no 3 – révision 1 préparé par M. Manuel St-Pierre, 
ingénieur de Tetra Tech QI inc. en date du 23 février 2023, et de 
procéder à l’acceptation de ce décompte pour les travaux réalisés 
jusqu’au 2 décembre 2022 par l’entrepreneur Eurovia Québec 
Construction inc. dans le cadre du contrat 2022-005, 
conditionnellement à la réception des documents demandés dans 
la recommandation et aux confirmations demandées; 
 

2. De procéder à la réception provisoire des travaux mentionnés dans 
la recommandation du 23 février 2023 de M. Manuel St-Pierre, 
ingénieur de Tetra Tech QI inc., à la suite de la visite des sites le 
8 décembre 2022, conditionnement à la réception des documents 
et confirmations demandés dans la recommandation et d’accepter 
le décompte progressif no 4 sans toutefois donner quittance quant 
à des dommages privés qui auraient pu être occasionnés à des 
propriétés privées quant aux travaux du contrat 2022-005; 

 
3. De procéder aux paiements prévus au contrat en fonction de ces 

décomptes et réception provisoire, aux moments prévus selon les 
termes du contrat et des recommandations ci-dessus décrites, soit 
des sommes de 1 081 340,40 $, taxes incluses, et 146 550,97 $, 
taxes incluses, respectivement. 

  Adoptée. 
 
 
6. URBANISME 
 

041-23 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE DM-23-02 POUR LA PROPRIÉTÉ 
SITUÉE AU 94, RUE LAROSE  

 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, un avis public a été publié plus de 15 jours à l’avance, soit le 
15 février 2023 pour inviter tout intéressé à se faire entendre quant à la 
présente demande de dérogation mineure à cette séance-ci du conseil. De 
plus, les commentaires écrits étaient acceptés conformément aux 
modalités de l’avis public. Aucun commentaire écrit n’a été reçu. Le 
conseil invite toute personne assistant à la séance à se faire entendre. 
Aucun commentaire n’a été recueilli.  
 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande vise à autoriser l’implantation du 

bâtiment principal de 39,34 m2, à une distance de 
1,61 mètre de la ligne latérale, en dérogation à 
l’article 26 du Règlement de zonage no 382-19 qui 
prévoit à l’annexe B, à la page de la grille des 
spécifications de la zone RR-1, une marge latérale 
de 2,75 mètres;  

 
CONSIDÉRANT QUE l’application de la réglementation cause un 

préjudice au demandeur; 
 
CONSIDÉRANT QUE la dérogation demandée est jugée mineure;  
 
CONSIDÉRANT QUE  la demande ne va pas à l’encontre des objectifs de 

la réglementation d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la dérogation mineure, si elle est accordée, ne porte 

pas préjudice ni atteinte à la jouissance aux 
immeubles adjacents;  

 
CONSIDÉRANT la recommandation formulée par le comité 

consultatif d’urbanisme le 20 février 2023; 
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CONSIDÉRANT l’avis public du 15 février 2023 publié 
conformément à l’article 145.6 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 

 
CONSIDÉRANT l’absence de commentaire formulé par des 

personnes intéressées quant à cette demande; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’approuver la dérogation mineure DM-23-02 telle 
que soumise pour le 94, rue Larose afin d’autoriser l’implantation du 
bâtiment principal de 39,34 m2, à une distance de 1,61 mètre de la ligne 
latérale, en dérogation à l’article 26 du Règlement de zonage no 382-19. 
 Adoptée. 

 
042-23 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE DM-23-03 POUR LA PROPRIÉTÉ 

SITUÉE AU  2630-2790, RUE PRINCIPALE  
 

Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, un avis public a été publié plus de 15 jours à l’avance, soit le 
17 février 2023 pour inviter tout intéressé à se faire entendre quant à la 
présente demande de dérogation mineure à cette séance-ci du conseil. De 
plus, les commentaires écrits étaient acceptés conformément aux 
modalités de l’avis public. Aucun commentaire écrit n’a été reçu. Le 
conseil invite toute personne assistant à la séance à se faire entendre. 
Aucun commentaire n’a été recueilli.  
 
CONSIDÉRANT QUE la demande vise à permettre l’implantation d’un 

logement intergénérationnel dans la maison située 
au 2630-2790, rue Principale dont la superficie est 
de 73,5 mètres carrés, en dérogation au paragraphe 
7 du premier alinéa de l’article 86 du Règlement de 
zonage no 382-19, tel que modifié, qui prévoit une 
superficie maximale de 65 mètres carrés;  

 
CONSIDÉRANT QUE l’application de la réglementation cause un 

préjudice au demandeur; 
 
CONSIDÉRANT QUE la dérogation demandée est jugée mineure;  
 
CONSIDÉRANT QUE  la demande ne va pas à l’encontre des objectifs de 

la réglementation d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la dérogation mineure, si elle est accordée, ne porte 

pas préjudice ni atteinte à la jouissance aux 
immeubles adjacents;  

 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable formulée par le 

comité consultatif d’urbanisme le 20 février 2023; 
 
CONSIDÉRANT l’avis public du 17 février 2023 publié 

conformément à l’article 145.6 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 

 
CONSIDÉRANT l’absence de commentaire formulé par des 

personnes intéressées quant à cette demande; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
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et unanimement résolu d’approuver la dérogation mineure DM-23-09 telle 
que soumise pour le 2630-2790, rue Principale afin de permettre 
l’implantation d’un logement intergénérationnel dans la maison dont la 
superficie est de 73,5 mètres carrés, en dérogation au paragraphe 7 du 
premier alinéa de l’article 86 du Règlement de zonage no 382-19. 
 
Le maire appelle le vote :  
 
Ont voté en faveur : : Kevin Mitchell, Jeremy Page, François Desaulniers 
et Guillaume Brais. 
 
A voté contre : Jules Brunelle-Marineau 
 
EN FAVEUR : 4                         CONTRE : 1 
 
 Adoptée à la majorité. 
 

043-23 MANDAT D’INGÉNIERIE POUR LA PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS 
EN VUE DU PROJET DE PROLONGEMENT POUR LES SAILLIES DE 
TROTTOIR   
 
Soumis : Offre de services de Génipur du 9 février 2023. 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham veut prolonger les saillies de 

trottoir;  
 
CONSIDÉRANT QUE ces travaux nécessitent la préparation de plans et 

devis; 
 
CONSIDÉRANT  l’offre de services professionnels de Génipur en date 

du 9 février 2023; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement relatif à la gestion 

contractuelle no 463-23; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu : 
 

1. D’octroyer le mandat à Génipur afin de procéder à la préparation de 
plans et devis selon les termes de l’offre de services professionnels 
du 9 février 2023 telle que soumise, selon un montant forfaitaire de 
43 600 $, plus taxes applicables. 
 

2. D’autoriser le directeur général ou, en son absence, le greffier par 
intérim à signer tous les documents requis pour donner plein effet à 
la présente résolution.  

 
 Adoptée.  
 
DÉPÔT DU RAPPORT DE RÉTROACTION POUR LE RÈGLEMENT NO 448-22  
 
Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de rétroaction pour 
l’ensemble des mesures de consultation et de participation publiques dans 
le cadre du processus d’adoption du règlement no 448-22 modifiant le 
Règlement de zonage no 382-19 afin d’abroger la zone R-4 et de créer les 
zones R-4-1, R-4-2, R-4-3, R-4-4 et P-14 conformément à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme et au Règlement no 444-22 décrétant la 
politique de participation publique en matière d’aménagement et 
d’urbanisme. 
 
DÉPÔT DU RAPPORT DE RÉTROACTION POUR LE RÈGLEMENT NO 454-22  
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Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de rétroaction pour 
l’ensemble des mesures de consultation et de participation publiques dans 
le cadre du processus d’adoption du règlement no 454-22 modifiant le 
Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(PIIA) no 385-19 afin d’assujettir les zones R-4-1, R-4-2, R-4-3, R-4-4 et 
P-14 à ce règlement conformément à la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme et au Règlement no 444-22 décrétant la politique de 
participation publique en matière d’aménagement et d’urbanisme. 
 
 
7. ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 
 
Aucun sujet n’est soumis. 
 
 
8. CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 
 
Aucun sujet n’est soumis. 
 
 
9. SPORTS ET LOISIRS 
 

044-23 ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 290-22 - AUTORISATION DE 
SIGNATURE – BAIL POUR LA LOCATION D'UNE SALLE POUR LA TENUE 
D'ÉVÉNEMENTS 

 
CONSIDÉRANT la résolution 290-22 autorisant la signature du bail 

pour la location d’une salle pour la tenue 
d’évènements;  

 
CONSIDÉRANT QUE le bail n’a pas été conclu; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 
et unanimement résolu d’abroger la résolution 290-22. 
 Adoptée. 
 
PLAISIR D’HIVER  
 
M. le maire mentionne l’activité de Plaisir d’hiver, il espère avoir plus de 
monde pour les années futurs et il félicite tous les organisateurs de cet 
évènement.  
 
M. le conseiller Jeremy Page félicite aussi le mini conseil de la Ville de 
Dunham.  
 
  
10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
M. le maire et le directeur général mentionnent la présence des pompiers 
à l’activité Plaisir d’hiver et une sortie lors de cet évènement.  
 
 
11. SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 

 
045-23 DEMANDE DE PARTENARIAT POUR L’EXPOSITION AGRICOLE DE 

BEDFORD  2023 
 

CONSIDÉRANT la demande de partenariat de la Société 
d’agriculture de Missisquoi (SAM) pour la tenue de 
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l’Exposition Agricole de Bedford pour l’année 
2023, soit du 10 au 13 août;  

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu d’octroyer un montant de 100 $ correspondant au 
choix Ami pour être partenaire de l’évènement de l’Exposition Agricole de 
Bedford 2023. 
 Adoptée. 
 

046-23 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DE LA SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE ET 
D’ÉCOLOGIE DE DUNHAM (SHED) 
 
CONSIDÉRANT la demande d’aide financière de la Société 

d’Horticulture et d’Écologie de Dunham pour 
poursuivre ses activités, dont les conférences, 
ateliers, visites de jardins ainsi que la 
sensibilisation aux pratiques écologiques en 
horticulture pour l’année 2023; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 
et unanimement résolu : 
 

1. D’octroyer une aide financière à la Société d’Horticulture et 
d’Écologie de Dunham d’un montant de 500 $ et d’accorder le 
droit à l’organisme d’utiliser les locaux et équipements du sous-
sol de l’hôtel de ville sans frais pour certaines occasions; 
 

2. D’autoriser le greffier par intérim ou, en son absence, la greffière 
adjointe, à signer le protocole d’entente en lien avec la 
contribution de la Ville. 

 Adopté. 
 
12. INFORMATIONS DU CONSEIL 
 
Les membres du conseil sont invités à partager des informations 
pertinentes aux citoyens sur différents sujets. 
 
 
13. VARIA 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
 
14. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le président de la séance invite les citoyens présents dans la salle du 
conseil à poser des questions. La Ville a également invité les citoyens à 
transmettre leurs questions par écrit et des citoyens participent par 
Facebook à la séance en direct.  
 
7 interventions ont été réalisées et répondues dans le cadre de la séance du 
conseil. 
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15. CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de la séance à  
19 h 46. 
 
 
(signé)                                                           (signé) 
 
Pierre Janecek,  Audrey Bergeron, 
Maire  Greffière-adjointe 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/03/14 Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 14 mars 2023 à 18 h 38, dans le gymnase de 
l’École de la Clé-des-Champs et diffusée en ligne en direct, sous la 
présidence du maire, M. Pierre Janecek. 

 
 Sont présents les conseillers suivants : 

 
 
M. Kevin Mitchell 
M. Jeremy Page 
M. Jules Brunelle-Marineau 
Mme Florencia Saravia 
M. François Desaulniers 
M. Guillaume Brais 

 
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier, M. Jean-
François Grandmont, directeur général adjoint et greffier par intérim, 
Andréanne Godbout, directrice générale adjointe et directrice de 
l’aménagement et du développement et Marie Charbonneau-Vigneault, 
cheffe de division – Aménagement et développement durable.    
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance à 18 h 38 formant 
quorum, la séance est déclarée ordinairement constituée par le président. 
 
Le maire s’adresse aux personnes présentes. 
 
 

 CONSTATATION DE LA NOTIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Conformément à l’article 323 de la Loi sur les cités et villes, les membres 
du conseil constatent et confirment que l’avis de convocation de la 
présente séance extraordinaire a été dressé et notifié à tous les membres 
du conseil.  
 
 

047-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté comme suit :  
 

1. Ouverture de la séance 

2. Constatation de la notification de l’avis de convocation 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Présentation sur l’évolution du secteur du vignoble Centaure 

5. Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 

6. Adoption du Règlement no 448-22 modifiant le Règlement de 
zonage no 382-19 afin d’abroger la zone R-4 et de créer les zones 
R-4-1, R-4-2, R-4-3, R-4-4 et P-14 

7. Adoption du Règlement no 454-22 modifiant le Règlement relatif 



 
 

 
 

 
 

284 
 

 

 

aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) no 
385-19 afin d’assujettir les zones R-4-1, R-4-2, R-4-3, R-4-4 et P-
14 à ce règlement 

8. Période de questions du public 

9. Clôture de la séance 
  Adoptée. 
 
PRÉSENTATION SUR L’ÉVOLUTION DU SECTEUR DU VIGNOBLE 
CENTAURE 
 
Le maire fait une mise en contexte ainsi qu’une présentation sur 
l’évolution du secteur du Vignoble Centaure. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le maire invite les citoyens présents dans le gymnase de l’École de la Clé-
des-Champs à poser les questions sur les sujets à l’ordre du jour. La Ville 
a également invité les citoyens à transmettre leurs questions par écrit et 
des citoyens peuvent participer par Facebook à la séance en direct.  
 

048-23 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 448-22 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NO 382-19 AFIN D’ABROGER LA ZONE R-4 ET DE CRÉER LES 
ZONES R-4-1, R-4-2, R-4-3, R-4-4 ET P-14 

 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 448-22, les 
changements entre le projet déposé et le règlement soumis pour adoption. 
Ce règlement n’entraîne aucune dépense.  
 
ATTENDU QUE  le Règlement de zonage no 382-19 est en vigueur 

depuis le 14 février 2020 et qu’il a été modifié; 
 
ATTENDU QU’  une demande a été formulée conformément au 

Règlement no 386-19 relatif aux plans 
d’aménagement d’ensemble, que le projet a été 
présenté au conseil municipal et qu’il y a lieu de 
faire certaines modifications au Règlement de 
zonage no 382-19; 

 
ATTENDU QU’  un avis de motion a été dûment donné lors de la 

séance ordinaire du conseil le 14 juin 2022; 
 
ATTENDU QU’  un premier projet de règlement a été dûment adopté 

lors de la séance ordinaire du conseil le 14 juin 
2022; 

 
ATTENDU QUE  les mesures tenues conformément à la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme et au 
Règlement no 444-22 décrétant la politique de 
participation publique en matière d’aménagement 
et d’urbanisme;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 448-22 modifiant le 
Règlement de zonage no 382-19 afin d’abroger la zone R-4 et de 
créer les zones R-4-1, R-4-2, R-4-3, R-4-4 et P-14; 
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2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
  Adoptée. 
 

049-23 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 454-22 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
RELATIF AUX PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE (PIIA) NO 385-19 AFIN D’ASSUJETTIR LES ZONES R-
4-1, R-4-2, R-4-3, R-4-4 ET P-14 À CE RÈGLEMENT  

 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 454-22, les 
changements entre le projet déposé et le règlement soumis pour adoption.  
Ce règlement n’entraîne aucune dépense.  
 
ATTENDU QUE  le Règlement relatif aux plans d’implantation et 

d’intégration architecturale no 385-19 est en 
vigueur depuis le 14 février 2020; 

 
ATTENDU QUE  le conseil désire ajouter une section au règlement 

propre aux nouvelles zones R-4-1, R-4-2, R-4-3, R-
4-4 et P-14; 

 
ATTENDU QU’  un avis de motion a été dûment donné lors de la 

séance ordinaire du conseil le 14 juin 2022; 
 
ATTENDU QU’  un premier projet de règlement a été dûment adopté 

lors de la séance ordinaire du conseil le 14 juin 
2022; 

 
ATTENDU QUE  les mesures tenues conformément à la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme et au 
Règlement no 444-22 décrétant la politique de 
participation publique en matière d’aménagement 
et d’urbanisme;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 454-22 modifiant le 
Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) no 385-19 afin d’assujettir les zones R-4-1, 
R-4-2, R-4-3, R-4-4 et P-14; 

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 

   
Adoptée. 

 
 
QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le maire invite les citoyens à poser des questions. La Ville a également 
invité les citoyens à transmettre leurs questions par écrit et des citoyens 
peuvent participer par Facebook à la séance en direct.  
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CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de la séance à  
20h31. 
 
 
(signé)                                                           (signé)                                                      
 
Pierre Janecek,  Jean-François Grandmont, 
Maire  Greffier par intérim 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/04/04  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 4 avril 2023 à 19 h 00, dans la salle du conseil à 
l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la présidence du 
maire, M. Pierre Janecek. 
 

 Sont présents les conseillers suivants : 
 

 
M. Kevin Mitchell  
M. Jeremy Page 
M. Jules Brunelle-Marineau 
Mme Florencia Saravia 
M. François Desaulniers 

    
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier, M. Jean-
François Grandmont, directeur général adjoint et greffier par intérim. 
 
M. Guillaume Brais, conseiller, est absent.  
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la 
séance est déclarée ordinairement constituée et ouverte par le président à 
19 h 01. 
 

050-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de 

l’ordre du jour ; 
   
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
  Adoptée. 
 

051-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 MARS 
2023 
 
CONSIDÉRANT  l’article 333 de la Loi sur les cités et villes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil ont individuellement pris 

connaissance du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 7 mars 2023; 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du 

procès-verbal; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du  
7 mars 2023 soit adopté et signé. 
 Adoptée. 



 
 

 
 

 
 

288 
 

 

 

 
052-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 

14 MARS 2023 
 
CONSIDÉRANT  l’article 333 de la Loi sur les cités et villes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil ont individuellement pris 

connaissance du procès-verbal de la séance 
extraordinaire du 14 mars 2023 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du 

procès-verbal ; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et résolu que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 14 mars 
2023 soit adopté et signé. 
 Adoptée. 
 
 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser les 
questions sur les sujets à l’ordre du jour. La Ville a également invité les 
citoyens à transmettre leurs questions par écrit. 
 
 
3. ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  
 
Les membres du conseil responsables expliquent les principaux dossiers 
en cours à la MRC, au CLD et à la REGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION 
DES MATIERES RESIDUELLES DE BROME-MISSISQUOI. 
 
 
4. ADMINISTRATION ET FINANCES  
 
RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 
 
Le directeur général résume différents développements dans les dossiers 
en cours, incluant le suivi des subventions reçues, et la description des 
factures significatives reliées aux projets d’envergure en cours. 
 

053-23 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 
 
CONSIDÉRANT QUE  le conseil prend acte de la liste des comptes payés 

en vertu des dépenses incompressibles, de la 
délégation d’autoriser des dépenses du Règlement 
no 421-21, du Règlement de gestion contractuelle 
et des autorisations de paiement de comptes en 
regard des décisions prises; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 
et unanimement résolu que la liste des comptes à payer datée du 31 mars 
2023 soit approuvée et que les paiements soient autorisés.  

Adoptée. 
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DÉPÔT DE LA LISTE MENSUELLE DES BONS D’ACHATS  
 
Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de la liste des 
bons d’achats représentant un sommaire des engagements financiers 
d’une valeur de plus de 1 000 $ pour le mois de mars 2023. 
 
 

054-23 AUTORISATION POUR AGIR AUPRÈS DE REVENU QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT l’embauche de l’employé 03-1323 à titre de 

contrôleure financière, conformément à la 
résolution 021-23; 

 
CONSIDÉRANT QUE la contrôleure financière doit, dans le cadre de ses 

fonctions, interagir régulièrement avec Revenu 
Québec; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le numéro d’entreprise du Québec de la Ville de 

Dunham est le 8813424486; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 
et unanimement résolu que Mme Sylvie Charpentier, contrôleure 
financière, soit autorisée, au nom de la Ville de Dunham, à : 
 

1. Inscrire l’entreprise « Ville de Dunham » aux fichiers de Revenu 
Québec; 
 

2. Gérer l'inscription de l’entreprise « Ville de Dunham » à 
clicSÉQUR – Entreprises; 

 
3. Gérer l'inscription de l’entreprise « Ville de Dunham » à Mon 

dossier pour les entreprises et, généralement, à faire tout ce qui 
est utile et nécessaire à cette fin; 

 
4. Remplir les rôles et à assumer les responsabilités du responsable 

des services électroniques décrits dans les conditions 
d’utilisation de Mon dossier pour les entreprises, notamment en 
donnant aux utilisateurs de l’entreprise « Ville de Dunham », 
ainsi qu’à d’autres entreprises, une autorisation ou une 
procuration; 

 
5. Consulter le dossier de l’entreprise « Ville de Dunham » et à agir 

au nom et pour le compte de l’entreprise, pour toutes les périodes 
et toutes les années d’imposition (passées, courantes et futures), 
ce qui inclut le pouvoir de participer à toute négociation avec 
Revenu Québec, en ce qui concerne tous les renseignements que 
Revenu Québec détient au sujet de l’entreprise pour l’application 
ou l’exécution des lois fiscales, de la Loi sur la taxe d’accise et 
de la Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires, en 
communiquant avec Revenu Québec par tous les moyens de 
communication offerts (par téléphone, en personne, par la poste 
et à l'aide des services en ligne). 

Adoptée. 
 
 
5.VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 

 
055-23 MANDAT POUR QUATRE ANS À L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU 

QUÉBEC – ACHAT DE SEL DE DÉGLAÇAGE DES CHAUSSÉES 
(CHLORURE DE SODIUM)  
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CONSIDÉRANT les besoins annuels de la Ville de Dunham pour 

l’achat de sel de déglaçage des chaussées 
(chlorure de sodium) ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a reçu une proposition de 

l’Union des municipalités du Québec (UMQ) de 
préparer, en son nom et au nom de plusieurs autres 
municipalités intéressées, un document d’appel 
d’offres pour un achat regroupé de sel de déglaçage 
des chaussées (chlorure de sodium) pour les hivers 
2023-2024 à 2026-2027 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’article 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes : 

a) permet à une organisation municipale de 
conclure avec l’UMQ une entente ayant pour 
but l’achat de matériel ; 

b) précise que les règles d'adjudication des 
contrats par une municipalité s'appliquent aux 
contrats accordés en vertu du présent article et 
que l’UMQ s’engage à respecter ces règles ; 

c) précise que le présent processus contractuel est 
assujetti au « Règlement numéro 26 sur la 
gestion contractuelle de l’UMQ pour ses 
ententes de regroupement » adopté par le 
conseil d’administration de l’UMQ ; 

 
 
CONSIDÉRANT la Ville de Dunham désire participer à cet achat 

regroupé pour se procurer le sel de déglaçage des 
chaussées (chlorure de sodium) dans les quantités 
nécessaires pour ses activités et selon les règles 
établies au document d’appel d’offres préparé par 
l’UMQ, pour les quatre (4) prochaines années; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu que :  
 

1. Le préambule fasse partie intégrante des présentes comme si 
récité au long; 
 

2. La Ville confirme, comme les lois le permettent, son adhésion à ce 
regroupement d’achats géré par l’UMQ pour quatre (4) ans, soit 
jusqu’au 30 avril 2027 représentant le terme des contrats relatifs à 
la saison 2026-2027; 
 

3. Pour se retirer de ce programme d’achat regroupé, la Ville devra 
faire parvenir une résolution de son Conseil à cet effet et ce, au 
moins trente (30) jours avant la date de publication de l’appel 
d’offres public annuel; 

 
4. La Ville confie, à l’UMQ, le mandat d’analyser des soumissions 

déposées et de l’adjudication des contrats; 
 

5. Si l’UMQ adjuge un contrat, la Municipalité (ou MRC ou Régie) 
s’engage à respecter les termes de ce contrat comme si elle l’avait 
contracté directement avec le fournisseur à qui le contrat est adjugé; 
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6. Pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel 
d’offres, la Ville s’engage à lui fournir les quantités de produit 
dont elle aura besoin, en remplissant, lorsque demandé, le 
formulaire d’adhésion à la date fixée; 
 

7. La Ville reconnaît que l’UMQ recevra, directement de 
l’adjudicataire, des frais de gestion, correspondant à un 
pourcentage du montant total facturé avant taxes à chacun des 
participants. Pour l’appel d’offres 2023-2024, ce pourcentage est 
fixé à 1 % pour les organisations municipales membres de l’UMQ 
et à 2 % pour les non-membres de l’UMQ. Pour les appels 
d’offres subséquents, ces pourcentages pourront variés et seront 
définis dans le document d’appel d’offres; 
 

8. Un exemplaire signé et conforme de la présente résolution soit 
transmis à l'Union des municipalités du Québec. 
 

9. Soit autorisée le greffier par intérim ou, en son absence, la 
greffière-adjointe pour signer tout document requis aux fins de la 
présente résolution. 

  Adoptée. 
 

056-23 CONTRAT 2022-014-A RELATIF AUX TRAVAUX DE PAVAGE DU 
10E RANG – RÉCEPTION PROVISOIRE  
 
CONSIDÉRANT la recommandation du 9 février 2023 de M. Dave 

Williams, ingénieur, concernant la réception 
provisoire quant aux travaux réalisés par Eurovia 
Québec Construction inc. conformément au 
contrat 2022-014-A; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 
et unanimement résolu : 

 
1. De procéder à l’acceptation provisoire des travaux réalisés par 

l’entrepreneur Eurovia Québec Construction inc. et de libérer la 
retenue au montant de 60 665,60 $ dans le cadre du contrat 2022-
014-A relatif aux travaux de pavage du 10e rang; 

 
2. De financer cette dépense, net de ristourne de taxes, 

conformément à la résolution 241-22;  
 

3. D’autoriser la cheffe de division – Planification et gestion de 
projets ou, en son absence, la directrice générale adjointe – 
services à la communauté à signer tous les documents afférents à 
la présente résolution.   

 Adoptée. 
 
6. URBANISME 
 
AVIS DE MOTION POUR LE RÈGLEMENT NO 465-23 CONCERNANT LA 
DÉMOLITION D’IMMEUBLES ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT  
 
Monsieur le conseiller Kevin Mitchell donne un avis de motion à savoir 
qu’un règlement sera soumis pour adoption par le conseil à une séance 
ultérieure visant à établir des règles concernant la démolition 
d’immeubles. 
 
Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant 
donné l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 
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de la Loi sur les cités et villes, et sera accessible pour consultation sur le 
site Internet de la Ville. 
 

057-23 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE DM-23-01 POUR LA PROPRIÉTÉ 
SITUÉE AU 2630-2790, RUE PRINCIPALE  

 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, un avis public a été publié plus de 15 jours à l’avance, soit 
le 28 février 2023 pour inviter tout intéressé à se faire entendre quant à la 
présente demande de dérogation mineure à cette séance-ci du conseil. De 
plus, les commentaires écrits étaient acceptés conformément aux 
modalités de l’avis public. Aucun commentaire écrit n’a été reçu. Le 
conseil invite toute personne assistant à la séance à se faire entendre.  
 
CONSIDÉRANT QUE la demande vise la régularisation de l’implantation 

d’un bâtiment accessoire agricole devenu non 
confirme en raison d’une opération cadastrale 
visant la création d’un lot résidentiel de 5000 
mètres carrés. En effet, le bâtiment serait implanté 
à 3 mètres de la nouvelle ligne de terrain latérale et 
à 6,53 mètres de la ligne arrière du terrain, en 
dérogation à la Grille des spécifications Zone A-3 
de l’annexe B du règlement de zonage no 382-19, 
dont les normes sont applicables à ce bâtiment 
accessoire en vertu de l’article 130 du règlement 
de zonage no 382-19, qui prévoit l’exigence de 
marges minimales de 10 mètres. 

 
CONSIDÉRANT QUE l’application de la réglementation cause un 

préjudice au demandeur; 
 
CONSIDÉRANT QUE la dérogation demandée est jugée mineure;  
 
CONSIDÉRANT QUE  la demande ne va pas à l’encontre des objectifs de 

la réglementation d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la dérogation mineure, si elle est accordée, ne 

porte pas préjudice ni atteinte à la jouissance aux 
immeubles adjacents;  

 
CONSIDÉRANT la recommandation formulée par le comité 

consultatif d’urbanisme le 20 février 2023; 
 
CONSIDÉRANT l’avis public du 28 février 2023 publié 

conformément à l’article 145.6 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’approuver la dérogation mineure DM-23-01 
telle que soumise pour le 2630-2790, rue Principale afin de permettre la 
régularisation de l’implantation d’un bâtiment accessoire agricole devenu 
non conforme en raison d’une opération cadastrale visant la création d’un 
lot résidentiel de 5000 mètres carrés. En effet, le bâtiment serait implanté 
à 3 mètres de la nouvelle ligne de terrain latérale et à 6,53 mètres de la 
ligne arrière du terrain, en dérogation à la Grille des spécifications Zone 
A-3 de l’annexe B du règlement de zonage no 382-19, dont les normes 
sont applicables à ce bâtiment accessoire en vertu de l’article 130 du 
règlement de zonage no 382-19. 
 Adoptée. 
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058-23 DÉPÔT D’UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU PROGRAMME D’AIDE 
FINANCIÈRE AU DÉVELOPPEMENT DES TRANSPORTS ACTIFS DANS LES 
PÉRIMÈTRES URBAINS (TAPU) DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS 

 
CONSIDÉRANT QUE le Programme d’aide financière au développement 

des transports actifs dans les périmètres urbains 
(TAPU) vise à accroître la part modale des 
déplacements actifs en milieu urbain et à réduire 
les émissions de gaz à effet de serre (GES) 
associées aux déplacements des personnes ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a pris connaissance des 

modalités d’application du programme TAPU et 
s’engage à les respecter ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham doit respecter les lois et 

règlements en vigueur et obtenir les autorisations 
requises avant l’exécution du projet ;   

 
CONSIDÉRANT QUE le coût du projet mentionné précédemment, déposé 

dans le cadre de ce programme, est estimé à 
2 000 000 $, taxes incluses, et que l’aide 
financière demandée au Ministère est de 1 000 000 
$ ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham doit autoriser le dépôt de la 

demande d’aide financière, confirmer sa 
contribution au projet et autoriser un de ses 
représentants à signer cette demande par résolution 
du conseil ; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que :  
 

1. Le conseil autorise la présentation d’une demande d’aide 
financière, confirme son engagement à respecter les modalités 
d’application en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect 
de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
 

2. La directrice générale adjointe – services à la communauté est 
dûment autorisée à signer tout document ou entente à cet effet 
avec le ministère des Transports.  

Adoptée. 
 
 DÉPÔT DU RAPPORT DE RÉTROACTION – RÈGLEMENT 466-23 
 

Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de la visite 
terrain, le rapport de consultation publique et le rapport de rétroaction sur 
les activités de participation et de consultation citoyennes pour le 
processus du Règlement no 466-23. 

 
 DÉPÔT DU RAPPORT DE CONSULTATION PUBLIQUE – RÈGLEMENTS 

461-23 ET 462-23  
 

Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de consultation 
publique relative au premier projet de Règlement no 461-23 modifiant le 
Plan d’urbanisme no 381-19 afin d’ajouter une affectation CER 
(Complexe environnemental régional) et le premier projet de Règlement 
no 462-23 modifiant le Règlement de zonage no 382-19 afin d’ajouter un 
usage CER (Complexe environnemental régional.) 
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7. ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 
 
AVIS DE MOTION POUR LE RÈGLEMENT NO 468-23 ÉTABLISSANT UN 
PROGRAMME POUR L’AMÉNAGEMENT D’UN JARDIN DE PLUIE ET 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT  
 
Madame la conseillère Florencia Saravia donne un avis de motion à 
savoir qu’un règlement sera soumis pour adoption par le conseil à une 
séance ultérieure visant à établir un programme pour l’aménagement 
d’un jardin de pluie. 
 
Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant 
donné l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 
de la Loi sur les cités et villes, et sera accessible pour consultation sur le 
site Internet de la Ville. 
 
AVIS DE MOTION POUR LE RÈGLEMENT NO 469-23 ÉTABLISSANT UN 
PROGRAMME POUR FAVORISER L’ACQUISITION DE BARILS DE 
RÉCUPÉRATION D’EAU DE PLUIE ET DÉPÔT DU PROJET DE 
RÈGLEMENT  

 
Monsieur le conseiller Jeremy Page donne un avis de motion à savoir 
qu’un règlement sera soumis pour adoption par le conseil à une séance 
ultérieure visant à établir un programme pour favoriser l’acquisition de 
barils de récupération d’eau de pluie.  
 
Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant 
donné l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 
de la Loi sur les cités et villes, et sera accessible pour consultation sur le 
site Internet de la Ville. 
 

059-23 DÉFI PISSENLITS 2023  
 
CONSIDÉRANT l’importance des insectes pollinisateurs pour 

l’agriculture et les milieux naturels ;  
 
CONSIDÉRANT que les insectes pollinisateurs subissent 

actuellement un grand taux de mortalité en raison 
d’une grande pression causée par l’utilisation de 
pesticides, la perte d’habitat et les changements 
climatiques ;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu : 
 

1. D’adhérer au Défi pissenlits de mai 2023 et d’encourager les 
citoyens de la Ville de Dunham à retarder la coupe de la pelouse 
de leur propriété autant que possible de manière à favoriser la 
pousse de fleurs de printemps. 

 Adopté. 
 
 
8. CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
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9. SPORTS ET LOISIRS 
 

060-23 ENTENTE POUR LA FOURNITURE DE SERVICES DE CAMP DE JOUR 
ESTIVAL À PRIX RÉDUIT POUR LES CITOYENS DE LA VILLE DE 
DUNHAM 
 
Soumis : Projet d’entente avec l’Association Garagona Inc. 
 
CONSIDÉRANT QUE l’offre actuelle au niveau des camps de jour pour 

les citoyens de Dunham ne répond pas à toute la 
demande ; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 
et unanimement résolu d’autoriser : 
 

1. La signature de l’entente avec l’Association Garagona Inc. dans 
le but d’offrir les services de camps de jour estival aux jeunes de 
Dunham au coût de 90 $ par semaine au lieu du tarif régulier de 
140 $ ; 
 

2. Le paiement à l’Association Garagona Inc. d’une somme de 50 $ 
par enfant, par semaine, à titre de compensation financière, 
jusqu’à concurrence du budget annuel disponible ; 
 

3. Le maire ou, en son absence, le maire suppléant, et le greffier par 
intérim ou, en son absence, la greffière-adjointe à signer 
l’entente telle que soumise et à y effectuer toutes modifications 
mineures jugées nécessaires. 

 Adopté. 
 

061-23 REPORT DE L’ÉCHÉANCE POUR LA MISE À NIVEAU DES SENTIERS 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME PSSPA DU MEQ 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a reçu une aide financière maximale de 

115 596 $ du Programme de soutien à la mise à 
niveau et à l’amélioration des sentiers et des sites 
de pratique d’activités de plein air 2018-2021 
(PSSPA) pour la réalisation du projet 
d’amélioration des sentiers à Dunham ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la perte de droits de passage sur un tronçon assez 

important d’un sentier prévu ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la volonté municipale d’améliorer et de développer 

son réseau de sentier de façon plus globale, 
impliquant des terrains en zone agricole ; 

 
CONSIDÉRANT QU’ il y a eu plusieurs changements au niveau de 

l’administration municipale depuis le début du 
projet ; 

 
CONSIDÉRANT QUE différents facteurs imprévisibles ont entraînés des 

retards dans la réalisation du projet et qu’il est 
impossible de le compléter pour la date prévue ;  

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
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et unanimement résolu : 
 

1. De demander au ministère de l’Éducation qui soutien le 
« Programme de soutien à la mise à niveau et à l’amélioration 
des sentiers et des sites de pratique d’activités de plein air 
(PSSPA) » de prolonger l’entente et de repousser l’échéance 
de la fin des travaux au 30 octobre 2024 ; 
 

2. Que la coordonnatrice – Loisirs, culture et tourisme ou, en son 
absence, le greffier par intérim soit autorisé à signer tous les 
documents nécessaires pour donner plein effet à la présente 
résolution.  

 Adopté. 
  
10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

  
062-23 AUTORISATION DE RELOCALISATION DE LA CASERNE DE POMPIERS 

AU COIN DE LA RUE PRINCIPALE ET DU CHEMIN MALENFANT  
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité est propriétaire du lot 4 238 841 du 
cadastre du Québec, lequel est situé à 
l’intersection de la rue Principale et du chemin 
Malenfant; 

 
CONSIDÉRANT QUE ce terrain est adjacent au garage municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE la construction d’un nouvelle caserne de pompier à 

cet endroit comporte de nombreux avantages; 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 
et unanimement résolu : 
 

1. D’informer les ministères concernées de l’intention de la Ville de 
Dunham de construire une nouvelle caserne de pompier sur le lot 
4 238 841 du cadastre du Québec; 
 

2. Que le maire et le greffier soit autorisé à signer tout document à 
cet effet; 

 
3. Que le préambule fasse partie intégrante de la présente 

résolution. 
Adoptée.  
 

 AVIS DE MOTION POUR LE RÈGLEMENT NO 470-23 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT NO 453-22 (RM-460) CONCERNANT LA PAIX, L’ORDRE ET 
LES NUISANCES ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT  
 
Monsieur le conseiller François Desaulniers donne un avis de motion à 
savoir qu’un règlement sera soumis pour adoption par le conseil à une 
séance ultérieure visant à établir un programme pour favoriser 
l’acquisition de barils de récupération d’eau de pluie.  
 
Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant 
donné l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 
de la Loi sur les cités et villes, et sera accessible pour consultation sur le 
site Internet de la Ville. 
 
11. SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 
 
Aucun sujet n’est apporté.  
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12. INFORMATIONS DU CONSEIL 
 
Les membres du conseil sont invités à partager des informations 
pertinentes aux citoyens sur différents sujets. 
 
 
13. VARIA 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
 
14. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser des 
questions. La Ville a également invité les citoyens à transmettre leurs 
questions par écrit et des citoyens participent par Facebook à la séance en 
direct.  
 
 
15. CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de la séance à  
21 h 18. 
 
 
(signé)                                                           (signé) 
 
Pierre Janecek,  Jean-François Grandmont, 
Maire  Greffier par intérim 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/04/25 Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 25 avril 2023 à 19 h 00, dans la salle du conseil à 
l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la présidence du 
maire, M. Pierre Janecek. 

 
 Sont présents les conseillers suivants : 

 
 

M. Jeremy Page 
M. Jules Brunelle-Marineau 
Mme Florencia Saravia 
M. François Desaulniers 
M. Guillaume Brais 

 
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier, M. Jean-
François Grandmont, directeur général adjoint et greffier par intérim. 
 
M. Kevin Mitchell, conseiller, est absent.  
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance à 19 h 00 formant 
quorum, la séance est déclarée ordinairement constituée par le président. 
 
 

 CONSTATATION DE LA NOTIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Conformément à l’article 323 de la Loi sur les cités et villes, les membres 
du conseil constatent et confirment que l’avis de convocation de la 
présente séance extraordinaire a été dressé et notifié à tous les membres 
du conseil.  
 
 

063-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté comme suit :  
 

1. Ouverture de la séance 

2. Constatation de la notification de l’avis de convocation 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 

5. Règlement no. 471-23 décrétant des dépenses en immobilisations 
et un emprunt de 1 500 000 $ (Parapluie) – Avis de motion et 
dépôt du projet 

6. Période de questions du public 

7. Clôture de la séance 
  Adoptée. 
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PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser les 
questions sur les sujets à l’ordre du jour. La Ville a également invité les 
citoyens à transmettre leurs questions par écrit et des citoyens participent 
par Facebook à la séance en direct.  
 

 RÈGLEMENT NO 471-23 DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN 
IMMOBILISATIONS ET UN EMPRUNT DE 1 500 000$ (PARAPLUIE) – AVIS 
DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET  
 
Monsieur le conseiller François Desaulniers donne un avis de motion à 
savoir qu’un règlement sera soumis pour adoption par le conseil à une 
séance ultérieure visant à réaliser des dépenses en immobilisations et un 
emprunt de 1 500 000$ (Parapluie).  
 
Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant donné 
l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, et sera accessible pour consultation sur le site Internet 
de la Ville. 
 
 
QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le maire invite les citoyens à poser des questions. La Ville a également 
invité les citoyens à transmettre leurs questions par écrit et des citoyens 
peuvent participer par Facebook à la séance en direct.  
 
 
CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de la séance à  
19 h 07. 
 
(signé)                                                           (signé) 
 
Pierre Janecek,  Jean-François Grandmont, 
Maire  Greffier par intérim 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/05/02  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 2 mai 2023 à 19 h 00, dans la salle du conseil à 
l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la présidence du 
maire, M. Pierre Janecek. 
 

 Sont présents les conseillers suivants : 
 

 
M. Kevin Mitchell  
M. Jules Brunelle-Marineau 
Mme Florencia Saravia 
M. François Desaulniers 
M. Guillaume Brais 

    
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier et 
M. Jean-François Grandmont, directeur général adjoint et greffier par 
intérim. 
 
M. Jeremy Page, conseiller, est absent.  
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la 
séance est déclarée ordinairement constituée et ouverte par le maire à 
19 h 01. 
 

064-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
   
Il est : 
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté 
avec l’ajout du sujet 6.8 « Régie des alcools, des courses et des jeux – 
Demande d’un permis industriel de brasseur, incluant la vente pour 
consommation sur place sur une terrasse – 1005, rue Bruce, Local B et 
C » et le retrait des sujets 6.2 à 6.4. 
  Adoptée. 
 

065-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 4 AVRIL 
2023 
 
CONSIDÉRANT  qu’une copie du procès-verbal a été remise à 

chaque membre du conseil au plus tard la veille de 
la séance conformément à l’article 333 de la Loi 
sur les cités et villes, le greffier est dispensé d’en 
faire la lecture;  

 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 
et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du  
4 avril 2023 soit adopté et signé. 
 Adoptée. 
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066-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
25 AVRIL 2023 
 
CONSIDÉRANT  qu’une copie du procès-verbal a été remise à 

chaque membre du conseil au plus tard la veille de 
la séance conformément à l’article 333 de la Loi 
sur les cités et villes, le greffier est dispensé d’en 
faire la lecture;  

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et résolu que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 25 avril 
2023 soit adopté et signé. 
 Adoptée. 
 
Monsieur Kevin Mitchell mentionne son absence lors de cette séance et 
ne participe pas à l’adoption de la présente résolution. 
 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser les 
questions sur les sujets à l’ordre du jour. La Ville a également invité les 
citoyens à transmettre leurs questions par écrit. 
 
 
3. ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  
 
Les membres du conseil responsables expliquent les principaux dossiers 
en cours à la MRC, au CLD et à la REGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION 
DES MATIERES RESIDUELLES DE BROME-MISSISQUOI. 
 
 
4. ADMINISTRATION ET FINANCES  
 
RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 
 
Le directeur général résume différents développements dans les dossiers 
en cours, incluant le suivi des subventions reçues, et la description des 
factures significatives reliées aux projets d’envergure en cours. 
 

067-23 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu que la liste des comptes à payer datée du 27 avril 
2023 soit approuvée et que les paiements soient autorisés.  

Adoptée. 
 
DÉPÔT DE LA LISTE MENSUELLE DES BONS D’ACHAT  
 
Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de la liste des 
bons d’achat représentant un sommaire des engagements financiers d’une 
valeur de plus de 500 $ pour le mois d’avril 2023. 
 

068-23 DÉMÉNAGEMENT DE LA COUR MUNICIPALE COMMUNE DE 
COWANSVILLE – APPROBATION  

 
CONSIDÉRANT QUE  la Ville de Cowansville à l’opportunité de 

déménager la cour municipale dans de nouveaux 
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locaux qui conféreront un lieu indépendant pour la 
tenue des séances de cour;  

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 
et unanimement résolu :  
 

1. D’approuver la décision de la Ville de Cowansville de procéder 
au déménagement de la cour municipale au 301, rue d’Albany à 
Cowansville; 
 

2. De transmettre la présente résolution à la Ville de Cowansville; 
 

3. D’autoriser le maire et le greffier à signer tout document à cet 
effet.  

Adoptée. 
 

069-23 DESTRUCTION DES DOCUMENTS 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu d’autoriser la destruction des documents 
mentionnés à la liste jointe à la présente résolution, et ce, en conformité 
au calendrier de conservation actuellement en vigueur.  

Adoptée.  
 

070-23 RÈGLEMENT NO 471-23 DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN 
IMMOBILISATIONS ET UN EMPRUNT DE 1 500 000 $ (PARAPLUIE) – 
ADOPTION  

 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 471-23 et qu’il 
n’y a pas eu de changement entre le projet déposé et le règlement soumis 
pour adoption, le montant de la dépense et son mode de paiement.  
 
CONSIDÉRANT QU’  un avis de motion a été dûment donné lors de la 

séance extraordinaire du conseil le 25 avril 2023; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 471-23 décrétant 
des dépenses en immobilisations et un emprunt de 1 500 000 $ 
(Parapluie); 

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le 
début de la présente séance. 
  Adoptée. 

 
 RÈGLEMENT NO 474-23 RELATIF AU TAUX DU DROIT DE MUTATION 

APPLICABLE AUX TRANSFERTS D’IMMEUBLES DONT LA BASE 
D’IMPOSITION EXCÈDE 500 000 $ - AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU 
PROJET   

Abrogée par 127-23
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Madame la conseillère Florencia Saravia donne avis de motion qu’à une 
prochaine séance du conseil le Règlement No 474-23 relatif au taux du 
droit de mutation applicable aux transferts d’immeubles dont la base 
d’imposition excède 500 000 $ sera présenté pour adoption. 
 
Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant 
donné l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 
de la Loi sur les cités et villes, et sera accessible pour consultation sur le 
site Internet de la Ville. 
 

071-23 FONDATION DU MAIRE – FRAIS DE COPIES  
 

CONSIDÉRANT QUE la Fondation du Maire de Dunham est un organisme 
qui a pour mission de venir en aide aux personnes 
démunies ou sinistrées à Dunham et autres fins 
charitables similaires ; 

En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 
et unanimement résolu que la Fondation du maire de Dunham soit autorisée 
à faire des copies à l’hôtel de ville de Dunham sans frais sur autorisation de 
la direction générale.  
 Adopté. 
 
 
5.VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 
 
Le maire donne de l’information sur le nivelage des chemins. 
 
6. URBANISME 
 

 RÈGLEMENT NO 465-23 – DÉPÔT DU RAPPORT DE CONSULTATION 
PUBLIQUE  

 
Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de consultation 
publique relative au projet de Règlement no 465-23 concernant la 
démolition d’immeuble. 
 

 RÈGLEMENT NO 472-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 

382-19 AFIN DE MODIFIER LES NORMES RELATIVES AU 
CONTINGENTEMENT DES USAGES POUR L’USAGE D’AUBERGE, HÔTEL 
(PLUS DE 5 CHAMBRES) DANS LA ZONE CR-2 - AVIS DE MOTION ET 
DÉPÔT DU PROJET   

 
Monsieur le conseiller Kevin Mitchell donne avis de motion qu’à une 
prochaine séance du conseil le Règlement No 472-23 modifiant le 
Règlement de zonage No382-19 afin de modifier les normes relatives au 
contingentement des usages pour l’usage d’auberge, hôtel (plus de 5 
chambres) dans la zone CR-2 sera présenté pour adoption. 
 
Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant 
donné l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 
de la Loi sur les cités et villes, et sera accessible pour consultation sur le 
site Internet de la Ville. 
 

072-23 RÈGLEMENT NO 472-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 

382-19 AFIN DE MODIFIER LES NORMES RELATIVES AU 
CONTINGENTEMENT DES USAGES POUR L’USAGE D’AUBERGE, HÔTEL 
(PLUS DE 5 CHAMBRES) DANS LA ZONE CR-2 – ADOPTION DU PREMIER 
PROJET  
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CONSIDÉRANT QUE   l’avis de motion donné et le projet de règlement 
déposé et présenté ; 

 
CONSIDÉRANT   les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme ; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil adopte le premier projet du Règlement no 472-23 
modifiant le règlement de zonage no 382-19 afin de modifier les 
normes relatives au contingentement des usages pour l’usage 
d’auberge, hôtel (plus de 5 chambres) dans la zone CR-2;  
 

2. Le conseil délègue au greffier par intérim la fixation des 
modalités, du lieu, de la date et de l’heure pour la tenue de 
l’assemblée publique de consultation pour ce projet de 
règlement. Lors de l’assemblée publique tenue par 
l’intermédiaire du maire ou d’un autre membre du conseil 
désigné par le maire, le conseil expliquera le projet de règlement 
et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer; 

 
3. Copie du projet de règlement soit accessible sur le site Internet 

de la Ville. 
 Adoptée. 

 
073-23 DEMANDE PIIA-23-01 – PROJET D’ENSEIGNE POUR LE CIRCUIT 

AUDIOGUIDÉ 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham souhaite installer dix 

enseignes à divers endroits sur la rue Principale et 
dans le sentier derrière l’hôtel de ville pour le 
circuit audioguidé; 

 
CONSIDÉRANT QUE les enseignes seront installées sur des poteaux de 

bois d’une hauteur de 5 pieds. Elles ont deux 
formats, soit six pouces par 16 pouces ou de 14 
pouces par 24 pouces; 

 
CONSIDÉRANT QUE les propriétés visées sont assujetties au Règlement 

no 385-19 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA); 

 
CONSIDÉRANT  la recommandation du Service de l’aménagement 

et du développement ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la recommandation du comité consultatif 

d’urbanisme du 24 avril 2023, lequel consiste en 
un avis favorable à la demande; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande PIIA-23-01 pour 
l’installation des enseignes aux adresses et aux dimensions mentionnées 
à la demande. 

Adoptée. 
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074-23 RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX – DEMANDE D’UN 
PERMIS INDUSTRIEL DE BRASSEUR, INCLUANT LA VENTE POUR 
CONSOMMATION SUR PLACE SUR UNE TERRASSE – 1005, RUE BRUCE, 
LOCAL B ET C  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu d’informer la Régie des alcools, des courses et 
des jeux que la Ville de Dunham ne s’oppose pas à la demande de 
Matera Brasseurs inc. pour l’obtention d’un permis industriel de 
brasseur, incluant la vente pour une consommation  sur place sur une 
terrasse au 1005, rue Bruce, local B et C. 

Adoptée. 
 
7. ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 
 

075-23 ADJUDICATION DU CONTRAT RÉSULTANT DE L’APPEL D’OFFRES 
PUBLIC 2023-002 – SERVICE DE VIDANGE, TRANSPORT ET 
DISPOSITIONS DES BOUES DE FOSSES SEPTIQUES 2023-2024  
 
CONSIDÉRANT la Ville a obtenu quatre propositions pour la 

réalisation de ces travaux dans le cadre de l’appel 
d’offres 2023-002; 

 
SOUMISSIONNAIRES PRIX (TAXES 

INCLUSES) 
Enviro 5 inc. 257 331,88 $* 
Les Pompages West Brome inc. 284 325,13 $ 
Beauregard Environnement Ltée 352 402,97 $ 
Sanivac 473 283,09 $ 

 
*Montant corrigé (arrondissement) 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu : 
 

1. D’adjuger le contrat 2023-002 au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit à l’entreprise Enviro 5 inc. au montant de 
257 331,88 $ (taxes incluses) conformément aux conditions de 
l’appel d’offres 2023-002 – Service de vidange, transport et 
dispositions des boues de fosses septiques 2023-2024; 
 

2. De financer cette dépense, nette de ristourne de taxes, à même le 
fonds général de la Ville (budget courant); 

 
3. D’autoriser le greffier par intérim ou, en son absence, la greffière 

adjointe à signer tout document requis pour donner plein effet à 
la présente résolution.  

 Adoptée. 
 

 
076-23 RÈGLEMENT NO 468-23 ÉTABLISSANT UN PROGRAMME POUR 

L’AMÉNAGEMENT D’UN JARDIN DE PLUIE – ADOPTION  
 
 Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 468-23, son 

mode de financement et qu’il n’y a eu aucun changement entre le projet 
déposé et le règlement soumis pour adoption. 
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CONSIDÉRANT QU’  un avis de motion a été dûment donné lors de la 

séance ordinaire du conseil le 4 avril 2023; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 468-23 établissant 
un programme pour l’aménagement d’un jardin de pluie; 

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le 
début de la présente séance. 
 
  Adoptée. 
 

077-23 RÈGLEMENT NO 469-23 ÉTABLISSANT UN PROGRAMME POUR 
FAVORISER L’ACQUISITION DE BARILS DE RÉCUPÉRATION D’EAU DE 
PLUIE – ADOPTION  
 

 Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 469-23, son 
financement et qu’il n’y a eu aucun changement entre le projet déposé et 
le règlement soumis pour adoption.  
 
 
CONSIDÉRANT QU’  un avis de motion a été dûment donné lors de la 

séance ordinaire du conseil le 4 avril 2023; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 469-23 établissant 
un programme pour favoriser l’acquisition de barils de 
récupération d’eau de pluie; 

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
Des copies du projet ont été mise à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
   

Adoptée. 
 
 
8. CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 
 
Madame la conseillère Florencia Saravia mentionne que la Clé-des-
Champs, ce beau gros classique de Dunham, se tiendra les 3 et 4 juin 
prochain.  
 
 
9. SPORTS ET LOISIRS 
 

078-23 DON DE L’ANCIEN TABLEAU DE POINTAGE DE BASEBALL DE SUTTON À 
LA VILLE DE DUNHAM 
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CONSIDÉRANT QUE  la Ville de Sutton a acquis un nouveau panneau de 
pointage pour leur terrain de baseball et souhaite se 
départir de l’ancien; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham accepte et remercie la 
Ville de Sutton pour le don de leur ancien tableau de pointage de 
baseball. 

Adoptée. 
 

079-23 PROTOCOLE D’ENTENTE RELATIF À L’OCTROI D’UNE AIDE 
FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’INFRASTRUCTURE 
MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS  
 
CONSIDÉRANT le projet d’aménagement du parc intergénérationnel 

de Dunham; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu : 
 

1. De confirmer que la Ville de Dunham s’engage à couvrir sa part 
des dépenses engagées dans le cadre du projet visé; 
 

2. D’autoriser le maire à signer le protocole d’entente relatif à 
l’octroi d’une aide financière dans le cadre du Programme 
d’infrastructures municipalité amie des aînés et tout document 
requis pour donner plein effet à la présente résolution. 

 
Adoptée. 

 
 
080-23 RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX – PERMIS DE 

RÉUNION AU PARC DE L’ENVOL – AUTORISATION   
 

Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu : 
 

1. D’autoriser la tenue d’une fête familiale à l’abri au parc de 
l’Envol le 15 juillet 2023 avec musique jusqu’à 23 heures; 
 

2. Que la Ville de Dunham fournisse un document pour l’obtention 
du permis de réunion requis auprès de la Régie des alcools, des 
courses et des jeux;  
 

3. D’autoriser le greffier par intérim ou, en son absence, la greffière 
adjointe à signer tout document requis pour donner plein effet à 
la présente résolution.  

Adoptée. 
 
081-23 DÉMANTÈLEMENT ET VALORISATION DES BANDES DE LA PATINOIRE  
 

CONSIDÉRANT  l’état actuel de la patinoire de la Ville de Dunham;  
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En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu que l’équipe des travaux publics effectue un 
démantèlement de la patinoire en revalorisant les différentes pièces à 
l’écocentre. 

Adoptée. 
 
  
10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

  
082-23 RÈGLEMENT NO 470-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 453-22 (RM-460) 

CONCERNANT LA PAIX, L’ORDRE ET LES NUISANCES – ADOPTION  
 

 Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 470-23 et qu’il 
n’y a aucun changement entre le projet déposé et le règlement soumis 
pour adoption. Ce règlement n’entraîne aucune dépense.  

 
  

CONSIDÉRANT QU’  un avis de motion a été dûment donné lors de la 
séance ordinaire du conseil le 4 avril 2023; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 470-23 modifiant le 
règlement 453-22 (RM-460) concernant la paix, l’ordre et les 
nuisances; 

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 

 
3. Demande soit faite au Comité de sécurité publique de la MRC 

Brome-Missisquoi d’intégrer cette variante du RM-460 dans la 
version codifiée utilisée par la Sûreté du Québec.  
 

Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le 
début de la présente séance. 
  Adoptée. 
 

083-23 ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À L’ENTRETIEN, AU 
REMPLACEMENT, À LA MISE À NOUVEAU, À L’EXPLOITATION ET À 
L’OPÉRATION D’UN RÉSEAU D’AQUEDUC ET DE CERTAINES 
INFRASTRUCTURES – POSTE DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC DE DUNHAM – 
AUTORISATION DE SIGNATURE  

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Cowansville et la Ville de Dunham 

désirent procéder à la signature d’une entente 
intermunicipale en conformité avec les articles 468 
et suivants de la Loi sur les cités et villes; 

 
CONSIDÉRANT QUE la présente entente intermunicipale intervient dans le 

contexte où la Ville de Cowansville alimente en eau 
potable le nouveau poste de la Sûreté du Québec 
situé à Dunham sur le lot 5 760 039 du cadastre du 
Québec par le prolongement des conduites 
d’aqueduc (et des infrastructures connexes) le long 
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de la rue du Sud (route 202), aux frais de la Ville 
Dunham;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu d’autoriser : 
 

1. Le maire et le greffier par intérim à signer l’Entente 
intermunicipale relative à l’entretien, au remplacement, à la 
mise à niveau, à l’exploitation et à l’opération d’un réseau 
d’aqueduc et de certaines infrastructures – Poste de la Sûreté du 
Québec de Dunham telle que soumise, et ce, uniquement lorsque 
toutes les servitudes requises auront été obtenues par la signature 
d’un acte notarié à cet effet; 
 

2. Le maire et le greffier par intérim à signer l’acte de servitude et 
de cession à intervenir devant Me Émilie Benjamin, notaire, ainsi 
que tout autre document utile ou nécessaire afin de donner plein 
effet à la présente résolution. 

Adoptée.  
 
 
11. SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 
 

084-23 DEMANDE DE BOURSES D’ÉTUDES MASSEY-VANIER  
  

CONSIDÉRANT  la demande de bourse d’études Massey-Vanier 
pour aider et encourager les jeunes à poursuivre 
leurs études; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’octroyer un montant de 250 $ à un élève 
méritant résident à la Ville de Dunham lors du gala excellence du secteur 
francophone de Massey-Vanier et un autre montant de 250 $ pour le gala 
Massey-Vanier Awards du secteur anglophone pour l’année 2023. 
  
 Adoptée. 
 
 
12. INFORMATIONS DU CONSEIL 
 
Les membres du conseil sont invités à partager des informations 
pertinentes aux citoyens sur différents sujets. Monsieur le conseiller 
François Desaulniers mentionne qu’une distribution gratuite d’arbres 
aura lieu au chalet des patineurs le 17 mai entre 9 h et 11 h. Des 
représentants de pépinières seront présents pour vendre des arbres de 
plus grands. 
 
 
13. VARIA 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
14. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser des 
questions. La Ville a également invité les citoyens à transmettre leurs 
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questions par écrit et des citoyens participent par Facebook à la séance en 
direct.  
 
 
15. CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de la séance à  
20 h 20. 
 
(signé)                                                           (signé) 
 
Pierre Janecek,  Jean-François Grandmont, 
Maire  Greffier par intérim 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/06/06  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 6 juin 2023 à 19 h 00, dans la salle du conseil à 
l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la présidence du 
maire, M. Pierre Janecek. 
 

 Sont présents les conseillers suivants : 
 

 
M. Kevin Mitchell  
M. Jeremy Page 
M. Jules Brunelle-Marineau 
Mme Florencia Saravia 
M. François Desaulniers 

    
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier et 
M. Jean-François Grandmont, directeur général adjoint et greffier par 
intérim. 
 
M. Guillaume Brais, conseiller, est absent. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Conseil 
 

1.1 Ouverture de la séance  
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
1.3 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 mai 2023  

 
2. Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 
 
3. Organismes paramunicipaux  

 
3.1. RIGMRBM 
3.2. MRC — CLD 

 
4. Administration et finances 

 
4.1. Rapport du directeur général 
4.2. Approbation des comptes à payer 
4.3. Dépôt de la liste des engagements  
4.4. Règlement no 463-23 de gestion contractuelle – Procès-verbal de 

correction 
4.5. Règlement no 474-23 relatif au taux du droit de mutation applicable aux 

transferts d’immeubles dont la base d’imposition excède 500 000 $ – 
Adoption  

4.6. Contrat d’une machine postale – Pitney Bowes du Canada ltée 
4.7. Restructuration administrative 

 
5. Voirie — Travaux publics 

 
5.1. Ministère des Transports du Québec – Demande de réduction de vitesse 

à 50 km/h sur la rue Principale 
5.2. Ministère des Transports du Québec – Demande d’ajout de traverse 

piétonnière 
5.3. Ressources humaines – Directeur des travaux publics - Embauche 

 
6. Urbanisme 
 

6.1. Règlement no 472-23 – Dépôt du rapport de rétroaction 
6.2. Règlement no 465-23 concernant la démolition d’immeuble – Adoption  
6.3. Demande de PIIA-23-02 – 3740, rue Principale – Projet d’exposition de 

photographies portant sur les vignobles –  
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6.4. Demande de PIIA-23-03 – 3786, rue Principale Michilynn Dubeau – 
Marché des artisanats  

6.5. Demande de PIIA-23-04 – 3754, rue Principale – La Fabrique 
Artisanale  

6.6. Demande de PIIA-23-05 – 3777, rue Principale – Ville de Dunham  
6.7. Demande d’autorisation à la CPTAQ pour morcellement d’une terre 

agricole pour la bleuetière Benoit  
6.8. Inspecteur municipal – Nomination d’un fonctionnaire désigné 

 
7. Environnement et hygiène du milieu 
 
8. Culture — Promotion touristique 
 
9. Sports et Loisirs 
 

9.1. Demande au conseil d’administration de la MRC Brome-Missisquoi de 
transférer le montant de la subvention allouée au pumptrack à la 
réfection de la patinoire en 2023  

9.2. Demande pour octroyer le budget pour l’aménagement du chalet des 
patineurs 2023 – Conseil jeunesse  
 

10. Sécurité publique – Communications 
 
10.1. Ressources humaines - Embauche au Service de sécurité incendie 
10.2. Entente intermunicipale – Service incendie – Remplissage de cylindres 

d’air respirable – Autorisation de signature 
10.3. Entente intermunicipale – Service incendie – Somum pour les appels 

d’urgence – Autorisation de signature 
10.4. Demande de prix 2023-014 – Camionnette de service no. 881 – Ajout 

d’une boîte et d’équipements 
 
11. Subventions — Appuis — Participations 

 
11.1. Demande d’aide financière au Comité culture et patrimoine pour 

l’année 2023  
11.2. Demande d’aide financière à l’organisation de l’Expo locale – Cercle 

des jeunes ruraux de Granby  
11.3. Demande de bourses 2022-2023 – École Jean-Jacques Bertrand  

 
12. Informations du conseil 

 
13. Varia 
 
14. Questions du public 
 
15. Clôture de la séance 

 
 
 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la 
séance est déclarée ordinairement constituée et ouverte par le maire à 19 h. 
 

085-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
   
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté en 
avec l’ajout du point 4.8 « Assistante-trésorière - Nomination » et en 
enlevant le point « 4.4. Règlement no 463-23 de gestion contractuelle – 
Procès-verbal de correction.» 
  Adoptée. 
 

086-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 2 MAI 
2023 
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CONSIDÉRANT  qu’une copie du procès-verbal a été remise à chaque 

membre du conseil au plus tard la veille de la séance 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités 
et villes, le greffier est dispensé d’en faire la lecture;  

 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du  
2 mai 2023 soit adopté et signé. 
 Adoptée. 
 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser les 
questions sur les sujets à l’ordre du jour. La Ville a également invité les 
citoyens à transmettre leurs questions par écrit. 
 
 
3. ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  
 
Les membres du conseil responsables expliquent les principaux dossiers 
en cours à la MRC, au CLD et à la REGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION 
DES MATIERES RESIDUELLES DE BROME-MISSISQUOI. 
 
 
4. ADMINISTRATION ET FINANCES  
 
RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 
 
Le directeur général résume différents développements dans les dossiers 
en cours, incluant le suivi des subventions reçues, et la description des 
factures significatives reliées aux projets d’envergure en cours. 
 

087-23 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu que la liste des comptes à payer datée du 29 mai 
2023 soit approuvée et que les paiements soient autorisés.  

Adoptée. 
 
DÉPÔT DE LA LISTE DES ENGAGEMENTS   
 
Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de la liste des bons 
d’achat représentant un sommaire des engagements financiers d’une 
valeur de plus de 500 $ pour le mois de mai 2023. 
 
 

088-23 RÈGLEMENT NO  474-23 RELATIF AU TAUX DU DROIT DE MUTATION 
APPLICABLE AUX TRANSFERTS D’IMMEUBLES DONT LA BASE 
D’IMPOSITION EXCÈDE 500 000 $ - ADOPTION  
 
Monsieur le conseiller Jeremy Page déclare son intérêt (en raison d’une 
transaction en cours) et ne participe pas à l’adoption de la présente 
résolution. 
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 Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 474-23 et qu’il 
n’y a eu aucun changement entre le projet déposé et le règlement soumis 
pour adoption sauf l’ajout d’un accent dans le titre. Ce règlement 
n’entraîne aucune dépense pour la Ville.  
 
CONSIDÉRANT QU’  un avis de motion a été dûment donné et que le 

projet a été déposé lors de la séance ordinaire du 
conseil du 2 mai 2023; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 474-23 relatif au taux 
du droit de mutation applicable aux transferts d’immeubles dont 
la base d’imposition excède 500 000 $ ; 

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
  Adoptée. 
 

089-23 CONTRAT D’UNE MACHINE POSTALE – PITNEY BOWES DU CANADA 
ITÉE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite simplifier les envois et le 

traitement du courrier; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu : 
 

1. D’octroyer un contrat à l’entreprise Pitney Bowes du Canada 
Ltée, pour la fourniture d’une machine à affranchir (timbreuse), 
pour une durée de 48 mois selon les termes du contrat de location-
bail pour un prix mensuel de 71,31 $, plus les taxes applicables; 
 

2. D’autoriser le greffier par intérim ou, en son absence, la greffière 
adjointe, à signer le contrat de location d’un compteur postal 
SendPro C par l’entreprise Pitney Bowes du Canada ltée.  

Adopté. 
 

090-23 RESTRUCTURATION ADMINISTRATIVE  
 
Le directeur général donne des explications sur la nécessité d’effectuer une 
restructuration administrative et présente la nouvelle structure proposée. 
 
CONSIDÉRANT QU’ une restructuration administrative est nécessaire 

afin d’assainir les finances de la ville et d’optimiser 
son fonctionnement; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’année 2022 sera vraisemblablement déficitaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE des postes doivent être abolis et que 

l’organigramme de la Ville doit être modifié; 
 
En conséquence, il est :  
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 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu : 
 

1. D’approuver la restructuration administrative et le nouvel 
organigramme présenté par le directeur général; 
 

2. D’autoriser le directeur général à procéder à sa mise en œuvre et 
à négocier et signer tout document à cet effet; 
 

3. Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

Adoptée. 
 

091-23 ASSISTANTE-TRÉSORIÈRE - NOMINATION  
 

 
Il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
1. De nommer madame Sylvie Charpentier à titre d’assistante-

trésorière, en plus de la fonction de contrôleure financier qu’elle 
occupe actuellement; 

 
2. D’autoriser le directeur général à signer tout document à cet effet. 

 
Adoptée. 

 
5.VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 
 

092-23 MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC – DEMANDE DE RÉDUCTION 
DE VITESSE À 50 KM/H SUR LA RUE PRINCIPALE  
  
CONSIDÉRANT QUE  la rue Principale (route 202) sur le territoire de 

Dunham est de juridiction provinciale et qu’elle est 
sous la responsabilité du ministère du Transports du 
Québec (MTQ); 

 
CONSIDÉRANT QUE   la future caserne des pompiers sera située au coin 

de la rue Principale (route 202) et du chemin 
Malenfant, ce qui aura un impact sur la circulation 
et principalement sur le nombre de véhicules 
entrant et sortant de la route, qui actuellement 
présente une limite de vitesse de 70 km/h; 

 
CONSIDÉRANT QUE  dans ce secteur, il y a le parc de l’Envol et qu’il est 

important de rendre cet endroit sécuritaire pour les 
citoyens;  

 
CONSIDÉRANT QU’  une réduction de vitesse sur une section de plus ou 

moins 900 mètres aurait très peu de conséquences 
sur les déplacements; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu : 
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1. De faire parvenir une demande au ministère des Transports du 
Québec, afin de réduire la limite de vitesse permise sur la rue 
Principale entre le rang Saint-Joseph et chemin Malenfant à 50 
km/h; 
 

2. Qu’un exemplaire signé et conforme de la présente résolution soit 
transmis au ministère du Transport du Québec.  

Adoptée.  
 
093-23 MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC – DEMANDE D’AJOUT DE 

TRAVERSES PIÉTONNIÈRES   
 

CONSIDÉRANT QUE les enjeux de sécurité importants reliés à la sécurité 
des piétons pour traverser la rue Principale devant 
la rue Loiselle, à proximité du parc de l’Envol et 
devant l’école, soit au 3858, rue Principale; 

 
 En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu : 
 

1. De demander la permission au ministère des Transports du 
Québec afin de pouvoir ajouter deux traverses piétonnières sur la 
rue Principale devant la rue Loiselle, à proximité du parc de 
l’Envol et près de l’école, soit au 3858, rue Principale; 
 

2. D’autoriser la directrice générale ajointe – Services à la 
communauté ou, en son absence, le directeur général à signer tout 
document requis pour donner plein effet à la présente résolution. 

Adoptée.  
 
094-23 RESSOURCES HUMAINES – EMBAUCHE D’UN DIRECTEUR DES TRAVAUX 

PUBLICS   
 

 CONSIDÉRANT  le processus réalisé pour pourvoir au poste vacant 
de directeur des travaux publics; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et unanimement résolu : 
 

1. D’embaucher M. Alexandre Vaugeois à titre de directeur des 
travaux publics de la Ville de Dunham, aux conditions énoncées 
au rapport RH-2023-002, avec une entrée en fonction à compter 
du 11 septembre 2023 combinée avec du télétravail à temps partiel 
au courant du mois d’août; 
 

2. D’autoriser le directeur général ou, en son absence, le greffier par 
intérim, et le maire ou, en son absence, le maire suppléant, à signer 
le contrat d’emploi du directeur des travaux publics à cette fin et 
à y effectuer toute modification mineure jugée nécessaire. 

Adoptée.  
 

 
6. URBANISME 
 

 RÈGLEMENT NO 472-23 – DÉPÔT DU RAPPORT DE RÉTROACTION  
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Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de la balade 
urbaine, le rapport de consultation publique et le rapport de rétroaction sur 
les activités de participation et de consultation citoyennes pour le 
processus du Règlement no 472-23. 

 
095-23 RÈGLEMENT NO 465-23 CONCERNANT LA DÉMOLITION D’IMMEUBLE – 

ADOPTION  
 
 Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 465-23 et les 

changements entre le projet déposé et le règlement soumis pour adoption. 
Ce règlement n’entraîne aucune dépense. 
 
CONSIDÉRANT QU’  un avis de motion a été dûment donné et que le 

projet a été déposé lors de la séance ordinaire du 
conseil du 4 avril 2023; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu : 
 

1. Que le conseil municipal adopte le Règlement no 465-23 
concernant la démolition d’immeuble; 
 

2. De nommer, conformément aux dispositions du Règlement no 
465-23 concernant la démolition d’immeuble, et plus 
spécifiquement à l’article 9 traitant sur la composition du comité :  

 
- M. Pierre Janecek, maire, à titre de membres du conseil  
- M. Jules Brunelle-Marineau, conseiller, à titre de membres du 

conseil  
- Mme Florencia Saravia, conseillère, à titre de membre du 

conseil 
- M. Mario Patenaude, à titre de membre citoyen désigné  
- Mme Alice Boulet, à titre de membre citoyen désigné 

 
 La durée de fonction des membres du comité étant de deux (2) ans 
et renouvelable 
 

3. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  
 

Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
  Adoptée. 
 

096-23 DEMANDE DE PIIA-23-02 – 3740, RUE PRINCIPALE – PROJET 
D’EXPOSITION DE PHOTOGRAPHIES PORTANT SUR LES VIGNOBLES  

 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire du 3740, rue Principale souhaite 

installer le long de l’allée près de la maison des vins 
11 pieux d’une hauteur totale de 4.5 pieds avec des 
boîtes pivotantes de 4 faces (pour un total de 48 
images); 

 
CONSIDÉRANT QUE les propriétés visées sont assujetties au Règlement 

no 385-19 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA); 

 
CONSIDÉRANT  la recommandation du Service de l’aménagement et 

du développement ;  
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CONSIDÉRANT QUE la recommandation défavorable du comité 
consultatif d’urbanisme du 23 mai 2023 sans 
modifications au projet; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande PIIA-23-02 pour 
l’installation des pieux à l’adresse et aux dimensions mentionnées à la 
demande. 

Adoptée. 
 
097-23 DEMANDE PIIA-23-03 – 3786, RUE PRINCIPALE – MICHILYNN DUBEAU 

– MARCHÉ DES ARTISANATS  
 

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire du 3786, rue Principale souhaite 
ajouter une enseigne en bois de 0,39 mètre carré 
(0,78 mètre de largueur par 0,5 mètre de hauteur); 

 
CONSIDÉRANT QUE les propriétés visées sont assujetties au Règlement 

no 385-19 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA); 

 
CONSIDÉRANT  la recommandation du Service de l’aménagement et 

du développement ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la recommandation favorable du comité consultatif 

d’urbanisme du 23 mai 2023; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande PIIA-23-03 pour l’ajout 
d’une enseigne à l’adresse mentionnées à la demande, mais 
conditionnellement à la conformité des enseignes existantes et au 
changement de couleur de l’enseigne, soit vert sauge. 

Adoptée. 
 

098-23 DEMANDE PIIA-23-04 – 3754, RUE PRINCIPALE – LA FABRIQUE 
ARTISANALE 

 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire du 3754, rue Principale souhaite 

ajouter deux enseignes en bois. La première sera 
posée à plat sur le bâtiment pour une superficie 
totale de 1,4 mètres carrés (96 pouces de largueur 
par 18 pouces de hauteur). La deuxième sera posée 
sur le socle déjà existant en façade du commerce 
pour une superficie total de 0,73 mètre carré (29 
pouces de largueur par 40 pouces de hauteur); 

 
CONSIDÉRANT QUE les propriétés visées sont assujetties au Règlement 

no 385-19 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA); 

 
CONSIDÉRANT  la recommandation du Service de l’aménagement et 

du développement ;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif 

d’urbanisme du 23 mai 2023; 
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En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande PIIA-23-04 pour l’ajout 
des deux enseignes à l’adresse et aux dimensions mentionnées à la 
demande. 

Adoptée. 
 

099-23 DEMANDE PIIA-23-05 – 3777, RUE PRINCIPALE – VILLE DE DUNHAM  
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham souhaite modifier la couleur de 
la toiture de l’hôtel de Ville pour une tôle peinturée 
de couleur gris charcoal; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham souhaite que la toiture du 

gazebo dans le parc cet celle de l’hôtel de Ville 
soient de la même couleur;  

 
CONSIDÉRANT QUE les propriétés visées sont assujetties au Règlement 

no 385-19 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA); 

 
CONSIDÉRANT  la recommandation du Service de l’aménagement et 

du développement ;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif 

d’urbanisme du 23 mai 2023; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande PIIA-23-05 pour modifier 
la toiture de l’hôtel de Ville. 

Adoptée. 
 

100-23 DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ POUR MORCELLEMENT 
D’UNE TERRE AGRICOLE POUR LA BLEUETIÈRE BENOIT  

 
CONSIDÉRANT  la réception d'une demande d'autorisation à la 

Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ) par Le Terroir de Dunham inc. et 
Bleuetière Benoit;  

 
CONSIDÉRANT QUE cette demande a pour objet l’obtention d’une 

autorisation afin de morceler le lot 3 979 877 du 
cadastre du Québec appartenant à Le Terroir de 
Dunham inc. et ainsi, de vendre cette portion de 
terrain à la Bleuetière Benoit; 

 
CONSIDÉRANT QUE ce lot est d’une superficie de 53,34 ha (533 400 m²), 

et le morcellement aurait comme effet de laisser 
51,54 ha à le Terroir de Dunham inc. pour la 
pérennité de son activité agricole de maraichage et 
de vendre 1,8 ha à la Bleuetière Benoit, pour 
doubler leur superficie de culture de petits fruits; 

 
CONSIDÉRANT QUE la demande vise à permettre l’agrandissement 

d’une activité agricole existante sur le territoire 
sans impacter l’activité agricole du terrain visé par 
la demande;  
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CONSIDÉRANT l’effet positif du projet sur le développement 

économique de la région; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 
et unanimement résolu d’appuyer la demande d'autorisation présentée par 
Le Terroir de Dunham inc. et Bleuetière Benoit à la CPTAQ et de 
recommander à la CPTAQ d’autoriser l’aliénation d’une partie du lot 
3 979 877 du cadastre du Québec d’une superficie de 1,8 ha au profit de la 
Bleuetière Benoit, tel que présenté dans la demande d’autorisation.  

 
Adoptée. 

 
101-23 INSPECTEUR MUNICIPAL – NOMINATION D’UN FONCTIONNAIRE 

DÉSIGNÉ 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 
et unanimement résolu : 
 

1. Que la Ville de Dunham nomme l’employé numéro 08-6106, à 
titre de fonctionnaire désignée pour l’application des règlements 
de zonage, de lotissement, de construction et de permis et 
certificats, de tous les règlements découlant de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme ainsi que tous les autres 
règlements municipaux; 

 
2. D’autoriser le directeur général ou, en son absence, le greffier par 

intérim, et le maire ou, en son absence, le maire suppléant, à signer 
tout document requis aux fins ci-dessus et à effectuer toute 
modification mineure jugée nécessaire.  

 Adopté. 
 
7. ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
8. CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 
 
Le maire souligne l’obtention par la Clé-des-Champs d’un lauréat 
gastronomique et le succès de l’activité par un Bravo à toutes les personnes 
impliquées. Il remercie particulièrement Josiane Noiseux et les membres 
de son équipe de Faire-Valoir.  
 
Monsieur François Charbonneau mentionne qu’une bière sera vendue par 
la Brasserie Dunham au profit de L’APPELS. 
 
9. SPORTS ET LOISIRS 
 

102-23 DEMANDE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA MRC BROME-
MISSISQUOI DE TRANSFÉRER LE MONTANT DE LA SUBVENTION 
ALLOUÉE AU PUMPTRACK À LA RÉFECTION DE LA PATINOIRE EN 2023 

 
 CONSIDÉRANT QUE  la MRC Brome-Missisquoi a octroyé une aide 

financière de 12 955 $ pour l’aménagement d’un 
pumptrack à réaliser en 2023;  

 

Modifiée par 200-23
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 CONSIDÉRANT QUE  la Ville de Dunham doit prioriser le projet de 
réfection de la patinoire avant celui de 
l’aménagement du pumptrack pour des raisons de 
sécurité, de financement et de processus 
d’aménagement; 

 
 CONSIDÉRANT QUE  le projet de pumptrack ne se réalisera pas en 2023 

et que la réfection de la patinoire se réalisera en 
2023;  

 
 CONSIDÉRANT QUE  selon le montage financier actuel, la contribution 

du Fonds du Pacte Brome-Missisquoi ne dépasse 
pas le barême de 25%; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu de demander au conseil d’administration de la 
MRC Brome-Missisquoi de transférer le montant de l’aide financière 
reçue au projet de réfection de la patinoire.   

Adopté.  
 
103-23 DEMANDE POUR OCTROYER LE BUDGET POUR L’AMÉNAGEMENT DU 

CHALET DES PATINEURS 2023 – CONSEIL JEUNESSE  
 

 CONSIDÉRANT  la demande pour l’aménagement du chalet des 
patineurs 2023; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu d’octroyer un montant de 2 000$ pour 
l’aménagement du chalet des patineurs selon les recommandations des 
jeunes du conseil jeunesse pour l’année 2023.  

Adopté.  
 

  
10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

  
104-23 RESSOURCES HUMAINES – EMBAUCHE AU SERVICE DE SÉCURITÉ 

INCENDIE  
 

 CONSIDÉRANT  les besoins organisationnels de la Ville;  
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu : 
 

1. De nommer et d’embaucher l’employé 05-2188 à titre de pompier; 
 

2. D’autoriser le directeur général ou, en son absence, le greffier par 
intérim, et le maire, à signer tout document requis pour donner 
plein effet à la présente résolution.  

Adoptée.  
 

105-23 ENTENTE INTERMUNICIPALE – SERVICE INCENDIE – REMPLISSAGE DE 
CYLINDRES D’AIR RESPIRABLE – AUTORISATION DE SIGNATURE  
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire obtenir pour son service 

des incendies, le service de remplissage de 
cylindres d’air respirable;  

 
CONSIDÉRANT QUE la présente entente intermunicipale intervient entre 

la Ville de Cowansville et de Dunham; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et unanimement résolu d’autoriser : 
 

1. Le maire et le directeur général ou le greffier par intérim à signer 
l’Entente intermunicipale – Service incendie – Remplissage de 
cylindres d’air respirables telle que soumise; 
 

2. Le maire, le directeur général ou le greffier par intérim à signer 
tout autre document utile ou nécessaire afin de donner plein effet 
à la présente résolution. 

Adoptée.  
 
106-23 ENTENTE INTERMUNICIPALE – SERVICE INCENDIE – SOMUM POUR LES 

APPELS D’URGENCE – AUTORISATION DE SIGNATURE   
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire obtenir pour son service 
des incendies, le service Somum pour les appels 
d’urgence envoyés aux pompiers par message 
texte;  

 
CONSIDÉRANT QUE la présente entente intermunicipale intervient entre 

la Ville de Cowansville et de Dunham; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu d’autoriser : 
 

1. Le maire, le directeur général ou le greffier par intérim à signer 
l’Entente intermunicipale – Service incendie – Somum pour les 
appels d’urgence telle que soumise; 
 

2. Le maire et le directeur général ou le greffier par intérim à signer 
tout autre document utile ou nécessaire afin de donner plein effet 
à la présente résolution. 

Adoptée.  
 

107-23 DEMANDE DE PRIX 2023-014 – CAMIONNETTE DE SERVICE NO. 881 – 
AJOUT D’UNE BOÎTE ET D’ÉQUIPEMENTS  
 
CONSIDÉRANT QUE  la Ville a reçu deux propositions dans le cadre de la 

demande de pris 2023-014; 
 
 Distributions Maranda Inc. : 21 533,07 $ 
 Fibrobec Inc. : 21 833,75 $ 
  
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
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et unanimement résolu que : 
 

1. D’accepter la proposition de l’entreprise Distributions Maranda 
Inc. pour l’achat de la camionnette de service no. 881 au montant 
de 21 533,07 $ taxes incluses;  
 

2. De financer cette dépense, nette de ristourne de taxes, à même 
l’excédent affecté (réservé pour le Service des incendies) et 
l’excédent accumulé non affecté; 
 

3. D’autoriser le greffier par intérim ou, en son absence, la greffière-
adjointe, à signer tout document requis pour donner plein effet à 
la présente résolution.  

Adoptée. 
 

 
11. SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 
 

108-23 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU COMITÉ CULTURE ET PATRIMOINE 
POUR L’ANNÉE 2023 

 
CONSIDÉRANT   la volonté de la Ville de Dunham de soutenir le 

Comité culture et patrimoine pour l’organisation 
d’évènements par une contribution financière de 
5 000 $ pour l’année 2023 ; 

 
CONSIDÉRANT   les dispositions des articles 90 et 91 de la Loi sur 

les compétences municipales ; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. D’octroyer une aide financière de 5 000 $ au Comité Culture et 
Patrimoine pour les activités organisées durant l’année 2023; 

 
2. De demander une reddition de comptes quant à l’utilisation des 

fonds et d’assujettir le versement de l’aide financière à la 
signature d’une convention à cette fin. 

Adoptée.  
 
109-23 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE À L’ORGANISATION DE L’EXPO LOCALE 

– CERCLE DES JEUNES RURAUX DE GRANBY  
 

CONSIDÉRANT la demande d’aide financière de l’organisme 
Cercle des Jeunes Ruraux Granby pour la tenue de 
l’exposition locale le samedi 22 juillet 2023; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’octroyer une aide financière de 100 $ à 
l’organisme Cercle des Jeunes Ruraux Granby pour la tenue de 
l’exposition locale le samedi 22 juillet 2023 en contrepartie d’une publicité 
d’une page complète dans le bottin de jugement de la journée.  

 
Adoptée. 
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110-23 DEMANDE DE BOURSES 2022-2023 – ÉCOLE JEAN-JACQUES BERTRAND  
 

CONSIDÉRANT QUE la Fondation éducative Jean-Jacques Bertrand est 
un organisme qui a pour mission de promouvoir 
tout projet visant à assurer l’excellence de 
l’établissement, de favoriser l’épanouissement des 
élèves et d’encourager des projets de recherche 
dans les domaines éducatifs;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu d’octroyer une aide financière de 100 $ à la 
Fondation éducative Jean-Jacques Bertrand. 

Adoptée. 
 
 
12. INFORMATIONS DU CONSEIL 
 
Les membres du conseil sont invités à partager des informations 
pertinentes aux citoyens sur différents sujets. 
 
13. VARIA 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
14. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser des 
questions. La Ville a également invité les citoyens à transmettre leurs 
questions par écrit et des citoyens participent par Facebook à la séance en 
direct.  
 
15. CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de la séance à  
20 h 52. 
 
 
(signé)                                                           (signé) 
 
Pierre Janecek,  Jean-François Grandmont, 
Maire  Greffier par intérim 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/06/13 Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 13 juin 2023 à 18 h 00, dans le gymnase de l’École 
de la Clé-des-Champs et diffusée en ligne en direct, sous la présidence 
du maire, M. Pierre Janecek. 

 
 Sont présents les conseillers suivants : 

 
 

M. Kevin Mitchell 
M. Jeremy Page 
Mme Florencia Saravia 
M. François Desaulniers 
M. Guillaume Brais 

 
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier, M. Jean-
François Grandmont, directeur général adjoint et greffier par intérim.  
 
M. Jules Brunelle-Marineau, conseiller, est absent. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance à 18 h 00 formant 
quorum, la séance est déclarée ordinairement constituée par le président. 
 
 

 CONSTATATION DE LA NOTIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Conformément à l’article 323 de la Loi sur les cités et villes, les membres 
du conseil constatent et confirment que l’avis de convocation de la 
présente séance extraordinaire a été dressé et notifié à tous les membres 
du conseil.  
 
 

111-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté comme suit :  
 

1. Ouverture de la séance 

2. Constatation de la notification de l’avis de convocation 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 

5. Demande d’aide financière - Programme d’infrastructures 
municipales pour les aînés (PRIMA) 

6. Période de questions du public 

7. Clôture de la séance 
  Adoptée. 
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PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser les 
questions sur les sujets à l’ordre du jour. La Ville a également invité les 
citoyens à transmettre leurs questions par écrit et des citoyens participent 
par Facebook à la séance en direct.  
 

112-23 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE - PROGRAMME D’INFRASTRUCTURES 
MUNICIPALES POUR LES AÎNÉS (PRIMA) 
 
CONSIDÉRANT QUE la population réclame depuis 2014 la présence de 

toilettes et d’un accès à l’eau dans nos parcs 
municipaux;  

 
CONSIDÉRANT QUE le parc le plus fréquenté ne comporte pas à ce jour 

ni de bloc sanitaire ni d’accès à de l’eau potable 
pour les citoyens; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham est présentement en 

processus de mise à jour de sa politique 
Municipalité amie des ainés et que lors du 
sondage et de la consultation le besoin de toilettes 
et d’eau potable dans ce parc sportif revient 
comme un enjeu majeur et une demande 
citoyenne récurrente; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham entend améliorer et mettre à 

niveau son parc sportif afin de le rendre 
accessible aux personnes aînées; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal autorise le dépôt de la demande d’aide 
financière dans le cadre du programme PRIMA;  
 

2. La Ville de Dunham a pris connaissance du Guide PRIMA et 
qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités qui 
s’appliquent à elle;  
 

3. La Ville de Dunham s’engage, si elle obtient une aide financière 
pour sa demande, à payer les coûts d’exploitation continue et 
d’entretien de la ou des infrastructures subventionnées;  
 

4. La Ville de Dunham confirme qu’elle assumera tous les coûts au-
delà de l’aide financière qu’elle pourrait obtenir du PRIMA, y 
compris tout dépassement de coûts; 
 

5. D’autoriser la coordonnatrice loisir, culture et tourisme ou le 
directeur général à signer tout document à cet effet.  

Adoptée.  
 
 
QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le maire invite les citoyens à poser des questions.  
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CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 
113-23 L’ordre du jour étant épuisé, il est :  

 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers  
 
et unanimement résolu de déclarer la clôture de la séance à 18 h 15. 
 
 
(signé)                                                            (signé)                                                         
 
Pierre Janecek,  Jean-François Grandmont, 
Maire  Greffier par intérim 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/06/27 Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 27 juin 2023 à 19 h 00, dans la salle du conseil à 
l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la présidence du 
maire, M. Pierre Janecek. 

 
 Sont présents les conseillers suivants : 

 
 

M. Jules Brunelle-Marineau 
Mme Florencia Saravia 
M. Guillaume Brais 

 
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier, M. Jean-
François Grandmont, directeur général adjoint et greffier par intérim.  
 
MM. Kevin Mitchell, Jeremy Page et François Desaulniers, conseillers, 
sont absents.  
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance à 19 h 00 formant 
quorum, la séance est déclarée ordinairement constituée par le maire. 
 
 

 CONSTATATION DE LA NOTIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Conformément à l’article 323 de la Loi sur les cités et villes, les membres 
du conseil constatent et confirment que l’avis de convocation de la 
présente séance extraordinaire a été dressé et notifié à tous les membres 
du conseil.  
 
 

114-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté comme suit :  
 

1. Ouverture de la séance 

2. Constatation de la notification de l’avis de convocation 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 

5. Affectation de l’excédent accumulé - Construction d’une nouvelle 
caserne de pompiers - Honoraires professionnels  

6. Demande de PIIA-23-06 - 3798, rue Principale - La Bodega 

7. Construction d’une nouvelle caserne de pompiers - Services 
professionnels en architecture - Mandat  

8. Période de questions du public 

9. Clôture de la séance 
 

  Adoptée. 
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PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser les 
questions sur les sujets à l’ordre du jour. La Ville a également invité les 
citoyens à transmettre leurs questions par écrit et des citoyens participent 
par Facebook à la séance en direct.  
 

115-23 AFFECTATION DE L’EXCÉDENT ACCUMULÉ - CONSTRUCTION D’UNE 
NOUVELLE CASERNE DE POMPIERS - HONORAIRES PROFESSIONNELS 
 
CONSIDÉRANT  le projet de construction d’une nouvelle caserne de 

pompiers sur la rue Principale, à l’intersection du 
chemin Malenfant;  

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 
et unanimement résolu d’affecter l’excédent accumulé (surplus) non 
affecté de la municipalité d’un montant de 150 000 $ pour le paiement des 
honoraires professionnels requis pour la construction d’une nouvelle 
caserne de pompiers; 
 

Adoptée (incluant le vote du maire). 
 

116-23 DEMANDE DE PIIA-23-06 - 3698, RUE PRINCIPALE - LA BODEGA  
 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire du 3698, rue Principale souhaite 

remplacer le revêtement de la toiture par de la tôle 
noire;  

 
CONSIDÉRANT QUE cette propriété est assujettie au Règlement no 385-

19 relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA); 

 
CONSIDÉRANT  la recommandation du Service de l’aménagement et 

du développement ;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif 

d‘urbanisme du 23 mai 2023; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande de PIIA-23-06 afin de 
permettre de modifier le revêtement de la toiture pour de la tôle noire.  

 
Adoptée (incluant le vote du maire). 

 
117-23 CONSTRUCTION D’UNE NOUVELLE CASERNE DE POMPIERS - SERVICES 

PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE - MANDAT  
 
CONSIDÉRANT QUE les dispositions du Règlement relatif à la gestion 

contractuelle no 463-23 permet l’octroi d’un contrat 
de gré à gré lorsque celui-ci est inférieur au seuil 
d’appel d’offres public; 

 
CONSIDÉRANT  la demande de proposition en architecture pour la 

construction d’une nouvelle caserne transmise le 9 
juin 2023 par le greffier par intérim; 
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CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt de la Ville de Dunham de 

bénéficier de la grande expertise de la firme 
Favreau Blais et associés architectes pour ce projet 
et que celle-ci pourra agir comme chargé de projet 
et coordonnateur de travaux; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 
et unanimement résolu : 
 

1. D’octroyer un contrat de type « toutes dépenses incluses » en 
architecture à la firme Favreau Blais et associés architectes et de 
mandater celle-ci pour la construction d’une nouvelle caserne de 
pompiers selon les termes de la demande de proposition du 9 juin 
2023 et du formulaire de prix daté 13 juin 2023 pour un montant 
forfaitaire de 115 000 $, plus taxes applicables; 
 

2. De financer cette dépense, nette de ristourne de taxes, à même 
l’excédent accumulé affecté à cette fin dans l’attente d’un 
règlement d’emprunt à venir; 
 

3. D’autoriser le maire et le greffier par intérim à signer tous les 
documents requis pour donner plein effet à la présente résolution; 
 

4. Que cette résolution abroge la résolution numéro 237-22.  
 

 Adoptée (incluant le vote du maire).  
 
 
QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le maire invite les citoyens à poser des questions.  
 
 
CLÔTURE DE LA SÉANCE  

 
118-23 L’ordre du jour étant épuisé, il est :  

 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia  
 
et unanimement résolu de déclarer la clôture de la séance à 19 h 07. 
 
 
(signé)                                                           (signé)                                                            
 
Pierre Janecek,  Jean-François Grandmont, 
Maire  Greffier par intérim 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/07/04  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 4 juillet 2023 à 19 h 00, dans la salle du conseil à 
l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la présidence du 
maire, M. Pierre Janecek. 
 

 Sont présents les conseillers suivants : 
 

 
M. Kevin Mitchell  
M. Jeremy Page 
M. Jules Brunelle-Marineau 
Mme Florencia Saravia 

    
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier et 
M. Jean-François Grandmont, directeur général adjoint et greffier par 
intérim. 
 
M. François Desaulniers et M. Guillaume Brais, conseillers, sont absents.  
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Conseil 
 

1.1 Ouverture de la séance  
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
1.3 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 juin 2023  
1.4 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 13 juin 2023  
1.5 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 27 juin 2023  

 
2. Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 
 
3. Organismes paramunicipaux  

 
3.1. RIGMRBM 
3.2. MRC — CLD 

 
4. Administration et finances 

 
4.1. Rapport du directeur général 
4.2. Approbation des comptes à payer 
4.3. Dépôt de la liste des engagements  
4.4. Règlement no 463-23 de gestion contractuelle – Procès-verbal de 

correction 
4.5. Adoption des prévisions budgétaires modifiées 2023 - Régie 

intermunicipale de gestion des matières résiduelles de Brome-
Missisquoi (RIGMRBM) 

4.6. Registre public des déclarations des membres du conseil pour l’année 
2022  

4.7. Excédent de revenus de taxation en tant que revenu reporté  
4.8. Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local  
4.9. Destruction des documents  
4.10. Renouvellement du contrat d’assurance de dommages - Fédération 

québécoise des municipalités 
4.11. Mise en vente du lot 5 457 610 du cadastre du Québec sur le chemin 

Fitchett  
4.12. Abonnement nouvelle infolettre - Quoi de neuf  

 
5. Voirie — Travaux publics 

 
5.1. Reddition de compte - Attestant la fin des travaux - Chemin Noiseux et 

Selby  
5.2. Reddition de compte - Attestant la fin des travaux - Chemin Selby, du 
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Collège, Dymond, Godbout et Nord Sutton 
5.3. Approbation du programme 3 de la taxe sur l’essence et de la 

contribution du Québec (TECQ)  
5.4. Dépôt de neige - Régie intermunicipale de gestion des matières 

résiduelles de Brome-Missisquoi (RIGMRBM) 
 

6. Urbanisme 
 

6.1. Règlement no 472-23 modifiant le règlement de zonage no 382-19 afin 
de modifier les normes relatives au contingentement des usages pour 
l’usage d’auberge, hôtel (plus de 5 chambres) dans la zone CR-2 - 
Adoption 

6.2. Demande de PIIA-23-07 - 9370-7032 Québec Inc. (Résidence Dunham) 
- 3688, rue Principale  

6.3. Demande d’autorisation à la CPTAQ pour l’aliénation et l’utilisation 
autre que l’agriculture d’une partie du lot 3 981 421   

6.4. Table de l’Habitation  
 
7. Environnement et hygiène du milieu 
 
8. Culture — Promotion touristique 

 
8.1. Ressources humaines - Embauche 

 
9. Sports et Loisirs 
 

9.1. Entente intermunicipale - Services de loisirs et de la culture  
9.2. Ressources humaines - Embauche 

 
10. Sécurité publique – Communications 

 
10.1. Service des premiers répondants - Passage du niveau DEA au niveau 1 

 
11. Subventions — Appuis — Participations 

 
12. Informations du conseil 

 
13. Varia 
 
14. Questions du public 
 
15. Clôture de la séance 

 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la 
séance est déclarée ordinairement constituée et ouverte par le maire à 19 h. 
 

119-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
   
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté en 
ajoutant les points : 
 
10.2 « Pluie abondante du 1er juillet 2023 - Demande d’aide financière » 
et  
10.3 « Pluie abondante du 1er juillet 2023 - Travaux d’urgence - 
Autorisations ». 
 
  Adoptée. 
 

120-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 6 JUIN 
2023 
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CONSIDÉRANT  qu’une copie du procès-verbal a été remise à chaque 

membre du conseil au plus tard la veille de la séance 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités 
et villes, le greffier par intérim est dispensé d’en 
faire la lecture;  

 
Il est : 
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du  
6 juin 2023 soit adopté et signé. 
 
 Adoptée. 
 

121-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 13 
JUIN 2023 
 
CONSIDÉRANT  qu’une copie du procès-verbal a été remise à chaque 

membre du conseil au plus tard la veille de la séance 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités 
et villes, le greffier par intérim est dispensé d’en 
faire la lecture;  

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et résolu que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 13 juin 2023 
soit adopté et signé. 
 
 Adoptée. 
 

122-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 27 
JUIN 2023 
 
CONSIDÉRANT  qu’une copie du procès-verbal a été remise à chaque 

membre du conseil au plus tard la veille de la séance 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités 
et villes, le greffier par intérim est dispensé d’en 
faire la lecture;  

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et résolu que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 27 juin 2023 
soit adopté et signé. 
 
 Adoptée. 
 
 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser les 
questions sur les sujets à l’ordre du jour.  
 
 
3. ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  
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Les membres du conseil responsables expliquent les principaux dossiers 
en cours à la MRC, au CLD et à la REGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION 
DES MATIERES RESIDUELLES DE BROME-MISSISQUOI. 
 
 
4. ADMINISTRATION ET FINANCES  
 
RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 
 
Le directeur général résume différents développements dans les dossiers 
en cours et la description des factures significatives reliées aux projets 
d’envergure en cours. Il mentionne que le rapport financier sera déposé 
lors de la séance du conseil du 8 août et fait état des dommages subis lors 
des pluies abondantes du 1er juillet au lac Selby. Il parle également de la 
recherche d’un local pour un projet de CPE communautaire. 
 

123-23 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu que la liste des comptes à payer datée du 27 juin 
2023 soit approuvée et que les paiements soient autorisés.  
 

Adoptée. 
 
DÉPÔT DE LA LISTE DES ENGAGEMENTS   
 
Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de la liste des bons 
d’achat représentant un sommaire des engagements financiers d’une 
valeur de plus de 500 $ pour le mois de juin 2023. 
 

 RÈGLEMENT NO 463-23 DE GESTION CONTRACTUELLE - PROCÈS-
VERBAL DE CORRECTION 
 
Le greffier par intérim dépose, conformément à l’article 92.1 de la Loi 
sur les cités et villes, un procès-verbal de correction du règlement no 

463-23 de gestion contractuelle, et ce, de façon à remplacer le numéro du 
règlement à l’article 28 « 403-20 » par le numéro « 402-20 ». 
 

124-23 ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES MODIFIÉES 2023 - RÉGIE 
INTERMUNICIPALE DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DE 
BROME-MISSISQUOI (RIGMRBM) 

 
CONSIDÉRANT  les prévisions budgétaires modifiées pour la période 

du 1er janvier au 31 décembre 2023 déposées par la 
RIGMRBM; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham doit, conformément à l’alinéa 3 

de l’article 468.34 de la Loi sur les cités et villes, 
approuver le budget de la RIGMRBM; 

 
CONSIDÉRANT QUE ce budget prévoit des revenus totalisant 5 667 692$, 

des dépenses de fonctionnement et autres activités 
totalisant 3 370 939$, des affectations totalisant 529 
286$, et le financement des investissements prévus 
de 4 407 122$ par l’excédent de l’exercice, d’un 
montant de 1 767 467$, et par un transfert au 
surplus non affecté, d’un montant de 2 639 655$; 

 
Il est :  
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 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’approuver, tel que présenté et adopté par la 
RIGMRBM le 9 mai 2023, le budget modifié 2023 de la RIGMRBM, tel 
que déposé à la présente séance.  
 

Adoptée.   
 

 REGISTRE PUBLIC DES DÉCLARATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 
POUR L’ANNÉE 2022  

 
 Le greffier dépose un extrait du registre public des déclarations des 

membres du conseil pour l’année 2022 conformément à la Loi sur 
l’éthique et la déontologie en matière municipale. Ce registre ne contient 
aucune mention.  

 
125-23 EXCÉDENT DE REVENUS DE TAXATION EN TANT QUE REVENU REPORTÉ 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham présente son rapport financier 

selon les principes comptables généralement 
reconnus (PCGR), soit les normes comptables 
canadiennes pour le secteur public prescrites par le 
Conseil sur la comptabilité dans le secteur public 
(CCSP) de CPA Canada ;    

 
CONSIDÉRANT QUE le rapport financier contient certaines informations 

financières établies à des fins fiscales 
conformément au Manuel de la présentation de 
l’information financière municipale publié par le 
ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation (MAMH) ;  

 
CONSIDÉRANT QUE le MAMH a publié une note d’information traitant 

de l’appariement des revenus et des charges, 
notamment relativement aux revenus de taxation 
prévus aux règlements d’emprunt avec les charges 
de remboursement du capital et des intérêts 
correspondants ; 

 
CONSIDÉRANT QUE cette note d’information indique qu’il n’est plus 

acceptable de présenter l’excédent de revenus de 
taxation sur les charges de remboursement du 
capital et des intérêts en tant que revenu reporté ; 

 
CONSIDÉRANT QUE ces excédents s’apparentent davantage à des 

excédents de fonctionnements affectés ; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 
et unanimement résolu qu’advenant le cas où un excédent ou un déficit de 
taxation relatif à un règlement  par rapport aux charges de remboursement 
du capital et des intérêts et concernant les dépenses d’entretien du réseau 
d’égout ou d’entretien des cours d’eau qui serait réalisé au cours de 
l’exercice 2022 ou 2023, le montant de cet excédent ou déficit serait 
affecté à l’excédent de fonctionnement affecté. Les sommes ainsi 
accumulées devront être utilisées pour financer des charges subséquentes 
de la même nature que celles prévues au règlement concerné.  

 
Adoptée. 
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126-23 PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL 
 

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports a versé, pour l’année 
civile 2022, une compensation à la Ville de 
Dunham pour l’entretien du réseau routier local ;    

 
CONSIDÉRANT QUE ce montant vise l’entretien courant et préventif des 

routes locales 1 et 2 et des éléments des ponts situés 
sur ces routes dont la responsabilité incombe à la 
Ville ;   

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham informe le ministère des 
Transports de l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et 
préventif des routes locales 1 et 2 et des éléments des ponts situés sur ces 
routes dont la responsabilité incombe à la Ville conformément aux 
objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local.  
 

Adoptée. 
 

127-23 DESTRUCTION DES DOCUMENTS 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et unanimement résolu : 
 

1. D’autoriser la destruction des documents mentionnés à la liste 
jointe à la présente résolution, et ce, en conformité au calendrier 
de conservation actuellement en vigueur; 
  

2. Que cette résolution abroge la résolution numéro 069-23. 
 

Adoptée.  
 

128-23 RENOUVELLEMENT DU CONTRAT D’ASSURANCE DE DOMMAGES - 
FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS 2023-2024 
 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham accorde le renouvellement 
des assurances générales de la Ville à la FQM Assurances pour la période 
du 6 août 2023 au 6 août 2024 pour la police d’assurance 046050. 
 

Adoptée. 
 
129-23 MISE EN VENTE DU LOT 5 457 610 DU CADASTRE DU QUÉBEC SUR LE 

CHEMIN FITCHETT  
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham est propriétaire du lot 5 457 610 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Missisquoi, situé sur le chemin Fitchett ;  

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire se départir de ce lot; 
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CONSIDÉRANT  la volonté du conseil municipal que l’utilisation 
projeté de ce lot par un acquéreur s’harmonise en 
fonction des usages adjacents ;   

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 
et unanimement résolu : 
 

1. De mettre en vente le lot 5 457 610 du cadastre du Québec situé 
sur le chemin Fitchett au prix de départ de 380 000 $ plus taxes 
applicables; 
 

2.  Que cette vente soit faite sans garantie légale, aux risques et périls 
de l’acheteur. 
 

3. De retenir les critères d’admissibilité suivants pour considérer les 
différentes offres qui seront déposées :  

 
a) L’offre doit contenir une présentation du projet envisagé sur le 

lot correspondant aux usages autorisés actuellement par la grille 
des usages et des normes de la zone ;   

b) L’offre devra prévoir le paiement complet du prix de vente lors 
de la transaction notariée, sans financement de la part de la Ville. 

 
4. D’autoriser le greffier par intérim ou, en son absence, le directeur 

général, à procéder à l’affichage du lot via le service duProprio ou 
tout autre plateforme appropriée; 
 

5. De financer les frais d’affichage estimé à environ 1000 $ à même 
le fonds général de la municipalité.  

 
Adopté.  

 
 ABONNEMENT NOUVELLE INFOLETTRE - QUOI DE NEUF   
  
 Nous avons récemment changé de plateforme pour vous acheminer les 

Quoi de neuf à Dunham. Pour continuer à recevoir les infolettres 
municipales, veuillez-vous abonner à nouveau sur le site de la Ville de 
Dunham. Toutes les informations importantes seront maintenant incluses 
dans nos prochaines infolettres, lesquels seront généralement publiés à 
chaque semaine. Afin de se conformer à la Charte de la langue française, 
toutes les publications seront maintenant faites uniquement en français. Un 
lien vers des outils de traduction sera mis sur le site web de la Ville. 

 
130-23 DEMANDE INTRODUCTIVE D’INSTANCE EN CASSATION ET NULLITÉ DES 

RÈGLEMENTS NO.448-22, NO. 454-22 ET NO. 381-19 – MANDAT  
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a reçu par huissier une demande 
introductive d’instance en cassation et nullité des 
règlements no. 448-22, no. 454-22 et no. 381-19 
visant le terrain du Vignoble du Centaure; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham souhaite contester le bien-fondé 

de celle-ci; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et unanimement résolu : 
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1. De mandater la firme Therrien Couture Jolicoeur S.E.N.C.R.L. 

afin de représenter la Ville de Dunham dans le cadre de la 
demande introductive d’instance numéro 455-17-001549-237; 

 
2. D’autoriser le greffier par intérim ou, en son absence, le directeur 

général ou la greffière adjointe à donner toute directrice ou à 
signer tout document à cet effet; 
 

3. De financer cette dépense à même le fonds général de la 
municipalité;  

 
 Adoptée.  

 
131-23 EMPRUNT TEMPORAIRE - RÈGLEMENT NO. 471-23 DÉCRÉTANT DES 

DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS ET UN EMPRUNT DE 1 500 000 $ 
(PARAPLUIE)   

 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu : 
 

1. D’autoriser un emprunt temporaire de 1 500 000 $ auprès de la 
Caisse Desjardins de la Porte-des-Cantons-de-l’Est afin de payer 
les travaux prévus au règlement numéro 471-23 décrétant des 
dépenses en immobilisations et un emprunt de 1 500 000 $ 
(parapluie); 

 
2. De rembourser cet emprunt lors de l’obtention du financement à 

long terme de ce règlement; 
 

3. D’autoriser le maire et le trésorier ou l’assistante-trésorière à 
signer tout document à cet effet pour et au nom de la Ville de 
Dunham. 
 

Adoptée. 
 

5.VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 
 
132-23 REDDITION DE COMPTE - ATTESTANT LA FIN DES TRAVAUX - CHEMIN 

NOISEUX ET SELBY  
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a pris connaissance et s’engage 
à respecter les modalités d’application des volets 
Redressement et Accélération du Programme 
d’aide à la voirie locale (PAVL); 

 
CONSIDÉRANT QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur 

la lettre d’annonce sont admissibles à une aide 
financière (Dossier KFX63367); 

 
CONSIDÉRANT QUE les travaux ont été réalisés entre le mois de 

septembre 2021 et la fin de l’année 2022 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham transmet au Ministère les pièces 

justificatives suivantes :  
 

• le formulaire de reddition de comptes disponible sur le site Web 
du Ministère;  

• les factures, les décomptes progressifs et tout autre document 
attestant les sommes dépensées (coûts directs et frais incidents); 



 
 

 
 

 
 

339 
 

 

 

• la présente résolution municipale approuvée par le conseil 
attestant la fin des travaux; 

• un avis de conformité, un certificat de réception provisoire ou 
définitive des travaux émis par un ingénieur, sauf pour des travaux 
de scellement de fissures, de rapiéçage mécanisé et de 
rechargement granulaire. 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

  
 et unanimement résolu que la Ville de Dunham autorise la présentation de 

la reddition de comptes des travaux admissibles  selon les modalités 
d’application en vigueur et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-
ci, l’aide financière sera résiliée.  

 
 Adoptée. 

 
133-23 REDDITION DE COMPTE - ATTESTANT LA FIN DES TRAVAUX - CHEMIN 

SELBY, DU COLLÈGE, DYMOND, GODBOUT ET NORD SUTTON  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a pris connaissance et s’engage 

à respecter les modalités d’application des volets 
Redressement et Accélération du Programme 
d’aide à la voirie locale (PAVL); 

 
CONSIDÉRANT QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur 

la lettre d’annonce sont admissibles à une aide 
financière (Dossier QRA72726); 

 
CONSIDÉRANT QUE les travaux ont été réalisés entre le mois de juin 

2022 et le mois de février 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham transmet au Ministère les pièces 

justificatives suivantes :  
 

• le formulaire de reddition de comptes disponible sur le site Web 
du Ministère;  

• les factures, les décomptes progressifs et tout autre document 
attestant les sommes dépensées (coûts directs et frais incidents); 

• la présente résolution municipale approuvée par le conseil 
attestant la fin des travaux; 

• un avis de conformité, un certificat de réception provisoire ou 
définitive des travaux émis par un ingénieur, sauf pour des travaux 
de scellement de fissures, de rapiéçage mécanisé et de 
rechargement granulaire. 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

  
 et unanimement résolu que la Ville de Dunham autorise la présentation de 

la reddition de comptes des travaux admissibles selon les modalités 
d’application en vigueur et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-
ci, l’aide financière sera résiliée.  

 
 Adoptée. 

 
134-23 APPROBATION DU PROGRAMME 3 DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA 

CONTRIBUTION DU QUÉBEC (TECQ) 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a pris connaissance du Guide 
relatif aux modalités de versement de la 
contribution gouvernementale dans le cadre du 
Programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour les années 
2019 à 2023 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham doit respecter les modalités de 

ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la 
contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation ; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham : 
 

1. S’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à 
elle. 
 

2. S’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs 
ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute 
responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, 
dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une 
blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des 
dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un 
acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement 
des investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue 
dans le cadre du programme de la TECQ 2019-2023. 
 

3. Approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux n° 
3 ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le Ministère 
en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales 
et de l’Habitation. 
 

4. S’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est 
imposé pour l’ensemble des cinq années du programme. 
 

5. S’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la 
programmation de travaux approuvée par la présente résolution. 
 

6. Atteste par la présente résolution que la programmation de travaux 
n° 3 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les 
prévisions de coûts des travaux admissibles. 
 

 Adopté
. 

135-23 DÉPÔT DE NEIGE - RÉGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES DE BROME-MISSISQUOI (RIGMRBM) 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu d’informer la Régie intermunicipale de gestion des 
matières résiduelles de Brome-Missisquoi (RIGMRBM) et la Ville de 
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Cowansville de l’intérêt de la Ville de Dunham pour l’utilisation et la mise 
en place d’un dépôt de neige sur le site de la Régie.  
 

Adoptée.  
 

6. URBANISME 
 
136-23 RÈGLEMENT NO 472-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 382-

19 AFIN DE MODIFIER LES NORMES RELATIVES AU CONTINGENTEMENT 
DES USAGES POUR L’USAGE D’AUBERGE, HÔTEL (PLUS DE 5 
CHAMBRES) DANS LA ZONE CR-2 - ADOPTION 

 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 472-23, qu’il n’y 
a aucun changement entre le projet déposé et le règlement soumis pour 
adoption. Ce règlement n’entraîne aucune dépense.  
 
CONSIDÉRANT QU’  un avis de motion a été dûment donné et qu’un 

projet de règlement a été déposé lors de la séance 
ordinaire du conseil le 2 mai 2023; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les mesures tenues conformément à la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme et au 
Règlement no 444-22 décrétant la politique de 
participation publique en matière d’aménagement 
et d’urbanisme;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 472-23 modifiant le 
Règlement de zonage no 382-19 afin de modifier les normes 
relatives au contingentement des usages pour l’usage d’auberge, 
hôtel (plus de 5 chambres) dans la zone CR-2;  
 

2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  
 

 Adoptée. 
 

137-23 DEMANDE DE PIIA-23-07 - 9370-7032 QUÉBEC INC. (RÉSIDENCE 
DUNHAM) - 3688, RUE PRINCIPALE   
 
M. le conseiller Jules Brunelle-Marineau donne des explications sur le 
projet. 
 
CONSIDÉRANT QUE la propriété visée est assujettie au Règlement 

no 385-19 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA); 

 
CONSIDÉRANT  la recommandation du Service de l’aménagement et 

du développement ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la recommandation favorable du comité consultatif 

d’urbanisme du 26 juin 2023; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
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et unanimement résolu d’approuver la demande PIIA-23-07 pour 
remplacer la galerie actuelle et ajouter une galerie sur deux étages avec un 
avant-toit aux dimensions mentionnées à la demande. 
 

Adoptée. 
 

138-23 DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ POUR L’ALIÉNATION ET 
L’UTILISATION AUTRE QUE L’AGRICULTURE D’UNE PARTIE DU LOT 
3 981 421   
 
CONSIDÉRANT  la réception d'une demande d'autorisation à la 

Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ) par Le Vignoble du Ruisseau 
inc.;  

 
CONSIDÉRANT QUE cette demande a pour objet l’obtention d’une 

autorisation à des fins d’aliénation et d’utilisation à 
une fin autre que l’agriculture d’une partie du lot 
3 981 421 du cadastre du Québec d’une superficie 
de 0,1245 ha; 

 
CONSIDÉRANT QUE selon le demandeur, ce chemin est également 

utilisé et nécessaire aux activités agricoles de 
l’entreprise; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’autorisation de cette demande n’aura aucun 

impact négatif en vertu des critères de l’article 62 
de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles; 

 
CONSIDÉRANT QUE la demande est conforme à la réglementation 

municipale applicable; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande d’autorisation présentée 
par Le Vignoble du Ruisseau inc. à la CPTAQ et de recommander à la 
CPTAQ d’autoriser l’aliénation et l’utilisation à d’autres fins que 
l’agriculture d’une partie du lot 3 981 421 du cadastre du Québec d’une 
superficie de 0,1245 ha. 
 

Adoptée. 
 

 TABLE DE L’HABITATION  
 

La Table de l’Habitation est une démarche consultative importante pour 
faire entendre votre avis quant au développement de la Ville de Dunham.  
 
Vous désirez participer, vous avez jusqu’au 17 juillet pour déposer votre 
candidature afin de devenir membre de la nouvelle Table de l’habitation 
de la Ville de Dunham. Vous pouvez transmettre votre curriculum vitae et 
lettre de motivation par courriel à l’adresse urba@ville.dunham.qc.ca.  
 
Nous vous invitions également à répondre au sondage et à participer à 
l’une des deux rencontres du 7 ou du 13 juillet. 
 
 

139-23 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ 
(FRR) - VOLET 4 - PROJET DE COOPÉRATION INTERMUNICIPALE  

 

Remplacée par 197-23

mailto:urba@ville.dunham.qc.ca
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a pris connaissance du Guide à 
l’intention des organismes concernant le volet 4 - 
Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds 
régions et ruralité;  

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham et les municipalités de 

Frelighsburg et d’Abercorn désirent présenter un 
projet d’entente intermunicipale dans le cadre de ce 
programme d’aide financière;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 

 et unanimement résolu que le conseil municipal :  
 

1. S’engage à participer au projet d’entente intermunicipale relative 
à l’embauche et au partage d’un inspecteur municipal et à assumer 
une partie des coûts;  
 

2. Autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 - Soutien à la 
coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 

3. Nomme la municipalité de Frelighsburg organisme responsable 
du projet. 

 
Adoptée.  

 
7. ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
8. CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 
 

140-23 RESSOURCES HUMAINES - EMBAUCHE  
 
 Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
  
et unanimement résolu que le conseil municipal ratifie l’embauche de 
Mme Anne-Marie Grégoire et de Mme Karyne Cocolas comme agentes 
touristiques temporaire à temps partiel pour la saison touristique 2023. 

 
 

Adoptée. 
 
9. SPORTS ET LOISIRS 
 

141-23 ENTENTE INTERMUNICIPALE - SERVICES DES LOISIRS ET DE LA 
CULTURE  

 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham et la Ville de Cowansville 

désirent se prévaloir des dispositions des articles 
468 et suivants de la Loi sur les cités et villes pour 
conclure une entente intermunicipale relative aux 
services de loisirs et de la culture;  

 
 En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
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 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
 et unanimement résolu que :  
 

1. Le conseil de la Ville de Dunham autorise la signature de l’entente 
intermunicipale relative aux services de loisirs et de la culture 
pour la période du 1er septembre 2023 au 31 août 2024; 
 

2. Le maire et le greffier par intérim ou, en son absence, la greffière-
adjointe, soient autorisés à signer l’entente et à y effectuer toute 
modification mineure jugée nécessaire  

Adoptée.  
 

142-23 RESSOURCES HUMAINES - EMBAUCHE  
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
  
et unanimement résolu que le conseil municipal ratifie l’embauche par le 
directeur général de M. Yves Paiement comme préposé au loisir 
surnuméraire sur appel jusqu’au 31 décembre 2023. 
 

Adoptée. 
 

10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
  
143-23 SERVICE DES PREMIERS RÉPONDANTS - PASSAGE DU NIVEAU DEA AU 

NIVEAU 1  
 

CONSIDÉRANT QUE la prestation de niveau DEA (PR-0) limite 
considérablement le type d’appels auquel le service 
peut répondre;  

 
CONSIDÉRANT QU’ il y un intérêt probant de la part de nos ressources 

de premiers répondants pour offrir le niveau 1 (PR-
1) et ainsi répondre aux appels supplémentaires 
découlant de ce niveau; 

 
CONSIDÉRANT QUE le Centre intégré de Santé et de services Sociaux de 

la Montérégie-Centre offre une subvention de 
2 000$ pour le passage du Service de premiers 
répondants du niveau DEA au niveau 1; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
 et unanimement résolu d’autoriser  :  
 

1. Le Service de premiers répondants de la Ville à entreprendre des 
démarches pour offrir la prestation de niveau 1; 
 

2. Les formations nécessaires aux membres actuels et futurs de la 
brigade de premiers répondants afin d’offrir le niveau 1; 
 

3. L’administration municipale à effectuer les demandes de 
subventions accessibles dans le contexte du passage du niveau 
DEA au niveau 1; 
 

4. Le maire et le directeur général ou le directeur du Service de 
sécurité incendie à signer l’entente à intervenir entre le Centre 
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intégré de Santé et de services Sociaux de la Montérégie-Centre, 
la Ville de Dunham, le Service de premiers répondants (offert par 
les pompiers), l’entreprise ambulancière et le centre de 
communication de santé.  

 
Adoptée. 

 
144-23 PLUIE ABONDANTE DU 1ER JUILLET 2023 - DEMANDE D’AIDE 

FINANCIÈRE 
 

Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
D’autoriser le directeur général ou le greffier par intérim à présenter une 
demande d’aide financière suite aux dommages subis lors des pluies 
abondantes du 1er juillet au lac Selby. 
 

Adoptée. 
 

145-23 PLUIE ABONDANTE DU 1ER JUILLET 2023 - TRAVAUX D’URGENCE - 
AUTORISATIONS   

 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 
D’autoriser le directeur général à octroyer tout contrat dans les limites de 
son pouvoir de délégation afin de prévoir la réparation des infrastructures 
municipales touchés lors des pluies abondantes du 1er juillet; 
 
De financer cette dépense à même tout programme d’aide financière 
admissible et/ou à même le règlement d’emprunt No 471-23 (parapluie). 
 

Adoptée. 
 
11. SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
12. INFORMATIONS DU CONSEIL 
 
Les membres du conseil sont invités à partager des informations 
pertinentes aux citoyens sur différents sujets. 
 
13. VARIA 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
14. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser des 
questions. La Ville a également invité les citoyens à transmettre leurs 
questions par écrit et des citoyens participent par Facebook à la séance en 
direct.  
 
15. CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 

146-23 L’ordre du jour étant épuisé, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
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 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia  
 
et unanimement résolu de déclarer la clôture de la séance à 20 h 59. 
 
 
(signé)                                                           (signé) 
 
Pierre Janecek,  Jean-François Grandmont, 
Maire  Greffier par intérim 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/08/08  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 8 août 2023 à 19 h 00, dans la salle du conseil à 
l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la présidence du 
maire, M. Pierre Janecek. 
 

 Sont présents les conseillers suivants : 
 

 
M. Kevin Mitchell  
M. Jeremy Page 
M. Jules Brunelle-Marineau 
Mme Florencia Saravia 
M. François Desaulniers  

    
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier et 
M. Jean-François Grandmont, directeur général adjoint et greffier par 
intérim. 
 
M. Guillaume Brais, conseiller, est absent. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Conseil 
 

1.1 Ouverture de la séance  
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
1.3 Présentation du rapport financier et du rapport du vérificateur externe 

pour l’exercice financier 2022 
1.4 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 juillet 2023 

 
2. Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 
 
3. Organismes paramunicipaux  

 
3.1. RIGMRBM 
3.2. MRC — CLD 

 
4. Administration et finances 

 
4.1. Rapport du directeur général 
4.2. Approbation des comptes à payer 
4.3. Dépôt de la liste des engagements  
4.4. Dépôt du rapport financier et du rapport du vérificateur externe pour 

l’exercice financier 2022 
4.5. Rapport du maire sur les faits saillants du rapport financier et du rapport 

du vérificateur externe pour l’exercice financier 2022 
 

5. Voirie — Travaux publics 
 
5.1. Aide financière du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) - Volet 

entretien 
5.2. Modification de la résolution 241-22 - Adjudication du contrat à la suite 

de l’appel d’offres public 2022-014 - Travaux de pavage pour le 10e 
rang, le chemin Maska, la rue d’Orléans, le chemin Beattie et le chemin 
St-Joseph  
 

6. Urbanisme 
 

6.1. Demande de dérogation mineure DM-23-04 pour la propriété située au 
3483, rue Principale - 4 238 819  

6.2. Demande de PIIA-23-08 pour la propriété située au 1005, chemin Bruce 
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7. Environnement et hygiène du milieu 
 
7.1. Projet d’évaluation de la coopération intermunicipale concernant la 

gestion des matières résiduelles sur le territoire de Brome-Missisquoi  
 

8. Culture — Promotion touristique 
 
9. Sports et Loisirs 

 
10. Sécurité publique – Communications 

 
10.1. Pluie abondante de juillet 2023 - Dommages  
10.2. Entente de services aux personnes sinistrées - La Société canadienne de 

la Croix-Rouge  
 
11. Subventions — Appuis — Participations 

 
11.1. Demande d’autorisation pour la Guignolée du Dr Julien 2023 
11.2. Convention d’aide financière - Attraits, activités, équipements 

 
12. Informations du conseil 

 
13. Varia 
 
14. Questions du public 
 
15. Clôture de la séance 

 
 

147-23 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum,  
 
il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
que la séance soit déclarée ouverte. 
 

Adoptée. 
 

148-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
   
Il est : 
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté en ajoutant les 
points suivants : 
 
8.1 Report de l’échéance prévue pour la mise à jour de la politique et 

du plan d’Action pour les familles et les aînés de Dunham 
 
11.3 Demande d’aide financière à l’Association des vignobles de 

      Dunham - Attraits touristiques   
 

13.1 Varia – Association des pompiers volontaires de Bedford - 
Contribution 

  
  Adoptée. 
 
PRÉSENTATION DU RAPPORT FINANCIER ET DU RAPPORT DU 
VÉRIFICATEUR EXTERNE POUR L’EXERCICE FINANCIER 2022 
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Madame Chantal Moniqui du cabinet de comptables professionnels agréés 
BCGO présente le rapport financier et le rapport du vérificateur externe 
pour l’année se terminant le 31 décembre 2022. 
 
Le maire s’adresse aux personnes présentes concernant la situation 
financière de la Ville. 
 

149-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 4 
JUILLET 2023 

 
CONSIDÉRANT  qu’une copie du procès-verbal a été remise à chaque 

membre du conseil au plus tard la veille de la séance 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités 
et villes, le greffier par intérim est dispensé d’en 
faire la lecture;  

 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du  
4 juillet 2023 soit adopté et signé. 
 
 Adoptée. 
 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser les 
questions sur les sujets à l’ordre du jour.  
 
 
3. ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  
 
Les membres du conseil responsables expliquent les principaux dossiers 
en cours à la MRC, au CLD et à la Zone-Éco (REGIE INTERMUNICIPALE 
DE GESTION DES MATIERES RESIDUELLES DE BROME-MISSISQUOI). 
 
 
4. ADMINISTRATION ET FINANCES  
 
RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 
 
Le directeur général ne fera pas de rapport considérant la présentation des 
états financiers.  
 

150-23 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu que la liste des comptes à payer et des transferts 
datée du 1er août 2023 soit approuvée et que les paiements soient autorisés.  
 

Adoptée. 
 
DÉPÔT DE LA LISTE DES ENGAGEMENTS   
 
Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de la liste des bons 
d’achat représentant un sommaire des engagements financiers d’une 
valeur de plus de 500 $ pour le mois de juillet 2023. 
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 DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER ET DU RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 
EXTERNE POUR L’EXERCICE FINANCIER 2022 
 
Conformément aux dispositions de la Loi sur les cités et villes, le trésorier 
dépose le rapport financier et le rapport du vérificateur externe préparé par 
le cabinet de comptables professionnels agréés BCGO s.e.n.c.r.l. pour 
l’exercice financier 2022. Une copie du sommaire du rapport financier a 
été mise à la disposition du public dès le début de la présente séance.  

 
151-23 RAPPORT DU MAIRE SUR LES FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 

ET DU RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE POUR L’EXERCICE 
FINANCIER 2022 

 
Conformément aux dispositions de l’article 105.2.2 de la Loi sur les cités 
et villes, le maire fait rapport sur les faits saillants du rapport financier et 
du rapport du vérificateur externe pour l’exercice financier 2022.  
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 

 et unanimement résolu que le rapport du maire sur les faits saillants du 
rapport financier et du rapport du vérificateur externe pour l’exercice 
financier 2022 soit publié sur le site Internet et dans l’infolettre de la Ville.  

 
Adoptée. 

 
5.VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 

 
152-23 AIDE FINANCIÈRE DU PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE 

(PAVL) - VOLET ENTRETIEN  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a pris connaissance des 

modalités d’application du volet concerné par la 
demande d’aide financière soumise dans le cadre 
du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) 
et s’engage à les respecter; 

 
 CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a pris connaissance de la 

convention d’aide financière et s’engage à la 
respecter ; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu que le conseil de la Ville de Dunham : 
 

1. Confirme son engagement à faire réaliser les travaux admissibles 
selon les modalités d’application en vigueur, reconnaissant qu’en 
cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
 

2. Autorise le greffier par intérim et le maire à signer tout document 
ou entente à cet effet avec le ministre des Transports. 
 Adoptée. 
 

 
153-23 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 241-22 - ADJUDICATION DU 

CONTRAT À LA SUITE DE L’APPEL D’OFFRES PUBLIC 2022-014 - 
TRAVAUX DE PAVAGE POUR LE 10E RANG, LE CHEMIN MASKA, LA RUE 
D’ORLÉANS, LE CHEMIN BEATTIE ET LE CHEMIN ST-JOSEPH  
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CONSIDÉRANT le dépôt du rapport financier et du rapport du 
vérificateur externe pour l’exercice financier 2022; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu de modifier la résolution 241-22 de manière à 
retirer le paragraphe 4) d) : 

 
«d. Emprunt au fonds de roulement, pour un maximum de 
90 000 $, avec un terme de remboursement de 5 ans;» 
 

Adoptée. 
 

6. URBANISME 
 
154-23 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE DM-23-04 POUR LA PROPRIÉTÉ 

SITUÉE AU 3483, RUE PRINCIPALE - 4 238 819  
 

Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau présente la demande.  
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, un avis public a été publié plus de 15 jours à l’avance, soit le 
19 juillet 2023 pour inviter tout intéressé à se faire entendre quant à la 
présente demande de dérogation mineure à cette séance-ci du conseil. De 
plus, les commentaires écrits étaient acceptés conformément aux 
modalités de l’avis public. Aucun commentaire écrit n’a été reçu.  
 
Le conseil invite toute personne assistant à la séance à se faire entendre.  
 
 
CONSIDÉRANT QUE l’application de la réglementation cause un 

préjudice au demandeur; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la demande ne va pas à l’encontre des objectifs de 

la réglementation d’urbanisme, ne porte pas de 
préjudice ni atteinte à la jouissance immeubles 
adjacents; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation formulée par le comité 

consultatif d’urbanisme le 17 juillet 2023; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’approuver la dérogation mineure DM-23-04 telle 
que soumise pour le 3486, rue Principale afin de permettre une opération 
cadastrale visant la création de 4 nouveaux lots, dont deux non conformes, 
tel que mentionné dans la dérogation mineure.  
  

Adoptée. 
 
155-23 DEMANDE DE PIIA-23-08 POUR LA PROPRIÉTÉ SITUÉE AU 1005, RUE 

BRUCE   
 

Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau présente la demande.  
 
CONSIDÉRANT QUE la propriété visée est assujettie au Règlement 

no 385-19 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA); 
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CONSIDÉRANT  la recommandation du Service de l’aménagement et 

du développement ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la recommandation favorable du comité consultatif 

d’urbanisme du 17 juillet 2023; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande PIIA-23-08 pour 
l’installation de deux enseignes temporaires en Coroplast aux 
dimensions et aux endroits mentionnés à la demande, qui seront 
remplacés dans un délai d’un (1) an par des enseignes en bois. 
 

Adoptée. 
 

 
7. ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 
 

156-23 PROJET D’ÉVALUATION DE LA COOPÉRATION INTERMUNICIPALE 
CONCERNANT LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES SUR LE 
TERRITOIRE DE BROME-MISSISQUOI  

 
CONSIDÉRANT QUE le contexte actuel de la modernisation de la collecte 

sélective amène des réflexions quant au mode de 
coopération intermunicipale idéal pour le territoire 
de Brome-Missisquoi, et ce, pour l’ensemble des 
collectes de matières résiduelles ; 

 
CONSIDÉRANT  la charge additionnelle que cette réflexion amène 

aux ressources déjà en place; 
 
CONSIDÉRANT QU’ un financement pourrait être disponible au volet 4 - 

Soutien à la vitalisation et à la coopération 
intermunicipale du Fonds régions et ruralité (FRR) 
afin d’évaluer la faisabilité de certains modes de 
coopération intermunicipale concernant la gestion 
des matières résiduelles, de documenter leurs effets 
et d’estimer les besoins ; 

 
CONSIDÉRANT l’expertise externe nécessaire pour réaliser un tel 

mandat en collaboration avec les ressources 
régionales et locales ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la partie 1 – Études de faisabilité et diagnostics 

permet d’obtenir un taux d’aide de 50 % des 
dépenses admissibles pour une somme maximale 
pouvant être accordée de 100 000 $ ;   

 
CONSIDÉRANT QUE les 21 municipalités du territoire de la MRC 

Brome-Missisquoi désirent présenter un projet afin 
d’évaluer la faisabilité de certains modes de 
coopération intermunicipale concernant la gestion 
des matières résiduelles dans le cadre du volet 4 – 
Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds 
régions et ruralité; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a pris connaissance du Guide à 

l’intention des organismes concernant le volet 4 – 
Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds 
régions et ruralité; 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire se joindre aux autres 

municipalités participantes de la MRC pour le 
projet présenté dans le cadre de l’aide financière et 
d’y participer; 

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC Brome-Missisquoi est l’organisme 

responsable de porter à bien la réalisation du projet; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu : 
 

1. De désigner la MRC Brome-Missisquoi comme responsable du 
projet visant à évaluer la faisabilité de certains modes de 
coopération intermunicipale concernant la gestion des matières 
résiduelles, de documenter leurs effets et d’estimer les besoins; 
 

2. D’indiquer que le conseil de la Ville de Dunham s’engage à 
participer et à collaborer audit projet en nature; 
 

3. D’autoriser la MRC Brome-Missisquoi à déposer une demande 
d’aide financière pour le projet auprès du ministère des Affaires 
municipales et de l’habitation (MAMH) dans le cadre du 
programme volet 4 – Soutien à la vitalisation et à la coopération 
intermunicipale du Fonds régions et ruralité (FRR) Axe - 
Coopération intermunicipale; 
 

4. D’autoriser la signature de la demande ou de tout autre document 
nécessaire dans le cadre du programme volet 4 – Soutien à la 
vitalisation et à la coopération intermunicipale du Fonds régions 
et ruralité (FRR) Axe - Coopération intermunicipal par le préfet 
de la MRC Brome-Missisquoi et/ou par sa direction générale. 

 
Adoptée. 

 
8. CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 
 

157-23 REPORT DE L’ÉCHÉANCE PRÉVU POUR LA MISE À JOUR DE LA 
POLITIQUE ET DU PLAN D’ACTION POUR LES FAMILLES ET LES AÎNÉS 
DE DUNHAM  
 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu :  
  

1. De demander au Secrétariat des aînés du ministère de la Santé et 
des services sociaux ainsi qu’au Ministre responsable des aînés et 
des proches aidants le report de la date limite pour produire le 
rapport final présentant les résultats du projet réalisé dans le cadre 
du Programme de soutien à la démarche Municipalité amie des 
aînés (MADA) au 27 octobre 2023; 
 

2. D’autoriser la coordonnatrice – loisirs, culture et tourisme ou, en 
son absence, le greffier par intérim à signer tout document requis 
pour donner plein effet à la présente résolution. 

Adoptée. 
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9. SPORTS ET LOISIRS 
 
Aucun sujet n’est apporté. 

 
10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
 PLUIE ABONDANTE DE JUILLET 2023 - DOMMAGES  
 

Les citoyens ayant subi des dommages lors des pluies abondantes de juillet 
sont invités à contacter la municipalité. 

 
 
158-23 ENTENTE DE SERVICES AUX PERSONNES SINISTRÉES - LA SOCIÉTÉ 

CANADIENNE DE LA CROIX-ROUGE - AUTORISATION DE SIGNATURE  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire prendre des mesures 

pour assurer la protection de la vie, de la santé et de 
l’intégrité des personnes et des biens lors de 
sinistre;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu d’autoriser le maire, le directeur général et le 
greffier par intérim ou, en son absence, la greffière-adjointe, à signer 
l’Entente de services aux personnes sinistrées de la Croix Rouge telle que 
soumise et tout autre document utile ou nécessaire afin de donner plein 
effet à la présente résolution. 

 
Adoptée.  

 
 
11. SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 
 

159-23 DEMANDE D’AUTORISATION POUR LA GUIGNOLÉE DU DR JULIEN 2023  
 
CONSIDÉRANT QUE se tiendra le samedi 16 décembre 2023, de 9h00 à 

16h00 la Guignolée du Dr Julien sur le territoire de 
Brome-Missisquoi pour financer le Centre de 
pédiatrie sociale Main dans la Main qui vient en 
aide aux enfants de la région en situation de grande 
vulnérabilité; 

 
CONSIDÉRANT QU’  un point de collecte sera installé à l’intersection de 

la route 202 et de la route 213; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 

 et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal autorise la tenue de la Guignolée du Dr 
Julien, le samedi 16 décembre, de 9h00 à 16h00 au coin de la route 
202 et de la route 213; 
 

2. Cette autorisation n’équivaut pas aux autorisations requises par le 
ministère des Transports du Québec.  
 

Adoptée. 
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160-23 CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE - ATTRAITS, ACTIVITÉS, 

ÉQUIPEMENTS  
 

ATTENDU LE  projet d’aménagement d’un gazebo hivernisé et 
conceptualisé, à l'image d'une lanterne, visant à 
attirer et rassembler les gens qui pourront 
temporairement s'y réchauffer, participer à des 
événements et s'instruire sur l'histoire de Dunham à 
travers la mise en valeur d'un pan d'histoire propre 
à la municipalité portant sur un notoire réseau de 
faux-monnayeurs sur le territoire.; 

  
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 

 et unanimement résolu que: 
 

1. D’autoriser madame Ève Sano-Gélinas, coordonnatrice loisirs, 
culture et tourisme à signer la Convention d’aide financière 
soumise par Tourisme Cantons-de-l’Est pour le projet Lanterne de 
Dunham; 
 

2. De financer ce projet estimé à 71 635 $ à même un emprunt au 
fonds de roulement de la municipalité remboursable en trois 
versements annuels égaux, l’entente de développement culturel 
MCC – Ville de Dunham, le fonds général et/ou l’aide financière 
pour la réalisation d'un projet à caractère touristique dans le cadre 
de l’Entente de partenariat régional et de transformation 
numérique en tourisme 2022-2025 ( EPRTNT ) des Cantons-de-
l’Est. 

Adoptée. 
 

 
 

161-23 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE À L’ASSOCIATION DES VIGNOBLES DE 
DUNHAM - ATTRAITS TOURISTIQUES  
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu d’octroyer un montant de 1940 $ à l’Association 
des vignobles de Dunham représentant la moitié des frais pour 8 panneaux 
bleus annonçant les vignobles de Dunham. 
 

Adoptée. 
 
 
12. INFORMATIONS DU CONSEIL 
 
Les membres du conseil sont invités à partager des informations 
pertinentes aux citoyens sur différents sujets. 
 
13. VARIA 
 

162-23  ASSOCIATION DES POMPIERS VOLONTAIRES DE BEDFORD - 
CONTRIBUTION 
 
Il est :  
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 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu de verser une contribution de 100 $ à l’Association 
des pompiers volontaires de Bedford pour le cadeau de retraite soulignant 
les 40 ans de service du directeur du service de Cowansville Monsieur 
Deschamps. 

 Adoptée. 
 

14. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser des 
questions. La Ville a également invité les citoyens à transmettre leurs 
questions par écrit et des citoyens participent par Facebook à la séance en 
direct.  
 
15. CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 

163-23 L’ordre du jour étant épuisé, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau  
 
et unanimement résolu de déclarer la clôture de la séance à 20 h 43. 
 
(signé)                                                           (signé) 
 
Pierre Janecek,  Jean-François Grandmont, 
Maire  Greffier par intérim 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/09/05  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 5 septembre 2023 à 19 h 00, dans la salle du 
conseil à l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la 
présidence du maire, M. Pierre Janecek. 
 

 Sont présents les conseillers suivants : 
 

 
M. Kevin Mitchell  
M. Jules Brunelle-Marineau 
Mme Florencia Saravia 
M. François Desaulniers  
M. Guillaume Brais 

    
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier et 
M. Jean-François Grandmont, directeur général adjoint et greffier par 
intérim. 
 
M. Jeremy Page, conseiller, est absent. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Conseil 
 

1.1 Ouverture de la séance  
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
1.3 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 août 2023 

 
2. Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 
 
3. Organismes paramunicipaux  

 
3.1. RIGMRBM 
3.2. MRC — CLD 

 
4. Administration et finances 

 
4.1. Rapport du directeur général 
4.2. Approbation des comptes à payer 
4.3. Dépôt de la liste des engagements  
4.4. Séance ordinaire du 4 juillet 2023 - Procès-verbal de correction  
4.5. Annulation d’arrérages 
4.6. Bien désuet - Disposition 

 
5. Voirie — Travaux publics 

 
5.1. Aide financière du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) - Volet 

Projets particuliers d’amélioration  
5.2. Demande de prix 2023-013 - Remplacement d’une conduite pluviale sur 

le chemin Maska à l’intersection de la rue Bourbon  
5.3. Surveillance des travaux prévus à la demande de prix 2023-013 - Offre 

de service 
 

6. Urbanisme 
 

6.1. Demande de PIIA-23-09 pour la propriété située au 3653, rue Principale  
6.2. Demande de PIIA-23-10 pour la propriété située au 116, rue Larose 
6.3. Règlement no 461-23 modifiant le Plan d’urbanisme no 381-19 afin 

d’ajouter une affectation CER (complexe environnemental régional) – 
Adoption  

6.4. Règlement no 462-23 modifiant le Règlement de zonage no 382-19 afin 
d’ajouter un usage CER (complexe environnemental régional) – 
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Adoption  
6.5. Règlement no 466-23 modifiant le Règlement de zonage no 382-19 afin 

de convertir la zone CR-5 en zone R-14 et de restreindre les usages 
permis dans cette zone – Adoption 

6.6. Nettoyage de cours d’eau sans nom sur le chemin Fitchett et autorisation 
d’un dépôt à la MRC  
 

7. Environnement et hygiène du milieu 
 

8. Culture — Promotion touristique 
 
9. Sports et Loisirs 

 
10. Sécurité publique – Communications 

 
10.1. Passage de l’évènement cycliste Le Défi Vélo Mag  

 
11. Subventions — Appuis — Participations 

 
11.1. Avenant à la convention d’aide financière - Projets d’infrastructures 

sportives récréatives et de plein air 
 

12. Informations du conseil 
 

13. Varia 
 
14. Questions du public 
 
15. Clôture de la séance 

 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la 
séance est déclarée ordinairement constituée et ouverte par le maire à 19 h. 
 

165-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
   
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté en ajoutant les 
points suivants : 
 
4.7 Quittance - Groupe DMD Inc. 
4.8  Ressources humaines – Destitution 
6.7  Contribution aux fins de parc pour opération cadastrale visant le 

3483, rue Principale (Lot 4 238 819)   
13.1 Fondation du maire - Aide  
 

Adoptée. 
 

166-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 8 AOÛT 
2023 

 
CONSIDÉRANT  qu’une copie du procès-verbal a été remise à chaque 

membre du conseil au plus tard la veille de la séance 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités 
et villes, le greffier par intérim est dispensé d’en 
faire la lecture;  

 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
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et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du  
8 août 2023 soit adopté et signé. 
 
 Adoptée. 
 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser les 
questions sur les sujets à l’ordre du jour.  
 
 
3. ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  
 
Les membres du conseil responsables expliquent les principaux dossiers 
en cours à la MRC, au CLD et à la Zone-Éco (REGIE INTERMUNICIPALE 
DE GESTION DES MATIERES RESIDUELLES DE BROME-MISSISQUOI). Ils 
saluent également le retour en classe des élèves et des professeurs et 
avisent les personnes présentes que la ville est à la recherche d’un 
brigadier ou d’une brigadière scolaire. 
 
 
4. ADMINISTRATION ET FINANCES  
 
RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 
 
Le directeur général résume différents développements dans les dossiers 
en cours et souligne le début de l’emploi de notre nouveau directeur des 
travaux publics, Alexandre Vaugeois, qui débutera sur place la semaine 
prochaine et mentionne qu’on est très content de l’avoir dans notre équipe. 
 
 

167-23 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 
et unanimement résolu que la liste des comptes à payer et des transferts 
datée du 30 août 2023 soit approuvée et que les paiements soient autorisés.  
 

Adoptée. 
 
DÉPÔT DE LA LISTE DES ENGAGEMENTS   
 
Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de la liste des bons 
d’achat représentant un sommaire des engagements financiers d’une 
valeur de plus de 500 $ pour le mois d’août 2023.  

 
 SÉANCE ORDINAIRE DU 4 JUILLET 2023 - PROCÈS-VERBAL DE 

CORRECTION  
 

Le greffier par intérim dépose, conformément à l’article 92.1 de la Loi 
sur les cités et villes, un procès-verbal de correction de la séance 
ordinaire du 4 juillet 2023, et ce, de façon à ajouter les points 4.13 et 4.14 
à l’ordre du jour inscrit au procès-verbal. 
 

168-23 ANNULATION D’ARRÉRAGES  
 
CONSIDÉRANT QU’ il subsiste un solde résiduel de 73,53 $ pour une 

propriété au terme d’un processus de vente pour 
taxes; 
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 CONSIDÉRANT QUE ce solde engendre des intérêts; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu d’annuler les arrérages de taxes apparaissant au 
matricule 6300 43 8605. 
  

 Adoptée. 
 

169-23 BIEN DÉSUET - DISPOSITION  
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu de ratifier la disposition de l’imprimante désuète  
et non fonctionnelle portant le numéro de série Z60XB3AC400051Z à 
l’écocentre.  
 

 Adoptée. 
 

170-23 QUITTANCE - GROUPE DMD INC.  
 

Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham : 
 

1. Reconnaît avoir reçu toute somme due aux termes de l’acte 
d’hypothèque pour le Groupe DMD Inc., reçu devant Me Émilie 
Benjamin, notaire, le 20 mai 2021, publié sous le numéro 
26 322 274; 
 

2. Autorise le maire et le greffier par intérim, à donner quittance 
totale et à signer tout document à cet effet.  
  

Adoptée. 
 

171-23 RESSOURCES HUMAINES - DESTITUTION  
 

CONSIDÉRANT  le sommaire décisionnel de la direction générale en 
date du 29 août 2023; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham destitue, pour un motif 
administratif sérieux, l’employé 04-3248, en date et de façon effective au 
5 septembre 2023.  
  

 Adoptée. 
 

5.VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 
 
172-23 AIDE FINANCIÈRE DU PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE 
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(PAVL) - VOLET PROJETS PARTICULIERS D’AMÉLIORATION  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a pris connaissance des 

modalités d’application du volet concerné par la 
demande d’aide financière soumise dans le cadre 
du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) 
et s’engage à les respecter; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu que le conseil de la Ville de Dunham : 
 

1. Confirme son engagement à faire réaliser les travaux admissibles 
selon les modalités d’application en vigueur, reconnaissant qu’en 
cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
 

2. Autorise le maire et le greffier par intérim à signer tout document 
à cet effet. 
  

Adoptée. 
 
173-23 DEMANDE DE PRIX 2023-013 - REMPLACEMENT D’UNE CONDUITE 

PLUVIALE SUR LE CHEMIN MASKA À L’INTERSECTION DE LA RUE 
BOURBON  

 
CONSIDÉRANT QUE  la Ville a reçu quatre propositions dans le cadre de 

la demande de prix 2023-013; 
 
 G.J. Ménard Aménagement Paysager Inc. : 

93 940,32 $ 
 Excavation St-Pierre et Tremblay Inc. : 89 704,15 $ 
 Excavation Desourdy Inc. : 131 688,05 $ 
 Excavation Dominic Carey Inc. : 94 681,54 $ 
  
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. D’accepter la proposition de l’entreprise Excavation St-Pierre et 
Tremblay Inc. pour le remplacement d’une conduite pluviale sur 
le chemin Maska à l’intersection de la rue Bourbon au montant de 
89 704,15 $ taxes incluses;  
 

2. De financer cette dépense à même le règlement no 471-23 
décrétant des dépenses en immobilisations et un emprunt de 
1 500 000 $ (Parapluie) et/ou tout programme d’aide financière; 
 

3. D’autoriser le maire et le greffier par intérim ou, en son absence, 
la greffière-adjointe, à signer tout document requis pour donner 
plein effet à la présente résolution.  

 
Adoptée. 

 
174-23 SURVEILLANCE DES TRAVAUX PRÉVUES À LA DEMANDE DE PRIX 2023-

013 - OFFRE DE SERVICE 
 
Il est :  
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 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 
et unanimement résolu : 
 

1. D’octroyer le mandat à FNX-INNOV INC. afin de procéder à la 
surveillance des travaux et au contrôle des matériaux pour le 
remplacement d’une conduite pluviale sur le chemin Maska à 
l’intersection de la rue Bourbon selon les termes de l’offre de 
services professionnels du 18 août 2023 telle que soumise, selon 
un montant maximum estimé de 8 064,74 $, plus taxes 
applicables. 
 

2. De financer cette dépense à même le règlement no 471-23 
décrétant des dépenses en immobilisations et un emprunt de 
1 500 000 $ (Parapluie) et/ou tout programme d’aide financière; 
 

3. D’autoriser le maire et le greffier par intérim à signer tous les 
documents requis pour donner plein effet à la présente résolution.  

 
 Adoptée.  

 
6. URBANISME 
 

175-23 DEMANDE DE PIIA-23-09 POUR LA PROPRIÉTÉ SITUÉE AU 3653, RUE 
PRINCIPALE  

 
Madame Andréanne Godbout, directrice générale adjointe et directrice 
de l’aménagement et du développement présente la demande.  
 
CONSIDÉRANT QUE la propriété visée est assujettie au Règlement 

no 385-19 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA); 

 
CONSIDÉRANT  la recommandation du Service de l’aménagement et 

du développement ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la recommandation favorable du comité consultatif 

d’urbanisme du 21 août 2023; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande PIIA-23-09 afin de 
permettre de modifier le revêtement de la toiture sur la véranda pour de la 
tôle noire. 
 

Adoptée. 
 

176-23 DEMANDE DE PIIA-23-10 POUR LA PROPRIÉTÉ SITUÉE AU 116, RUE 
LAROSE 

 
Madame Andréanne Godbout, directrice générale adjointe et directrice 
de l’aménagement et du développement présente la demande.  
 
CONSIDÉRANT QUE la propriété visée est assujettie au Règlement 

no 385-19 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA); 

 
CONSIDÉRANT  la recommandation du Service de l’aménagement et 

du développement ;  
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CONSIDÉRANT  la recommandation favorable du comité consultatif 
d’urbanisme du 21 août 2023; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande PIIA-23-10 afin de 
permettre la réfection de la bande riveraine de la façon mentionnée à la 
demande en enlevant notamment les dalles de béton, le foyer et la pierre 
concassée en bande riveraine, conformément à la recommandation du 
Comité consultatif d’urbanisme. 
 

Adoptée. 
 

177-23 RÈGLEMENT NO 461-23 MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME NO 381-19 
AFIN D’AJOUTER UNE AFFECTATION CER (COMPLEXE 
ENVIRONNEMENTAL RÉGIONAL) – ADOPTION  

 
Madame Andréanne Godbout, directrice générale adjointe et directrice 
de l’aménagement et du développement présente le règlement.  

 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 461-23 et les 
changements entre le projet déposé et le règlement soumis pour adoption. 
Ce règlement n’entraîne aucune dépense.  
 
CONSIDÉRANT QU’  un avis de motion a été dûment donné et qu’un 

projet de règlement a été déposé lors de la séance 
ordinaire du conseil le 7 février 2023; 

 
CONSIDÉRANT   les mesures tenues conformément à la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme et au 
Règlement no 444-22 décrétant la politique de 
participation publique en matière d’aménagement 
et d’urbanisme;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 461-23 modifiant le 
Plan d’urbanisme no 381-19 afin d’ajouter une affectation CER 
(complexe environnemental régional); 

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
 
  Adoptée. 
 

178-23 RÈGLEMENT NO 462-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 382-
19 AFIN D’AJOUTER UN USAGE CER (COMPLEXE ENVIRONNEMENTAL 
RÉGIONAL) – ADOPTION  

 
Madame Andréanne Godbout, directrice générale adjointe et directrice 
de l’aménagement et du développement présente le règlement.  
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Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 462-23 et les 
changements entre le projet déposé et le règlement soumis pour adoption. 
Ce règlement n’entraîne aucune dépense.  
 
CONSIDÉRANT QU’  un avis de motion a été dûment donné et qu’un 

projet de règlement a été déposé lors de la séance 
ordinaire du conseil le 7 février 2023; 

 
CONSIDÉRANT  les mesures tenues conformément à la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme et au 
Règlement no 444-22 décrétant la politique de 
participation publique en matière d’aménagement 
et d’urbanisme;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 462-23 modifiant le 
Règlement de zonage no 382-19 afin d’ajouter un usage CER 
(complexe environnemental régional) 

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
 
  Adoptée. 
 

179-23 RÈGLEMENT NO 466-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 382-
19 AFIN DE CONVERTIR LA ZONE CR-5 EN ZONE R-14 ET DE 
RESTREINDRE LES USAGES PERMIS DANS CETTE ZONE – ADOPTION  
 
Madame Andréanne Godbout, directrice générale adjointe et directrice 
de l’aménagement et du développement présente le règlement.  
 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 466-23 et les 
changements entre le projet déposé et le règlement soumis pour adoption. 
Ce règlement n’entraîne aucune dépense.  
 
CONSIDÉRANT QU’  un avis de motion a été dûment donné et qu’un 

projet de règlement a été déposé lors de la séance 
ordinaire du conseil le 7 février 2023; 

 
CONSIDÉRANT  les mesures tenues conformément à la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme et au 
Règlement no 444-22 décrétant la politique de 
participation publique en matière d’aménagement 
et d’urbanisme;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 466-23 modifiant le 
Règlement de zonage no 382-19 afin de convertir la zone CR-5 en 
zone R-14 et de restreindre les usages permis dans cette zone;  
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2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  
 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
 

 Adoptée. 
 

180-23 NETTOYAGE DU COURS D’EAU SANS NOM SUR LE CHEMIN FITCHETT 
ET AUTORISATION D’UN DÉPÔT À LA MRC  
 
CONSIDÉRANT QU’ une portion du cours d’eau sans nom sur le chemin 

Fitchett doit être retravaillé en raison d’inondation 
dans un champ de culture;  

 
CONSIDÉRANT QUE les cours d’eau nécessitent des autorisations 

gouvernementales et le projet est dirigé par la MRC 
Brome-Missisquoi;  

 
CONSIDÉRANT QUE les coûts doivent être assumés par la Ville;  
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu d’autoriser un dépôt de 2000 $ à la MRC Brome-
Missisquoi pour commencer les démarches de réaménagement d’un cours 
d’eau sur le chemin Fitchett.  
 

Adoptée.  
 

181-23 CONTRIBUTION AUX FINS DE PARC POUR OPÉRATION CADASTRALE 
VISANT LE 3483, RUE PRINCIPALE (LOT 4 238 819)  

 
Madame Andréanne Godbout, directrice générale adjointe et directrice 
de l’aménagement et du développement présente le dossier.  
 
CONSIDÉRANT QU’ une demande d’opération cadastrale a été déposée 

afin de créer quatre lots;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 24 du règlement de lotissement numéro 

383-19 indique que pour cette opération cadastrale, 
une contribution pour fin de parc est requise de la 
part du propriétaire; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’article 52 du même règlement laisse au conseil la 

discrétion de choisir la méthode de contribution; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil, vu la proximité du parc de l’envol, 

souhaite recevoir la contribution en argent, suivant 
le calcul de 10% de la valeur uniformisée du terrain; 

 
CONSIDÉRANT QUE cette valeur est de 72 000 $ dans le rôle 

d’évaluation de 2023 et que le calcul prévoit donc 
une contribution de 7 200$; 

 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 



 
 

 
 

 
 

366 
 

 

 

et unanimement résolu d’exiger une contribution monétaire de 7 200 $ 
pour l’opération cadastrale pour le lot 4 238 819 du cadastre du Québec 
situé au 3483, rue Principale.  
 

Adoptée.  
 
7. ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
8. CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
9. SPORTS ET LOISIRS 
 
Un retour est fait sur le party de soccer. La ville a prêté le BBQ lors de 
cette activité. 

 
10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

182-23 PASSAGE DE L’ÉVÈNEMENT CYCLISTE LE DÉFI VÉLO MAG  
 
CONSIDÉRANT QUE le Défi Vélo Mag est un évènement encourageant 

l’utilisation du vélo afin d’améliorer 
l’environnement, la santé et le bien-être des 
citoyens;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu d’autoriser le passage de l’évènement cycliste Le 
Défi Vélo Mag dans la Ville de Dunham tel que mentionné sur la carte de 
l’évènement.  
 

Adoptée.  
 
11. SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 
 

183-23 AVENANT À LA CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE - PROJETS 
D’INFRASTRUCTURES SPORTIVES RÉCRÉATIVES ET DE PLEIN AIR  

 
CONSIDÉRANT QU’  un projet d’aménagement d’un parc 

intergénérationnel et multisport;  
 
CONSIDÉRANT QUE  le 22 juin 2023, la Ministre a accordé une 

bonification de l’aide financière de 12 709,43 $; 
  
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 

 et unanimement résolu d’autoriser madame Ève Sano-Gélinas, 
coordonnatrice loisirs, culture et tourisme à signer le 1er avenant à la 
convention d’aide financière - Projets d’infrastructures sportives 
récréatives et de plein air; 
 

Adoptée. 
 

12. INFORMATIONS DU CONSEIL 
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Les membres du conseil sont invités à partager des informations 
pertinentes aux citoyens sur différents sujets. 
 
13. VARIA 
 

184-23 FONDATION DU MAIRE - AIDE  
 

CONSIDÉRANT QUE la Fondation du Maire de Dunham est un organisme 
qui a pour mission de venir en aide aux personnes 
démunies ou sinistrées à Dunham et autres fins 
charitables similaires ; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 
et unanimement résolu d’accorder une aide à la Fondation du maire de 
Dunham pour l’évènement du tournoi de golf du 7 septembre 2023 sous 
forme de prêt de personnel pour une durée prévue de 5 heures, sur 
autorisation de la direction générale.  
 

Adoptée.  
 
14. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser des 
questions. La Ville a également invité les citoyens à transmettre leurs 
questions par écrit et des citoyens participent par Facebook à la séance en 
direct.  
 
15. CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 

 L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la clôture de la séance à 
20 h 18. 
 
 
(signé)                                                            (signé) 
 
Pierre Janecek,  Jean-François Grandmont, 
Maire  Greffier par intérim 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/10/03  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 3 octobre 2023 à 19 h 00, dans la salle du conseil 
à l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la présidence du 
maire, M. Pierre Janecek. 
 

 Sont présents les conseillers suivants : 
 

 
M. Kevin Mitchell  
M. Jeremy Page 
M. François Desaulniers  

    
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier et 
M. Jean-François Grandmont, directeur général adjoint et greffier par 
intérim. 
 
Mme Florencia Saravia, conseillère ainsi que M. Jules Brunelle-Marineau 
et M. Guillaume Brais, conseillers, sont absents. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Conseil 
 

1.1 Ouverture de la séance  
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
1.3 Mot du maire sur les orientations budgétaires 2024  
1.4 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 septembre 2023 

 
2. Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 
 
3. Organismes paramunicipaux  

 
3.1. RIGMRBM 
3.2. MRC — CLD 

 
4. Administration et finances 

 
4.1. Rapport du directeur général 
4.2. Approbation des comptes à payer 
4.3. Dépôt de la liste des engagements  
4.4. Modification du calendrier des séances ordinaires du conseil pour 2023 

- Ajout d’une séance le 18 décembre 2023 
4.5. Établissement du calendrier des séances ordinaires du conseil pour 2024 
4.6. Règlement sur le traitement des élus municipaux - Indexation 
4.7. Ressources humaines - Indexation  
4.8. Adoption d’une Politique de confidentialité  

 
5. Voirie — Travaux publics 

 
5.1. Approbation du programme 4 de la taxe sur l’essence et de la 

contribution du Québec (TECQ) 
 

6. Urbanisme 
 

6.1. Règlement no 476-23 modifiant le Règlement de zonage no 382-19 afin 
d’ajouter l’usage spécifique de garderie dans la zone R-4-1 - Avis de 
motion et dépôt du projet   

6.2. Règlement no 476-23 modifiant le Règlement de zonage no 382-19 afin 
d’ajouter l’usage spécifique de garderie dans la zone R-4-1 - Adoption 
du premier projet   

6.3. Règlement no 479-23 modifiant le Règlement no 385-19 relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) afin d’intégrer la 
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zone R-11 au règlement - Avis de motion  
6.4. Demande de dérogation mineure DM-23-06 pour la propriété située au 

219, rue Deux-Montagnes  
6.5. Demande de PIIA-23-11 pour la propriété située au 3781, rue Principale  
6.6. Modification de la demande d’autorisation à la CPTAQ pour 

l’aliénation et l’utilisation autre que l’agriculture d’une partie du lot 
3 981 421 

6.7. Appui aux nouvelles orientations gouvernementales en aménagements 
du territoire - Demande d’ajustements pour la MRC de Brome-
Missisquoi  

6.8. Demande de subvention au Lake Champlain Bassin Program (LCBP) 
par l’OBV de la Baie de Missisquoi 

6.9. Modification de la résolution 101-23 - Inspecteur municipal - 
Nomination d’un fonctionnaire désigné 
 

7. Environnement et hygiène du milieu 
 

8. Culture — Promotion touristique 
 
9. Sports et Loisirs 

 
9.1. Organisation d’une fête d’Halloween  
9.2. Autorisation pour les sentiers de motoneiges  
9.3. Politique et plan d’Action pour les familles et les aînés de Dunham - 

Adoption  
9.4. Comité de mise en œuvre de la politique famille et aînés (PFM-MADA) 
 

10. Sécurité publique – Communications 
 
10.1. Règlement no 478-23 modifiant le Règlement no 290-09 décrétant 

l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgence 
9-1-1 - Adoption 
 

11. Subventions — Appuis — Participations 
 
11.1. Demande d’autorisation de point de collecte pour l’Oasis de l’Espoir 
11.2. Demande de don - Fondation de l’Hôpital Brome-Missisquoi-Perkins 

(BMP) 
11.3. Demande de financement - Fondation éducative Jean-Jacques Bertrand  

 
12. Informations du conseil 

 
13. Varia 
 
14. Questions du public 
 
15. Clôture de la séance 

 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la 
séance est déclarée ordinairement constituée et ouverte par le maire à 19 h. 
 

185-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
   
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté en ajoutant les 
points suivants : 
 
11.4 Demande de lettre d’appui pour une demande de subvention - 

Boulevard des arts  
 
11.5 Demande d’aide financière par le Marché de Noël des pas pressés 

pour 2023  
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Adoptée (incluant le vote du maire). 
 

 MOT DU MAIRE SUR LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2024  
 

Le maire informe les citoyens sur les orientations budgétaires pour l’année 
2024.  
 

186-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 5 
SEPTEMBRE 2023 

 
CONSIDÉRANT  qu’une copie du procès-verbal a été remise à chaque 

membre du conseil au plus tard la veille de la séance 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités 
et villes, le greffier par intérim est dispensé d’en 
faire la lecture;  

 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du  
5 septembre 2023 soit adopté et signé. 

Adoptée (incluant le vote du maire). 
 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser les 
questions sur les sujets à l’ordre du jour.  
 
 
3. ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  
 
Les membres du conseil responsables expliquent les principaux dossiers 
en cours à la MRC, au CLD et à la Zone-Éco.  
 
 
4. ADMINISTRATION ET FINANCES  
 
RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 
 
Le directeur général résume différents développements dans les dossiers 
en cours. 
 

187-23 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu que la liste des comptes à payer et des transferts 
datée du 26 septembre 2023 soit approuvée et que les paiements soient 
autorisés.  

Adoptée (incluant le vote du maire). 
 
DÉPÔT DE LA LISTE DES ENGAGEMENTS   
 
Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de la liste des bons 
d’achat représentant un sommaire des engagements financiers d’une 
valeur de plus de 500 $ pour le mois de septembre 2023.  
 

188-23 MODIFICATION DU CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU 
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CONSEIL POUR 2023 - AJOUT D’UNE SÉANCE LE 18 DÉCEMBRE 2023 
 

Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu de modifier le calendrier des séances ordinaires du 
conseil pour 2023 en ajoutant une séance ordinaire à 19h30 le 18 décembre 
2023. 

Adoptée (incluant le vote du maire). 
 

189-23 ÉTABLISSEMENT DU CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU 
CONSEIL POUR 2024  
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 319 de la Loi sur les cités et villes prévoit 

que le conseil doit établir, avant le début de chaque 
année civile, le calendrier de ses séances ordinaires 
pour la prochaine année en fixant le jour et l’heure 
du début de chacune d’elles; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu : 
  

1. Que le calendrier suivant soit adopté relativement à la tenue des 
séances ordinaires du conseil municipal pour l’année 2024. Ces 
séances se tiendront les mardis à 19 h 00 à la salle du conseil 
située à l’hôtel de ville à l’exception de la séance du 16 décembre 
2024 qui débutera à 19 h 30 un lundi :  

 
9 janvier 2024 6 février 2024 12 mars 2024 

9 avril 2024 7 mai 2024 4 juin 2024 
2 juillet 2024 6 août 2024 3 septembre 2024 

1er octobre 2024 5 novembre 2024 3 décembre 2024 
16 décembre 2024 

 
2. Qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par 

le greffier par intérim conformément à la loi.  
Adoptée (incluant le vote du maire). 

 
190-23 RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX - 

INDEXATION  
 

CONSIDÉRANT QUE l’article 5 du Règlement no 439-21 sur le traitement 
des élus municipaux exige que le taux d’indexation 
soit adopté par résolution; 

 
CONSIDÉRANT QUE les élus ne désirent pas obtenir une indexation 

supérieure à celle budgétée et accordée aux 
employés non syndiqués; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu : 
 

1. De confirmer que le taux d’indexation applicable aux élus pour 
l’année 2023 selon le Règlement no 439-21 est de 6,33% au lieu 
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du taux de variation annuelle de 6,8 % prévu pour la RMR de 
Montréal, tel que diffusé par l’Institut de statistique du Québec 
pour le mois de septembre 2022;  
 

2. De renoncer à l’indexation prévue à l’article 5 pour l’année 2024. 
Adoptée (incluant le vote du maire). 

 
191-23 RESSOURCES HUMAINES - INDEXATION  
 

CONSIDÉRANT la situation actuelle précaire des finances 
municipales; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu : 
 

1. De confirmer que la Ville de Dunham accorde aux cadres et aux 
employés non syndiqués une augmentation salariale de 6,33 % au 
1er janvier 2023 comme prévu au budget.  
 

2. De limiter à 2 % l’augmentation des salaires des cadres et des 
employés non-syndiqués pour l’année 2024. De plus, aucune 
augmentation d’échelon ou de salaire ne devra être accordée avant 
la révision de l’ensemble de la rémunération du personnel non 
syndiqué l’an prochain et son approbation par le conseil; 
 

3. D’autoriser le maire et le directeur général ou le greffier à négocier 
et à signer tout document afin de donner plein effet à la présente 
résolution.  

Adoptée (incluant le vote du maire). 
 

192-23 ADOPTION D’UNE POLITIQUE DE CONFIDENTIALITÉ   
 
CONSIDÉRANT les dispositions de la nouvelle Loi modernisant les 

dispositions législatives en matière de protection 
des renseignements personnels; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu d’adopter la Politique de confidentialité en date du 
20 septembre 2023. 

Adoptée (incluant le vote du maire). 
 

5.VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 
 
193-23 APPROBATION DU PROGRAMME 4 DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA 

CONTRIBUTION DU QUÉBEC (TECQ) 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a pris connaissance du Guide 

relatif aux modalités de versement de la 
contribution gouvernementale dans le cadre du 
Programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour les années 
2019 à 2023 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham doit respecter les modalités de 

ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la 
contribution gouvernementale qui lui a été 
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confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation ; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham : 
 

1. S’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à 
elle; 
 

2. S’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs 
ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute 
responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, 
dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une 
blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des 
dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un 
acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement 
des investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue 
dans le cadre du programme de la TECQ 2019-2023; 
 

3. Approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux n° 
4 ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le Ministère 
en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales 
et de l’Habitation; 
 

4. S’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est 
imposé pour l’ensemble des cinq années du programme; 
 

5. S’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la 
programmation de travaux approuvée par la présente résolution; 
 

6. Atteste par la présente résolution que la programmation de travaux 
n° 4 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les 
prévisions de coûts des travaux admissibles. 

Adoptée (incluant le vote du maire). 
 

6. URBANISME 
 

 RÈGLEMENT NO 476-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 382-
19 AFIN D’AJOUTER L’USAGE SPÉCIFIQUE DE GARDERIE DANS LA ZONE 
R-4-1 - AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET  
 
Monsieur le conseiller François Desaulniers donne avis de motion qu’à 
une prochaine séance du conseil le Règlement no. 476-23 modifiant le 
Règlement de zonage no. 382-19 afin d’ajouter l’usage spécifique de 
garderie dans la zone R-4-1 sera présenté pour adoption. 
 
Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant donné 
l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, et est accessible pour consultation sur le site Internet 
de la Ville. 

 
194-23 RÈGLEMENT NO 476-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 382-

19 AFIN D’AJOUTER L’USAGE SPÉCIFIQUE DE GARDERIE DANS LA ZONE 
R-4-1 - ADOPTION DU PREMIER PROJET  
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CONSIDÉRANT QUE   l’avis de motion donné et le projet de règlement 
déposé et présenté ; 

 
CONSIDÉRANT   les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme ; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil adopte le premier projet du Règlement no. 476-23 
modifiant le Règlement de zonage no. 382-19 afin d’ajouter 
l’usage spécifique de garderie dans la zone R-4-1;  
 

2. Le conseil délègue au greffier par intérim la fixation des 
modalités, du lieu, de la date et de l’heure pour la tenue de 
l’assemblée publique de consultation pour ce projet de règlement. 
Lors de l’assemblée publique tenue par l’intermédiaire du maire 
ou d’un autre membre du conseil désigné par le maire, le conseil 
expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et 
organismes qui désirent s’exprimer; 

 
3. Copie du projet de règlement soit accessible sur le site Internet de 

la Ville. 
 

Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 

Adoptée (incluant le vote du maire). 
 

 RÈGLEMENT NO 479-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 385-19 RELATIF 
AUX PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
(PIIA) AFIN D’INTÉGRER LA ZONE R-11 AU RÈGLEMENT - AVIS DE 
MOTION  

 
Monsieur le conseiller Kevin Mitchell donne avis de motion qu’à une 
prochaine séance du conseil le Règlement no. 479-23 modifiant le 
Règlement no. 385-19 relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) afin d’intégrer la zone R-11 au règlement sera 
soumis pour adoption. 
 
Cet avis de motion produit un gel sur l’émission des permis et certificats 
dans la zone R-11. 
 

195-23 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE DM-23-06 POUR LA PROPRIÉTÉ 
SITUÉE AU 219, RUE DEUX-MONTAGNES   

 
Le greffier présente la demande.  
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, un avis public a été publié plus de 15 jours à l’avance, soit le 
7 septembre 2023 pour inviter tout intéressé à se faire entendre quant à la 
présente demande de dérogation mineure à cette séance-ci du conseil. De 
plus, les commentaires écrits étaient acceptés conformément aux 
modalités de l’avis public. Aucun commentaire écrit n’a été reçu.  
 
Le conseil invite toute personne assistant à la séance à se faire entendre.  
 
CONSIDÉRANT QUE l’application de la réglementation cause un 

préjudice au demandeur; 
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CONSIDÉRANT QUE  la demande ne va pas à l’encontre des objectifs de 
la réglementation d’urbanisme, ne porte pas de 
préjudice ni atteinte à la jouissance immeubles 
adjacents; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation formulée par le comité 

consultatif d’urbanisme le 18 septembre 2023; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu d’approuver la dérogation mineure DM-23-06 telle 
que soumise pour le 219, rue Deux-Montagnes afin de permettre une 
opération cadastrale pour joindre les deux lots ensemble, tel que 
mentionné dans la demande de dérogation mineure.  

Adoptée (incluant le vote du maire). 
 

196-23 DEMANDE DE PIIA-23-11 POUR LA PROPRIÉTÉ SITUÉE AU 3781, RUE 
PRINCIPALE  
 
CONSIDÉRANT QUE la propriété visée est assujettie au Règlement 

no 385-19 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA); 

 
CONSIDÉRANT  la recommandation du Service de l’aménagement et 

du développement ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la recommandation favorable du comité consultatif 

d’urbanisme du 18 septembre 2023; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande PIIA-23-11 afin de 
permettre l’implantation d’une piscine creusée et de la clôture, tel que 
mentionné à la demande.  

Adoptée (incluant le vote du maire). 
 

197-23 MODIFICATION DE LA DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ POUR 
L’ALIÉNATION ET L’UTILISATION AUTRE QUE L’AGRICULTURE D’UNE 
PARTIE DU LOT 3 981 421 

 
CONSIDÉRANT  la réception d'une demande d'autorisation à la 

Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ) présentée par Le Vignoble du 
Ruisseau inc.; 

 
CONSIDÉRANT QUE  cette demande est faite dans le cadre d’un éventuel 

morcellement de la propriété sise au 4526, chemin 
Strobl et fait suite à une déclaration d’un droit 
acquis déposée à la CPTAQ; 

 
CONSIDÉRANT QUE cette demande a pour objet l’obtention d’une 

autorisation à des fins d’aliénation et d’utilisation à 
une fin autre que l’agriculture d’une partie du lot 
3 981 421 du cadastre du Québec afin que la 
superficie totale du morcellement prévu puisse 
répondre aux normes minimales de lotissement de 
notre Ville; 
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CONSIDÉRANT QUE  cette demande a également pour objet l’obtention 
d’une autorisation pour une utilisation à des fins 
autres que l’agriculture d’une partie du lot 
3 981 421 du cadastre du Québec pour l’obtention 
d’une servitude permettant l’utilisation des 
installations septiques du Vignoble par la résidence 
située au 4526, chemin Strobl ; 

 
CONSIDÉRANT QU’ il n’existe pas ailleurs sur le territoire de notre Ville 

et hors de la zone agricole, un espace approprié 
disponible pouvant répondre aux usages projetés, 
en lien avec une maison unifamiliale déjà implantée 
ayant un droit acquis reconnu par la CPTAQ;  

 
CONSIDÉRANT QUE l’autorisation de cette demande n’aura aucun 

impact négatif en vertu des critères de l’article 62 
de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles; 

 
CONSIDÉRANT QUE cette demande ne contrevient pas à notre 

réglementation municipale; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu :  
 

1. D’approuver la demande d'autorisation présentée par Le Vignoble 
du Ruisseau inc. à la CPTAQ et de recommander favorablement 
ladite demande; 
 

2. Que cette résolution remplace la résolution no. 138-23 adoptée 
lors de la séance ordinaire du 4 juillet 2023. 

Adoptée (incluant le vote du maire). 
 

198-23 APPUI AUX NOUVELLES ORIENTATIONS GOUVERNEMENTALES EN 
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE - DEMANDE D’AJUSTEMENTS POUR LA 
MRC DE BROME-MISSISQUOI   

 
CONSIDÉRANT  la résolution no. 325-0823 de la MRC Brome-

Missisquoi; 
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec a présenté le 6 juin 

2022 la toute première Politique nationale de 
l'architecture et de l'aménagement du territoire; 

 
CONSIDÉRANT QUE les MRC sont réparties en cinq groupes afin de tenir 

compte des particularités territoriales et d'ajuster 
certaines attentes gouvernementales; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu de demander à la ministre des Affaires 
municipales, madame Andrée Laforest :  
 

1. D’appuyer la demande de la MRC de Brome-Missisquoi 
d’être transférée du groupe C au groupe D, étant donné que sa 
situation multipolaire et ses caractéristiques territoriales 
s'apparentent davantage aux MRC du groupe D; 
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2. De transmettre la résolution à madame Isabelle Charest, 

ministre responsable du Sport, du Loisir et du Plein air et 
députée de Brome-Missisquoi, ainsi qu’à monsieur François 
Bonnardel, ministre de la Sécurité publique et ministre 
responsable de la région de l’Estrie.  

Adoptée (incluant le vote du maire). 
 

199-22 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU LAKE CHAMPLAIN BASSIN 
PROGRAM (LCBP) PAR L’OBV DE LA BAIE DE MISSISQUOI 
 
CONSIDÉRANT le rapport du RAPPEL concernant la problématique 

du roseau commun au lac Selby; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’OBV de la Baie de Missisquoi souhaite déposer 

une demande d’aide financière au Lake Champlain 
Bassin Program (LCBP) pour permettre à la Ville 
de Dunham de mettre en place des mesures de 
contrôle du roseau commun au Lac Selby proposées 
dans le rapport du RAPPEL;  

 
CONSIDÉRANT QUE le LCBP permet de couvrir 50% des coûts des 

travaux nécessaires, pour un montant total 
approximatif de 20 000$ (devise US); 

  
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu : 
 

1. D’autoriser le dépôt d’une demande d’aide financière au Lake 
Champlain Bassin Program (LCBP) pour le projet de la Ville de 
Dunham au lac Selby par l’OBV de la Baie de Missisquoi, 
incluant la signature des documents nécessaires à cette fin; 
 

2. De confirmer que la Ville de Dunham s’engage à couvrir sa part 
des dépenses engagées dans le cadre du projet visé, advenant 
l’octroi d’une aide financière, pour une somme approximative de 
25 000 $. 

   Adoptée (incluant le vote du maire). 
 

200-23 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 101-23 – INSPECTEUR MUNICIPAL 
- NOMINATION D’UN FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ  

 
CONSIDÉRANT QUE  la résolution 101-23 nomme l’employé 08-6106, à 

titre de fonctionnaire désigné pour l’application des 
règlements de zonage, de lotissement, de 
construction et de permis et certificats, de tous les 
règlements découlant de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme ainsi que tous les autres règlements 
municipaux;  

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu de modifier la résolution 101-23 de manière à 
nommer l’employé numéro 08-6106, M. Dominic Langdeau Mcgee, à titre 
de fonctionnaire désigné pour l’application des règlements de zonage, de 
lotissement, de construction et de permis et certificats, de tous les 
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règlements découlant de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme ainsi 
que tous les autres règlements municipaux. 

Adoptée (incluant le vote du maire). 
 

7. ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
8. CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
9. SPORTS ET LOISIRS 
 

201-22 ORGANISATION D’UNE FÊTE D’HALLOWEEN  
 
CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de Dunham d’organiser des 

festivités pour la fête d’Halloween 2023, qui se 
déroulera le 31 octobre au parc en arrière de l’hôtel 
de Ville (parc Paul-Émile-Davignon); 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu de confirmer que les contributions volontaires 
seront remises à la Fondation du maire de Dunham.  

Adoptée (incluant le vote du maire). 
 

202-22 AUTORISATION POUR LES SENTIERS DE MOTONEIGES 
 
CONSIDÉRANT  la demande du Club de motoneige Baie Missisquoi 

adressée à la Ville de Dunham pour autoriser 
diverses traverses de route sur le territoire, aux 
mêmes endroits que pour la dernière saison 
hivernale; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu : 
 

1. D’accorder au Club de motoneige Baie Missisquoi et à ses 
membres l’autorisation demandée pour la saison hivernale 2023-
2024, aux conditions prévues à la demande. 
 

2. D’autoriser le directeur général ou, en son absence, le directeur 
général adjoint par intérim à signer tout document requis pour 
donner plein effet à la présente résolution.  

Adoptée (incluant le vote du maire). 
 
 

203-22 POLITIQUE ET PLAN D’ACTION POUR LES FAMILLES ET LES AÎNÉS DE 
DUNHAM - ADOPTION  

 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu que : 
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1. D’adopter la politique et le plan d’Action pour les familles et les 

aînés de Dunham et de le transmettre ladite politique au 
Secrétariat des aînés du ministère de la Santé et des services 
sociaux ainsi qu’au Ministre responsable des aînés et des proches 
aidants; 
 

2. D’autoriser la coordonnatrice – loisirs, culture et tourisme ou, en 
son absence, le greffier par intérim à signer tout document requis 
pour donner plein effet à la présente résolution. 

Adoptée (incluant le vote du maire). 
 

204-22 COMITÉ DE MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE FAMILLE ET AÎNÉS 
(PFM-MADA) 

 
CONSIDÉRANT QUE  le processus de mise à jour de la politique et du plan 

d’Action pour les familles et les aînés du Dunham 
est terminé; 

 
CONSIDÉRANT QU’  il y a lieu de dissoudre le comité de pilotage de la 

démarche (PFM-MADA) et créer un comité de 
mise en œuvre qui s’occupera du suivi sur la 
réalisation des actions de cette démarche;  

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu de nommer les membres du comité de mise en 
œuvre de la démarche Municipalité amie des aînés (PFM-MADA) : 
 

1. François Paquette; 
2. Roxanne Naud; 
3. Monique Campion; 
4. Gilles Leblanc; 
5. Lise Paquin; 
6. Émilie Bélanger. 

Adoptée (incluant le vote du maire). 
 

10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

205-23 RÈGLEMENT NO 478-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 290-09 
DÉCRÉTANT L’IMPOSITION D’UNE TAXE AUX FINS DU FINANCEMENT 
DES CENTRES D’URGENCE 9-1-1 - ADOPTION  
 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 478-23. 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 478-23 modifiant le 
Règlement no 290-09 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du 
financement des centres d’urgence 9-1-1; 

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 

Adoptée (incluant le vote du maire). 
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11. SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 
 

206-22 DEMANDE D’AUTORISATION DE POINT DE COLLECTE POUR L’OASIS DE 
L’ESPOIR  
 
CONSIDÉRANT QUE se tiendra le dimanche 8 octobre 2023, de 9h00 à 

16h00 la levée de fond pour l’organisme l’Oasis de 
l’Espoir sur le territoire de la Ville de Dunham pour 
aider à offrir aux jeunes de la résidence une belle 
qualité de vie; 

 
CONSIDÉRANT QU’  un point de collecte sera installé à l’intersection de 

la rue Principale et de la route 202; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 

 et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal autorise la tenue de la levée de fond de 
l’organisme l’Oasis de l’Espoir, le dimanche 8 octobre, de 9h00 à 
16h00 à l’intersection de la rue Principale et de la route 202; 
 

2. Cette autorisation n’équivaut pas aux autorisations requises par le 
ministère des Transports du Québec; 
 

3. Qu’un prêt de quatre cônes routiers soit faire pour assurer la 
sécurité des bénévoles. 

Adoptée (incluant le vote du maire). 
 

207-22 DEMANDE DE DON - FONDATION DE L’HÔPITAL BROME-MISSISQUOI-
PERKINS (BMP)  

 
CONSIDÉRANT QUE la Fondation de l’Hôpital Brome-Missisquoi-

Perkins (BMP) contribue à améliorer l’accessibilité 
et la qualité des soins offerts à la population de 
Brome-Missisquoi; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu d’octroyer un montant de 250 $ à la Fondation de 
l’Hôpital Brome-Missisquoi-Perkins (BMP). 

Adoptée (incluant le vote du maire). 
 
208-22 DEMANDE DE FINANCEMENT - FONDATION ÉDUCATIVE JEAN-JACQUES 

BERTRAND  
 

CONSIDÉRANT QUE la Fondation éducative Jean-Jacques Bertrand est 
un organisme qui a pour mission de promouvoir 
tout projet propre à assurer l’excellence de 
l’établissement, de favoriser l’épanouissement des 
élèves et d’encourager des projets de recherche 
dans les domaines éducatifs;  

  
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 



 
 

 
 

 
 

381 
 

 

 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 

et unanimement résolu d’accorder une aide financière de 135 $ à la 
Fondation éducative Jean-Jacques Bertrand, soit un montant de 5 $ par 
élève du territoire de la Ville de Dunham fréquentant cet établissement. 

Adoptée (incluant le vote du maire). 
 

209-22 DEMANDE DE LETTRE D’APPUI POUR UNE DEMANDE DE SUBVENTION - 
BOULEVARD DES ARTS  

 
CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de Dunham de soutenir le 

circuit culturel et artistique du Boulevard des arts;  
  
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu : 
 

1. D’octroyer une aide financière de 1 500 $ pour réaliser le 
Boulevard des arts sur son territoire;  

  
2. De demander une reddition de comptes quant à la tenue du 

Boulevard des arts et d’assujettir le versement de l’aide financière 
à la signature d’une convention à cette fin; 
 

3.  D’autoriser le greffier par intérim ou, en son absence, la greffière 
adjointe à signer la convention à cette fin. 

Adoptée (incluant le vote du maire). 
 

210-22 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE PAR LE MARCHÉ DE NOËL DES PAS 
PRESSÉS POUR 2023  

 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu :  
 

1. D’octroyer une aide financière de 3 000 $ à l’organisme Marché 
de Noël des pas pressés! pour l’activité organisée pour l’année 
2023; 

  
2. De demander une reddition de comptes quant à l’utilisation des 

fonds et d’assujettir les versements de l’aide financière à la 
signature d’une convention à cette fin;  

 
3. D’autoriser le greffier par intérim ou, en son absence, la greffière 

adjointe à signer la convention à cette fin. 
Adoptée (incluant le vote du maire). 

 
12. INFORMATIONS DU CONSEIL 
 
Les membres du conseil sont invités à partager des informations 
pertinentes aux citoyens sur différents sujets. 
 
13. VARIA 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
14. QUESTIONS DU PUBLIC 
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Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser des 
questions. La Ville a également invité les citoyens à transmettre leurs 
questions par écrit et des citoyens participent par Facebook à la séance en 
direct.  
 
15. CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 

 L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la clôture de la séance à 
20 h 40. 
 
 
(signé)                                                            (signé) 
 
Pierre Janecek,  Jean-François Grandmont, 
Maire  Greffier par intérim 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/10/30 Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 30 octobre 2023 à 19 h 00, dans la salle du conseil 
à l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la présidence du 
maire, M. Pierre Janecek. 

 
 Sont présents les conseillers suivants : 

 
 

M. Kevin Mitchell 
Mme Florencia Saravia 
M. François Desaulniers 

 
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier et 
M. Jean-François Grandmont, directeur général adjoint et greffier par 
intérim. 
 
M. Jeremy Page, M. Jules Brunelle-Marineau et M. Guillaume Brais, 
conseillers, sont absents. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance à 19 h 00 formant 
quorum, la séance est déclarée ordinairement constituée par le maire. 
 

 CONSTATATION DE LA NOTIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Conformément à l’article 323 de la Loi sur les cités et villes, le greffier par 
intérim confirme que l’avis de convocation de la présente séance 
extraordinaire a été dressé et notifié à tous les membres du conseil.  
 

211-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté comme suit :  
 

1. Ouverture de la séance 

2. Constatation de la notification de l’avis de convocation 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 

5. Adjudication du contrat résultant de l’appel d’offres 2023-024 – 
Service de déneigement de certains chemins dans le secteur East 
Dunham avec la fourniture et l’épandage d’abrasifs  

6. Période de questions du public 

7. Clôture de la séance 
  
 Adoptée. 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
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Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser les 
questions sur les sujets à l’ordre du jour. La Ville a également invité les 
citoyens à transmettre leurs questions par écrit et des citoyens participent 
par Facebook à la séance en direct.  
 

212-23 ADJUDICATION DU CONTRAT RÉSULTANT DE L’APPEL D’OFFRES 2023-
024 – SERVICE DE DÉNEIGEMENT DE CERTAINS CHEMINS DANS LE 
SECTEUR EAST DUNHAM AVEC LA FOURNITURE ET L’ÉPANDAGE 
D’ABRASIFS  
 
CONSIDÉRANT la Ville a obtenu deux propositions pour la réalisation 

de ces travaux dans le cadre de l’appel d’offres 2023-
024; 

 
SOUMISSIONNAIRES PRIX (TAXES 

INCLUSES) 
9353-7652 Québec inc. 184 679,87 $* 
Excavation Dominic Carey inc.  204 471,54 $ 

 
*Montant corrigé (arrondissement) 
 
CONSIDÉRANT QUE la soumission reçue de l’entreprise 9353-7652 

Québec inc. dans le cadre de l’appel d’offres 2023-
024 ne peut pas être retenue pour cause de non-
conformité majeure; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu : 

 
1. D’adjuger le contrat au seul soumissionnaire conforme, soit à 

l’entreprise Excavation Dominic Carey inc. au montant de 
204 471,54 $ (taxes incluses) conformément aux conditions de 
l’appel d’offres 2023-024 – Service de déneigement de certains 
chemins dans le secteur East Dunham avec la fourniture et 
l’épandage d’abrasifs; 
 

2. De financer cette dépense, nette de ristourne de taxes, à même le 
fonds général de la Ville; 

 
3. D’autoriser le maire et le greffier par intérim ou, en son absence, 

la greffière adjointe à signer tout document requis pour donner 
plein effet à la présente résolution.  

 
Adoptée (incluant le vote du maire). 

 
 
QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le maire invite les citoyens à poser des questions.  
 
CLÔTURE DE LA SÉANCE  

 
 L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la clôture de la séance à 

19 h 07. 
 
 
(signé)                                                               (signé) 
 
Pierre Janecek,  Jean-François Grandmont, 
Maire  Greffier par intérim 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/11/07  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 7 novembre 2023 à 19 h 00, dans la salle du 
conseil à l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la 
présidence du maire, M. Pierre Janecek. 
 

 Sont présents les conseillers suivants : 
 

 
M. Kevin Mitchell 
M. Jeremy Page 
M. Jules Brunelle-Marineau 
Mme Florencia Saravia 
M. François Desaulniers 
M. Guillaume Brais 

    
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier et 
M. Jean-François Grandmont, directeur général adjoint et greffier par 
intérim. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Conseil 
 

1.1 Ouverture de la séance  
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
1.3 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 octobre 2023 
1.4 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 30 octobre 

2023 
 

2. Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 
 
3. Organismes paramunicipaux  

 
3.1. RIGMRBM 
3.2. MRC — CLD 

 
4. Administration et finances 

 
4.1. Rapport du directeur général 
4.2. Approbation des comptes à payer 
4.3. Dépôt de la liste des engagements  
4.4. Dépôt des états comparatifs des revenus et des dépenses  
4.5. Dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires  
4.6. Institution financière, chèques et effets bancaires – Autorisation de 

signature  
4.7. Règlement no 480-23 modifiant le règlement no 437-21 sur la tarification 

des biens et services de la Ville de Dunham – Avis de motion et dépôt 
du projet  

4.8. Offre de services professionnels de services juridiques en 2024  
4.9. Contrat de licence et d’abonnement – Edilexpert – Renouvellement  
4.10. Redécoupage des districts électoraux  

 
5. Voirie — Travaux publics 

 
5.1. Mandat à l’Union des municipalités du Québec – Achat de chlorure 

utilisé comme abat-poussière pour l’année 2024 
5.2. Dépôt d’une demande d’aide financière au Programme d’aide financière 

au développement des transports actifs dans les périmètres urbains 
(TAPU) du ministère des Transports  

5.3. Adjudication du contrat résultat de l’appel d’offres sur invitation 
numéro 2023-030 – Service de déneigement de certains chemins dans 
le secteur du lac Selby avec la fourniture et l’épandage d’abrasifs 
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5.4. Entente intermunicipale visant à installer et entretenir un abribus sur le 
territoire de la Ville – Autorisation de signature 

5.5. Entente intermunicipale relative à l’entretien hivernal du chemin Saint-
Ignace, une partie du 10e rang et du chemin Pilon  

5.6. Transport de matière en vrac 
5.7. Centre d’acquisitions gouvernementales – Dispositions de biens  

 
6. Urbanisme 
 

6.1. Désignation de fonctionnaires et d’adjoints chargés de faire 
l’application du règlement de contrôle intérimaire 07-0823 relativement 
à certains milieux humides et forestiers d’intérêt – Autorisation  

6.2. Inspecteur municipal – Nomination d’un fonctionnaire désigné  
6.3. Demande de dérogation mineure DM-23-08 pour la propriété située au 

45, rue Portneuf 
6.4. Dépôt du rapport de rétroaction pour le règlement no 476-23 
6.5. Règlement no 479-23 modifiant le règlement no 385-19 relatif aux plans 

d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) afin d’intégrer la 
zone R-11 au règlement – Dépôt du projet  

6.6. Règlement no 479-23 modifiant le règlement no 385-19 relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) afin d’intégrer la 
zone R-11 au règlement – Adoption du premier projet  

6.7. Demande d’autorisation à la CPTAQ pour la conversion d’une église en 
résidence – Lot 3 979 483 du cadastre du Québec situé au 1626, chemin 
Hudon  
 

7. Environnement et hygiène du milieu 
 
7.1. Adoption des prévisions budgétaires 2024 – Zone-Éco (RIGMRBM) 
7.2. Adoption du plan triennal d’immobilisation 2024-2026 – Zone-Éco 

(RIGMRBM) 
7.3. Services de gestion des équipements 2024-2026 – AddEnergie – 

Renouvellement   
7.4. Tarif borne de recharge électrique  

 
8. Culture — Promotion touristique 

 
8.1. Dépôt d’une demande de subvention au PAFIRSPA 

 
9. Sports et Loisirs 

 
9.1. Entente en matière de loisirs avec la Ville de Granby 

 
10. Sécurité publique – Communications 

 
10.1. Demande d’aide financière pour la formation des pompiers dans le 

cadre du Programme d’aide financière pour la formation des pompiers 
volontaires ou à temps partiel du ministère de la Sécurité publique  

10.2. Règlement no 473-23 décrétant des dépenses et un emprunt pour la 
préparation des plans et devis de la nouvelle caserne de pompiers – Avis 
et motion et dépôt du projet  
 

11. Subventions — Appuis — Participations 
 

12. Informations du conseil 
 

13. Varia 
 
14. Questions du public 
 
15. Clôture de la séance 

 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la 
séance est déclarée ordinairement constituée et ouverte par le maire à 19 h. 
 

213-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
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Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté en ajoutant le point 
suivant : 
 
4.11 Restructuration administrative 
9.2 Ressources humaines – Employé suppléant - Embauche  
 

Adoptée. 
 

214-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 3 
OCTOBRE 2023 

 
CONSIDÉRANT  qu’une copie du procès-verbal a été remise à chaque 

membre du conseil au plus tard la veille de la séance 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités 
et villes, le greffier par intérim est dispensé d’en 
faire la lecture;  

 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du  
3 octobre 2023 soit adopté et signé. 
 

Adoptée. 
 

215-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 30 
OCTOBRE 2023 
 
CONSIDÉRANT  qu’une copie du procès-verbal a été remise à chaque 

membre du conseil au plus tard la veille de la séance 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités 
et villes, le greffier par intérim est dispensé d’en 
faire la lecture;  

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et résolu que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 30 octobre 
2023 soit adopté et signé. 
 
 Adoptée. 
 
 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser les 
questions sur les sujets à l’ordre du jour.  
 
 
3. ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  
 
Les membres du conseil responsables expliquent les principaux dossiers 
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en cours à la MRC, au CLD et à la Zone-Éco.  
 
 
4. ADMINISTRATION ET FINANCES  
 
RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 
 
Le directeur général résume différents développements dans les dossiers 
en cours. 
 

216-23 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 
et unanimement résolu que la liste des comptes à payer et des transferts 
datée du 31 octobre 2023 soit approuvée et que les paiements soient 
autorisés.  
 

Adoptée. 
 
DÉPÔT DE LA LISTE DES ENGAGEMENTS   
 
Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de la liste des bons 
d’achat représentant un sommaire des engagements financiers d’une 
valeur de plus de 500 $ pour le mois d’octobre 2023.  
 

 DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS DES REVENUS ET DES DÉPENSES  
 

Le directeur général et trésorier donne des explications et dépose, 
conformément à l’article 105.4 de la Loi sur les cités et villes, l’état 
comparatif des revenus et des dépenses pour la période s’étant terminée au 
30 septembre 2023 et l’état prévisionnel des revenus et dépenses pour 
l’exercice financier courant, en date du 6 novembre 2023. 
 
Des copies du sommaire des états comparatifs ont été mises à la 
disposition du public sur le site Internet de la Ville.  
 
DÉPÔT DE DÉCLARATIONS D’INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES  
 
Les conseillers Jeremy Page et Guillaume Brais déposent, conformément 
à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, leurs 
déclarations d’intérêts pécuniaires. 
 

217-23 INSTITUTION FINANCIÈRE, CHÈQUES ET EFFETS BANCAIRES – 
AUTORISATION DE SIGNATURE  
 
CONSIDERANT QU’  il y a lieu d’apporter des modifications à 

l’autorisation de signature pour les effets bancaires 
et l’administration des comptes à la Caisse 
Desjardins de Brome-Missisquoi ;   

  
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
  
et unanimement résolu : 
 

1. Que le conseil désigne les personnes suivantes à titre de signataire 
autorisée pour tous les documents, chèques, effets bancaires, etc., 
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aux comptes de la Ville de Dunham à la Caisse Desjardins de la 
Porte-des-Cantons-de-l'Est :  

 
- M. Pierre Janecek, maire  
- M. François Desaulniers, maire suppléant  
- M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier 
- Mme Sylvie Charpentier, contrôleure financière et assistante-

trésorière  
 

2. Que tous les chèques ou effets bancaires doivent comporter la 
signature du maire ou du maire suppléant et du trésorier ou de 
l’assistante-trésorière; 

 
3. Il est également résolu d’abroger toutes les désignations 

antérieures aux mêmes fins.  
 

Adoptée. 
 

 RÈGLEMENT NO 480-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 437-21 SUR LA 
TARIFICATION DES BIENS ET SERVICES DE LA VILLE DE DUNHAM – 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET  

 
Monsieur le conseiller François Desaulniers donne avis de motion qu’à 
une prochaine séance du conseil le Règlement no. 480-23 modifiant le 
règlement no. 437-21 sur la tarification des biens et services de la Ville de 
Dunham sera présenté pour adoption. 
 
Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant donné 
l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, et est accessible pour consultation sur le site Internet 
de la Ville. 
 

218-23 OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS DES SERVICES JURIDIQUES EN 
2024 
 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham : 
 

1. Accepte les tarifs mentionnés dans l’offre de services 
professionnels pour services juridiques de Therrien Couture Joli-
Cœur S.E.N.C.R.L. telle que soumise pour l’année 2024; 
 

2. Que l’attribution des contrats de fasse selon des besoins de la 
Ville, conformément à la loi.  

 
       Adoptée. 

 
219-23 CONTRAT DE LICENCE ET D’ABONNEMENT – EDILEXPERT - 

RENOUVELLEMENT 
  

Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham : 
 

1. Accepte la proposition pour le renouvellement du contrat de 
licence et d’abonnement avec Edilex, telle que soumise pour 
l’année 2024; 
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2. Autoriser le greffier par intérim ou, en son absence, la greffière 

adjointe à signer tout document requis pour donner plein effet à la 
présente résolution. 

 
       Adoptée. 

 
220-23 REDÉCOUPAGE DES DISTRICTS ÉLECTORAUX  
 

Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 
et unanimement résolu : 
 

1. D’octroyer le mandat à Innovision + inc. afin de procéder au 
redécoupage des districts électoraux selon les termes de l’offre de 
services du 31 octobre 2023 telle que soumise, selon un montant 
forfaitaire de 5 473,44 $, plus taxes applicables;  
 

2. D’autoriser le maire et le greffier à signer tout document à cet 
effet.  

 
Adoptée. 

 
221-23 RESTRUCTURATION ADMINISTRATIVE  

 
Le directeur général donne des explications sur la nécessité d’effectuer une 
deuxième restructuration administrative en 2023 et présente la nouvelle 
structure proposée. 
 
CONSIDÉRANT QU’  une  restructuration administrative a été approuvée 

en juin dernier par la résolution no. 090-23; 
 
CONSIDÉRANT QUE  malgré celle-ci, l’année 2023 sera 

vraisemblablement déficitaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE  des postes doivent être revus ou abolis et que 

l’organigramme de la Ville doit être modifié; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu que : 
 

1. D’approuver la deuxième restructuration administrative pour 
l’année 2023 et le nouvel organigramme présenté par le directeur 
général; 
 

2. D’autoriser le directeur général à procéder à sa mise en œuvre et à 
négocier et signer tout document à cet effet; 

 
3. Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 

 
Adoptée. 

 
5. VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 
 

222-23 MANDAT À L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC – ACHAT DE 
CHLORURE UTILISÉ COMME ABAT-POUSSIÈRE POUR L’ANNÉE 2024 
 

Remplacée par 254-23
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CONSIDÉRANT QUE  la Ville de Dunham a reçu une proposition de l'Union 
des municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en 
son nom et au nom de plusieurs autres municipalités 
intéressées, un document d’appel d’offres pour un 
achat regroupé de produits utilisés comme abat-
poussière pour l’année 2024; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 

14.7.1 du Code municipal du Québec : 
 

a) permettent à une organisation municipale de 
conclure avec l’UMQ une entente ayant pour but 
l’achat de matériel; 
 

b) précisent que les règles d'adjudication des contrats 
par une municipalité s'appliquent aux contrats 
accordés en vertu du présent article et que l’UMQ 
s’engage à respecter ces règles; 

 
c) précisent que le présent processus contractuel est 

assujetti au «Règlement numéro 26 sur la gestion 
contractuelle de l’UMQ pour ses ententes de 
regroupement » adopté par le conseil 
d’administration de l’UMQ; 

 
 CONSIDÉRANT QUE  la proposition de l’UMQ est renouvelée 

annuellement sur une base volontaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire participer à cet achat 

regroupé pour se procurer le chlorure en solution 
liquide dans les quantités nécessaires pour ses 
activités; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu que : 
 

1. La Ville confirme son adhésion au regroupement d’achats mis en 
place par l’UMQ pour l’année 2024 et confie à l’UMQ le 
processus d’appel d’offres menant à l’adjudication de contrats 
d’achats regroupés des produits utilisés comme abat-poussière 
(dont le chlorure en solution liquide) nécessaires aux activités de 
la Ville; 
 

2. Pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel 
d’offres, la Ville s’engage à fournir à l’UMQ les types et 
quantités de produits dont elle aura besoin en remplissant le 
formulaire d’inscription sur le portail à la date fixée; 

 
3. La Ville confie à l’UMQ, la responsabilité de l’analyse des 

soumissions déposées. De ce fait, la Ville accepte que le produit 
à commander et à livrer sera déterminé suite à l’analyse 
comparative des produits définie au document d’appel d’offres;  

 
4. Si l'UMQ adjuge un contrat, la Ville s’engage à respecter les 

termes de ce contrat comme si elle avait contracté directement 
avec le fournisseur à qui le contrat est adjugé; 

 
5. La Ville s’engage à respecter les termes de ce contrat pour sa 

durée;  
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6. La Ville reconnaisse que l’UMQ recevra, directement de 
l’adjudicataire, à titre de frais de gestion, un pourcentage du 
montant facturé avant taxes à chacun des participants ; ledit taux 
est fixé annuellement et précisé dans le document d’appel 
d’offres; 

 
7. Un exemplaire de la présente résolution soit transmis à l'Union 

des municipalités du Québec; 
 

8. Soit autorisée le directeur des travaux publics ou, en son absence, 
le greffier par intérim pour signer tout document requis aux fins 
de la présente résolution. 

 
Adoptée.  

 
223-23 DÉPÔT D’UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU PROGRAMME D’AIDE 

FINANCIÈRE AU DÉVELOPPEMENT DES TRANSPORTS ACTIFS DANS LES 
PÉRIMÈTRES URBAINS (TAPU) DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS  

 
CONSIDÉRANT QUE le Programme d’aide financière au développement 

des transports actifs dans les périmètres urbains 
(TAPU) vise à accroître la part modale des 
déplacements actifs en milieu urbain et à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre (GES) associées 
aux déplacements des personnes; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a pris connaissance des 

modalités d’application du Programme d’aide 
financière au développement des transports actifs 
dans les périmètres urbains (TAPU); 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham doit respecter les lois et 

règlements en vigueur, et obtenir les autorisations 
requises avant l’exécution du projet; 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet mentionné précédemment, et déposé 

relativement à ce programme, est estimé à 1 100 
000 $, taxes incluses, et que l’aide financière 
demandée au Ministère est de 550 000 $; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham doit autoriser le dépôt de la 

demande d’aide financière, confirmer sa 
contribution financière au projet et autoriser un de 
ses représentants à signer cette demande;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil autorise la présentation d’une demande d’aide 
financière, confirme son engagement à respecter les modalités 
d’application en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect 
de celles-ci, l’aide financière sera résiliée; 
 

2. Le maire et le directeur des Travaux publics et services techniques 
sont dûment autorisés à signer tout document ou entente à cet effet 
avec le ministre des Transports et de la Mobilité durable.  

 
Adoptée. 

 
224-23 ADJUDICATION DU CONTRAT RÉSULTANT DE L’APPEL D’OFFRES SUR 
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INVITATION NUMÉRO 2023-030 – SERVICE DE DÉNEIGEMENT DE 
CERTAINS CHEMINS DANS LE SECTEUR DU LAC SELBY AVEC LA 
FOURNITURE ET L’ÉPANDAGE D’ABRASIFS 

 
CONSIDÉRANT la Ville a obtenu deux propositions pour la réalisation 

de ces travaux dans le cadre de l’appel d’offres sur 
invitation 2023-030; 

 
SOUMISSIONNAIRES PRIX (TAXES 

INCLUSES) 
9148-0772 Québec inc.  24 593,15 $ 
Excavation Eloi Beaudoin inc.  91 980,00 $ 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 
et unanimement résolu : 

 
1. D’adjuger le contrat au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 

l’entreprise 9148-0772 Québec inc. au montant de 24 593,15 $ 
(taxes incluses) conformément aux conditions de l’appel d’offres 
sur invitation 2023-030 – Service de déneigement de certains 
chemins dans le secteur du lac Selby avec la fourniture et 
l’épandage d’abrasifs; 
 

2. De financer cette dépense, nette de ristourne de taxes, à même le 
fonds général de la Ville; 

 
3. D’autoriser le maire et le greffier par intérim ou, en son absence, 

la greffière adjointe à signer tout document requis pour donner 
plein effet à la présente résolution.  

 
Adoptée. 

 
225-23 ENTENTE INTERMUNICIPALE VISANT À INSTALLER ET ENTRETENIR UN 

ABRIBUS SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE – AUTORISATION DE 
SIGNATURE  

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham est en accord pour l’installation 

d’un abribus sur son territoire pour promouvoir 
davantage le service de transport collectif et de le 
rendre plus agréable pour les usagers en leur offrant 
un abri contre les intempéries lors de l’attente;  

 
CONSIDÉRANT QUE la présente entente intermunicipale intervient entre 

la MRC de Brome-Missisquoi et la Ville de 
Dunham; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu d’autoriser le maire et le directeur général ou le 
greffier par intérim à signer l’Entente intermunicipale visant à installer et 
entretenir un abribus sur le territoire de la Ville telle que soumise et tout 
document à cet effet. 

 
Adoptée.  

 
226-23 ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À L’ENTRETIEN HIVERNAL DU 

CHEMIN SAINT-IGNACE, UNE PARTIE DU 10E RANG ET DU CHEMIN 
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PILON 
  

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham et la Municipalité de Saint-
Ignace-de-Stanbridge désirent se prévaloir des 
dispositions des articles 569 et suivants du Code 
municipal et des articles 468 et suivants de la Loi 
sur les cités et villes pour conclure l’entente;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 
et unanimement résolu : 
 

1- D’autoriser la conclusion d’une Entente intermunicipale relative 
à l’entretien hivernal du chemin Saint-Ignace, une partie du 10e 
rang et du chemin Pilon pour la saison 2023-2024 telle que 
soumise; 

 
2- D’autoriser le maire et le directeur général ou le greffier par 

intérim à signer ladite entente. 
 

Adoptée.  
 

227-23 TRANSPORT DE MATIÈRE EN VRAC  
 

CONSIDÉRANT l’article 573.1.3 de la Loi sur les Cités et Villes; 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu de prévoir dans les contrats municipaux, une clause 
à l’effet que lorsque qu’un entrepreneur n’utilise pas ses propres camions 
pour le transport de matières en vrac, il doit s’engager, de même que ses 
sous-traitants, à les faire transporter par des entreprises de camionnage en 
vrac inscrites au Registre du camionnage en vrac en vertu de la Loi sur les 
transports et qui sont abonnées aux services de courtage dispensés par une 
association détenant un permis de courtage de camionnage en vrac dans la 
zone ou s’exécute les travaux et ce, selon les tarifs déterminés par le 
ministère des Transports du Québec. 
 

Adoptée.  
 
228-23 CENTRE D’ACQUISITIONS GOUVERNEMENTALES – DISPOSITIONS DE 

BIENS  
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu : 
 

1. D’autoriser la mise en vente et la disposition des équipements 
suivants par les services du Centre d’acquisitions 
gouvernementales, conformément aux termes de l’entente avec 
cette organisation : 
 
- Véhicule Dodge-Ram 2014 (14-02) 
- Tracteur New Holland TV140 1999 (99-02) 
- Souffleur à neige Normand 
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- Faucheuse-Débroussailleuse Orsi 
- Pelle excavatrice Link-Belt 145X3 2015 (15-02) 
- Compacteur Dynapac CA150 
- Compacteur Bomag 2003 (03-03) 

 
2. Que les personnes responsables de l’entente prévue à l’annexe IV 

soient les suivantes : 
 
- M. Francis Bergeron, responsable de l’application de l’entente 
- M. Alexandre Vaugeois, responsable des activités 

opérationnelles  
- Mme Patricia Chamberlin, responsable des ressources 

financières. 
 

Adoptée. 
 

6. URBANISME 
 

229-23 DÉSIGNATION DE FONCTIONNAIRES ET D’ADJOINTS CHARGÉS DE 
FAIRE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE 
07-0823 RELATIVEMENT À CERTAINS MILIEUX HUMIDES ET 
FORESTIERS D’INTÉRÊT – AUTORISATION  

 
CONSIDÉRANT  la résolution no. 323-0823 de la MRC Brome-

Missisquoi; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu de désigner les fonctionnaires suivants pour 
l’application du règlement de contrôle intérimaire 07-0823 relativement à 
certains milieux humides et forestiers d’intérêt :  
 

- Mme Andréanne Godbout, urbaniste et directrice de 
l’aménagement et du développement  

- M. Christophe Savoie, urbaniste municipal  
- Mme Marie Charbonneau-Vigneault, cheffe de division – 

Aménagement et développement durable  
- M. Dominic Langdeau McGee, Inspecteur municipal  

 
Adoptée. 

  
230-23 INSPECTEUR MUNICIPAL - NOMINATION D’UN FONCTIONNAIRE 

DÉSIGNÉ  
 

Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 
et unanimement résolu :  
 

1. Que la Ville de Dunham nomme M. Christophe Savoie, à titre de 
fonctionnaire désigné pour l’application des règlements de 
zonage, de lotissement, de construction et de permis et certificats, 
de tous les règlements découlant de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme ainsi que tous les autres règlements municipaux; 
 

2. D’autoriser le directeur général ou, en son absence, le greffier par 
intérim, et le maire ou, en son absence, le maire suppléant, à signer 
tout document requis aux fins ci-dessus et à effectuer toute 
modification mineure jugée nécessaire. 
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Adoptée. 

 
231-23 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE DM-23-08 POUR LA PROPRIÉTÉ 

SITUÉE AU 45, RUE PORTNEUF    
 

Le conseiller Jules Brunelle-Marineau présente la demande.  
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, un avis public a été publié plus de 15 jours à l’avance, soit le 
19 octobre 2023 pour inviter tout intéressé à se faire entendre quant à la 
présente demande de dérogation mineure à cette séance-ci du conseil.  
 
Le conseil invite toute personne assistant à la séance à se faire entendre.  
 
CONSIDÉRANT QUE l’application de la réglementation cause un 

préjudice au demandeur; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la demande ne va pas à l’encontre des objectifs de 

la réglementation d’urbanisme, ne porte pas de 
préjudice ni atteinte à la jouissance immeubles 
adjacents; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation formulée par le comité 

consultatif d’urbanisme le 23 octobre 2023; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’approuver la dérogation mineure DM-23-08 telle 
que soumise pour le 45, rue Portneuf afin de permettre l’implantation d’un 
bâtiment, tel que mentionné dans la demande de dérogation mineure.  

 
Adoptée. 

 
DÉPÔT DU RAPPORT DE RÉTROACTION POUR LE RÈGLEMENT NO 476-23  
 
Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de l’atelier 
participatif et le rapport de la consultation publique pour le processus du 
Règlement no 476-23 modifiant le règlement de zonage no 382-19 afin 
d’ajouter l’usage spécifique de garderie dans la zone R-4-1. 
 

 RÈGLEMENT NO 479-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 385-19 RELATIF 
AUX PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALES 
(PIIA) AFIN D’INTÉGRER LA ZONE R-11 AU RÈGLEMENT - DÉPÔT DU 
PROJET  
 
Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau dépose le projet du 
Règlement no. 479-23 modifiant le Règlement no. 385-19 relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturales (PIIA) afin d’intégrer la 
zone R-11 au règlement, conformément aux dispositions de l’article 356 
de la Loi sur les cités et villes.  
 
Ce projet est accessible pour consultation sur le site Internet de la Ville. 
 

232-23 RÈGLEMENT NO 479-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 385-19 RELATIF 
AUX PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALES 
(PIIA) AFIN D’INTÉGRER LA ZONE R-11 AU RÈGLEMENT - ADOPTION 
DU PREMIER PROJET  
 
CONSIDÉRANT    l’avis de motion donné et le projet de règlement 

déposé ; 
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CONSIDÉRANT   les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme ; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil adopte le premier projet du Règlement no. 479-23 
modifiant le Règlement no. 385-19 relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturales (PIIA) afin 
d’intégrer la zone R-11 au règlement;  
 

2. Le conseil délègue au greffier par intérim la fixation des 
modalités, du lieu, de la date et de l’heure pour la tenue de 
l’assemblée publique de consultation pour ce projet de règlement. 
Lors de l’assemblée publique tenue par l’intermédiaire du maire 
ou d’un autre membre du conseil désigné par le maire, le conseil 
expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et 
organismes qui désirent s’exprimer; 

 
3. Copie du projet de règlement soit accessible sur le site Internet de 

la Ville. 
 

Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
 

Adoptée. 
 

233-23 DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ POUR LA CONVERSION 
D’UNE ÉGLISE EN RÉSIDENCE – LOT 3 979 483 DU CADASTRE DU 
QUÉBEC SITUÉ AU 1626, CHEMIN HUDON 
 
CONSIDÉRANT  la réception d'une demande d'autorisation à la 

Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ) par le demandeur; 

 
CONSIDÉRANT QUE cette demande a pour objet une autorisation pour la 

conversion d’une église en résidence au 1626, 
chemin Hudon, lot 3 979 483 du cadastre du 
Québec; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’article 151 du Règlement de zonage numéro 382-

19 autorise la conversion à des fins résidentielles 
d’une parcelle de terrain autorisée à des fins 
institutionnelles ou bénéficiant de droits acquis 
générés par ce type d’usage en vertu des articles 
101 et 103 de la Loi sur la protection du territoire 
et des activités agricoles; 

 
CONSIDÉRANT QU’ une vérification de droits acquis a été fait en mai 

2023 qui reconnaissait un droit acquis en vertu des 
articles 101 et 103 de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles d’une superficie 
de 3000 mètres carrés; 

 
CONSIDÉRANT QUE le changement d’usage répond donc aux exigences 

pour que la Ville de Dunham puisse émettre une 
résolution appuyant la demande auprès de la 
CPTAQ; 
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CONSIDÉRANT QUE le changement d’usage n’aurait pas d’impact sur la 
zone agricole et les activités agricoles contigues; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande d’autorisation présentée 
par le demandeur à la CPTAQ et de recommander à la CPTAQ d’autoriser 
la conversion d’une église en résidence – Lot 3 979 483 du cadastre du 
Québec situé au 1626, chemin Hudon. 

 
Adoptée. 

 
 
7. ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 
 

234-23 ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2024 – ZONE-ÉCO 
(RIGMRBM) 

 
CONSIDÉRANT   les prévisions budgétaires pour la période du 1er 

janvier au 31 décembre 2024 déposées par Zone-
Éco; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la Ville de Dunham doit, conformément à l’alinéa 

3 de l’article 468.34 de la Loi sur les cités et villes, 
approuver le budget de Zone-Éco; 

 
CONSIDÉRANT QUE   ce budget prévoit des revenus totalisant 7 450 614$, 

des dépenses de fonctionnement et autres activités 
totalisant 3 797 550$, des affectations totalisant 550 
000$, et le financement des investissements prévus 
de 1 801 000$ par l’excédent de l’exercice, d’un 
montant de 3 103 064$, et par un transfert au 
surplus non affecté, d’un montant de 1 302 064$; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu d’approuver, tel que présenté et adopté par Zone-
Éco le 17 octobre 2023, le budget 2024, tel que déposé à la présente 
séance.  

 
Adoptée. 

 
235-23 ADOPTION DU PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2024-2026 –ZONE-

ÉCO (RIGMRBM) 
 
CONSIDÉRANT   le plan triennal d’immobilisation pour la période du 

1er janvier 2024 au 31 décembre 2026 déposé par 
Zone-Éco;  

 
CONSIDÉRANT QUE  ce plan triennal prévoit des immobilisations aux 

montants de 1 801 000$ en 2024, de 8 170 000$ en 
2025 et de 2 815 000$ en 2026; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
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 et unanimement résolu d’approuver, tel que présenté et adopté par Zone-
Éco le 17 octobre 2023, le plan triennal d’immobilisation pour les années 
2024 à 2026, tel que déposé à la présente séance.  

 
Adoptée. 

 
236-23 SERVICES DE GESTION DES ÉQUIPEMENTS 2024-2026 – ADDENERGIE – 

RENOUVELLEMENT  
 

Il est : 
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham accorde le renouvellement 
avec le service de gestion des équipements – AddEnergie pour la période 
du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026 selon les termes et conditions du 
contrat.  

       
Adoptée. 

 
237-23 TARIF BORNE DE RECHARGE ÉLECTRIQUE  
 

Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 

 et unanimement résolu que la Ville de Dunham ajuste les tarifs de la borne 
de recharge selon la grille tarifaire recommandée :  
 

- Tarif à l’heure : 1,50 $ par heure de recharge, facturée à la 
seconde.  

 
Adoptée.  

 
 
8. CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 
 

238-23 DÉPÔT D’UNE DEMANDE DE SUBVENTION AU PAFIRSPA 
 

Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham : 
 

1. Autorise la présentation du projet d’aménagement d’un espace 
commun regroupant un skatepark et un pumptrack dans le parc de 
l’hôtel de ville, au ministère de l’Éducation dans le cadre du 
Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, 
sportives et de plein air; 
 

2. S’engage à payer sa part des coûts admissibles au projet et à payer 
les coûts d’exploitation continue de ce dernier, à assumer tout 
dépassement de coûts généré par les travaux et à ne pas accorder 
de contrat relatif à des coûts directs avant l’obtention d’une lettre 
d‘annonce de la ministre; 
 

3. Désigne monsieur Francis Bergeron, directeur général, comme 
personne autorisée à agir en son nom et à signer en son nom tous 
les documents relatifs au projet mentionné ci-dessus.  
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Adoptée.  
 
 
9. SPORTS ET LOISIRS 
 

239-23 ENTENTE EN MATIÈRE DE LOISIRS AVEC LA VILLE DE GRANBY  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire se prévaloir des articles 

468 et suivants de la Loi sur les cités et villes pour 
conclure une entente de loisir avec la ville de 
Granby sur la base du projet soumis;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu d’autoriser le maire et le directeur général ou le 
greffier par intérim à signer une entente en matière de loisirs à prix unitaire 
avec la Ville de Granby pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 
2028; 

 
Adoptée.  

 
240-23 RESSOURCES HUMAINES – EMPLOYÉ SUPPLÉANT - EMBAUCHE   

 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu : 
 

1. Que le conseil municipal embauche M. Jean Cloutier comme 
préposé au loisir/appariteur suppléant sur appel à compter du 8 
novembre et jusqu’au 31 décembre 2023; 
 

2. Que le maire et le directeur général soit autorisé à signer tout 
document à cet effet. 

 
Adoptée. 

 
10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
241-23 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR LA FORMATION DES POMPIERS 

DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR LA 
FORMATION DES POMPIERS VOLONTAIRES OU À TEMPS PARTIEL DU 
MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE  

 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les conditions pour exercer au 

sein d’un service de sécurité incendie municipal 
prévoit les exigences de formation pour les 
pompiers des services de sécurité incendie afin 
d’assurer une qualification professionnelle 
minimale;    

 
CONSIDÉRANT QUE ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir 

aux municipalités la formation d’équipes de 
pompiers possédant les compétences et les habilités 
nécessaires pour intervenir efficacement en 
situation d’urgence;     
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CONSIDÉRANT QU’ en avril 2023, le gouvernement du Québec a établi 
un nouveau Programme d’aide financière pour la 
formation des pompiers et des pompières; 

 
CONSIDÉRANT QUE ce programme a pour objectif principal d’apporter 

aux organisations municipales une aide financière 
leur permettant de disposer d’un nombre suffisant 
de pompiers qualifiés pour agir efficacement et de 
manière sécuritaire en situation d’urgence;  

 
CONSIDÉRANT QUE ce programme vise aussi à améliorer la capacité 

d’intervention des SSI de ces organisations 
municipales en cas de sinistre, à les aider à se 
préparer aux éventuelles situations d’urgence et à 
intervenir rapidement et de manière appropriée 
lorsque ces évènements surviennent, réduisant ainsi 
leurs conséquences sur la vie, les biens ou 
l’environnement; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire bénéficier de l’aide 

financière offerte par ce programme;      
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham prévoit la formation de deux (2) 

pompiers pour le programme Pompier 1 au cours de 
la prochaine année pour répondre efficacement et 
de manière sécuritaire à des situations d’urgence 
sur son territoire;  

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville doit transmettre sa demande au ministère de 

la Sécurité publique par l’intermédiaire de la MRC 
Brome-Missisquoi en conformité avec l’article 6 du 
Programme;       

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu de présenter une demande d’aide financière pour 
dans le cadre du Programme d’aide financière pour la formation des 
pompiers et des pompières  volontaires ou à temps partiel au ministère de 
la Sécurité publique et de transmettre cette demande à la MRC Brome-
Missisquoi.  

 
Adoptée. 

 
 RÈGLEMENT NO  473-23 DÉCRÉTANT DES DÉPENSES ET UN EMPRUNT DE 

188 100 $ POUR LA PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS DE LA 
NOUVELLE CASERNE DE POMPIERS – AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU 
PROJET  

 
Monsieur le conseiller Guillaume Brais donne avis de motion qu’à une 
prochaine séance du conseil le Règlement no. 473-23 décrétant des 
dépenses et un emprunt de 188 100 $ pour la préparation des plans et 
devis de la nouvelle caserne de pompiers sera présenté pour adoption. 
 
Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant donné 
l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, et est accessible pour consultation sur le site Internet 
de la Ville. 
 
11. SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
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12. INFORMATIONS DU CONSEIL 
 
Les membres du conseil sont invités à partager des informations 
pertinentes aux citoyens sur différents sujets. 
 
13. VARIA 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
14. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser des 
questions. La Ville a également invité les citoyens à transmettre leurs 
questions par écrit et des citoyens participent par Facebook à la séance en 
direct.  
 
15. CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 

 L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la clôture de la séance à 
20 h 44. 
 
 
(signé)                                                            (signé) 
 
Pierre Janecek,  Jean-François Grandmont, 
Maire  Greffier par intérim 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/12/05  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 5 décembre 2023 à 19 h 00, dans la salle du conseil 
à l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la présidence du 
maire, M. Pierre Janecek. 
 

 Sont présents les conseillers suivants : 
 

 
M. Kevin Mitchell 
M. Jeremy Page 
M. Jules Brunelle-Marineau 
Mme Florencia Saravia 
M. François Desaulniers 
M. Guillaume Brais 

    
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier et 
M. Jean-François Grandmont, directeur général adjoint et greffier par 
intérim. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Conseil 
 

1.1 Ouverture de la séance  
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
1.3 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 novembre 2023  

 
2. Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 
 
3. Organismes paramunicipaux  

 
3.1. RIGMRBM 
3.2. MRC — CLD 

 
4. Administration et finances 

 
4.1. Rapport du directeur général 
4.2. Approbation des comptes à payer 
4.3. Dépôt de la liste des engagements  
4.4. Dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires  
4.5. Fermeture des bureaux – Période des fêtes 2023-2024 
4.6. Règlement no 480-23 modifiant le règlement no 437-21 sur la tarification 

des biens et services de la Ville de Dunham – Adoption 
4.7. Règlement no 486-23 modifiant le règlement no 464-22 relatif à la 

taxation, aux compensations et à la tarification de certains services pour 
l’exercice financier 2023 – Avis de motion et dépôt du projet  

4.8. Contrat d’entretien et de soutien des applications de PG Solutions inc. 
pour 2024 – Renouvellement  

4.9. Caisse Desjardins – Offre de service 
 

5. Voirie — Travaux publics 
 
5.1. Contrat 2023-013 relatif au remplacement d’une conduite pluviale sur 

le chemin Maska à l’intersection de la rue Bourbon – Décompte 
progressif  

5.2. Entente avec le ministère des Transports pour le partage des coûts pour 
l’ajout de feux rectangulaires à clignotement rapide (FRCR) 

5.3. Mandat d’ingénierie pour la préparation des plans et devis en vue du 
projet de prolongement de trottoir sur la rue Principale – Honoraires 
supplémentaires  

5.4. Ministère des Transports et de la mobilité durable – Aide financière – 
Confirmation d’intention de réaliser les travaux  
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6. Urbanisme 
 

6.1. Règlement no 476-23 modifiant le règlement de zonage no 382-19 afin 
d’ajouter l’usage spécifique de garderie dans la zone R-4-1 – Adoption 

6.2. Domaine du Centaure – Projet de lotissement 
 

7. Environnement et hygiène du milieu 
 
7.1. Règlement no 482-23 modifiant le règlement no 442-22 établissant un 

programme d’encouragement à l’utilisation de couches, de produits 
d’hygiène féminine et de produits d’incontinence lavables et 
réutilisables – Avis de motion et dépôt du projet  

7.2. Nettoyage de cours d’eau dans le secteur du chemin Fitchett et de la rue 
Nelligan 

7.3. Règlement no 483-23 modifiant le règlement no 426-21 portant sur le 
raccordement au réseau d’égout – Avis de motion et dépôt du projet 
 

8. Culture — Promotion touristique 
 
8.1. Bibliothèque et Centre d’art – Expositions – Contrats  

 
9. Sports et Loisirs 

 
9.1. Ressources humaines – Appariteurs – Contrats  
9.2. Règlement no 484-23 modifiant le règlement no 427-21 portant sur 

l’utilisation des infrastructures communautaires – Avis de motion et 
dépôt du projet 

9.3. Ressources humaines – Brigadière scolaire – Contrat 
 

10. Sécurité publique – Communications 
 
10.1. Règlement no 473-23 décrétant des dépenses et un emprunt de 188 100 

$ pour la préparation des plans et devis de la nouvelle caserne de 
pompiers – Adoption 

10.2. Règlement no 485-23 (RM-460) concernant la paix, l’ordre et les 
nuisances– Avis de motion et dépôt du projet 
 

11. Subventions — Appuis — Participations 
 

12. Informations du conseil 
 

13. Varia 
 
14. Questions du public 
 
15. Clôture de la séance 
 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la 
séance est ouverte par le maire à 19 h 04. 
 

242-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
   
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté en ajoutant les 
points suivants : 
 
5.5 Nomination d’un fonctionnaire désigné 
 
5.6 Mandat à l’Union des municipalités du Québec – Achat de 

chlorure utilisé comme abat-poussière 
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et en remplaçant le titre du point 7.2 par le suivant : 
 
7.2 Nettoyage du cours d’eau sur la rue Nelligan 
 

Adoptée. 
 

243-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 
NOVEMBRE 2023 

 
CONSIDÉRANT  qu’une copie du procès-verbal a été remise à chaque 

membre du conseil au plus tard la veille de la séance 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités 
et villes, le greffier par intérim est dispensé d’en 
faire la lecture;  

 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du  
7 novembre 2023 soit adopté et signé. 
 

Adoptée. 
 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le maire adresse un mot aux citoyens présents dans la salle du conseil et 
les invitent à poser les questions sur les sujets à l’ordre du jour.  
 
 
3. ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  
 
Les membres du conseil responsables expliquent les principaux dossiers 
en cours à la MRC, au CLD et à la Zone-Éco.  
 
 
4. ADMINISTRATION ET FINANCES  
 
RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 
 
Le directeur général reporte son rapport à la séance du 18 décembre. 
 

244-23 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu que la liste des comptes à payer et des transferts 
datée du 30 novembre 2023 soit approuvée et que les paiements soient 
autorisés.  
 

Adoptée. 
 
DÉPÔT DE LA LISTE DES ENGAGEMENTS   
 
Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de la liste des bons 
d’achat représentant un sommaire des engagements financiers d’une 
valeur de plus de 500 $ pour le mois de novembre 2023.   
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DÉPÔT DE DÉCLARATIONS D’INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES  
 
Le maire Pierre Janecek, les conseillers Kevin Mitchell, Jules Brunelle-
Marineau, François Desaulniers et la conseillère Florencia Saravia 
déposent, conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités, leurs déclarations d’intérêts pécuniaires. 
 

245-23 FERMETURE DES BUREAUX – PÉRIODE DES FÊTES 2023-2024 
 

CONSIDÉRANT QUE l’hôtel de Ville de Dunham sera fermé, en raison de 
la période des fêtes 2023-2024; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 
et unanimement résolu que les bureaux de l’hôtel de ville soient fermés du 
22 décembre 2023 à midi au 2 janvier 2024 inclusivement. 
 

Adoptée. 
 

246-23 RÈGLEMENT NO 480-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 437-21 SUR LA 
TARIFICATION DES BIENS ET SERVICES DE LA VILLE DE DUNHAM - 
ADOPTION  
 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 480-23. 
 
Il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 480-23 modifiant le 
Règlement no 437-21 sur la tarification des biens et services de la 
Ville de Dunham; 

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
 

Adoptée. 
 

 RÈGLEMENT NO 486-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 464-22 RELATIF 
À LA TAXATION, AUX COMPENSATIONS ET À LA TARIFICATION DE 
CERTAINS SERVICES POUR L’EXERCICE FINANCIER 2023 – AVIS DE 
MOTION ET DÉPÔT DU PROJET  
 
Monsieur le conseiller Kevin Mitchell donne avis de motion qu’à une 
prochaine séance du conseil le Règlement no. 486-23 modifiant le 
règlement no. 464-22 relatif à la taxation, aux compensations et à la 
tarification de certains services pour l’exercice financier 2023 sera 
présenté pour adoption. 
 
Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant donné 
l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, et est accessible pour consultation sur le site Internet 
de la Ville. 
 

247-23 CONTRAT D’ENTRETIEN ET DE SOUTIEN DES APPLICATIONS DE PG 
SOLUTIONS INC. POUR 2024 – RENOUVELLEMENT 
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Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham : 
 

1. De renouvellement les quatre contrats d’entretien et de soutien des 
applications de PG Solutions inc., totalisant 28 196 $ plus taxes 
l’année 2024; 
 

2. Autorise le maire et le greffier par intérim ou, en son absence, la 
greffière adjointe à signer tout document requis pour donner plein 
effet à la présente résolution. 

 
       Adoptée. 

 
248-23 CAISSE DESJARDINS – OFFRE DE SERVICE  

 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham : 
 

1. Accepte les conditions de l’offre de services de la Caisse 
Desjardins de la Porte-des-Cantons-de-l’Est pour la période du 1er 
septembre 2023 au 31 août 2026; 
 

2. Autorise le maire et le trésorier ou l’assistante-trésorière à 
négocier et à signer tout document requis pour donner plein effet 
à la présente résolution. 

 
       Adoptée. 

 
 
5. VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 
 

249-23 CONTRAT 2023-013 RELATIF AU REMPLACEMENT D’UNE CONDUITE 
PLUVIALE SUR LE CHEMIN MASKA À L’INTERSECTION DE LA RUE 
BOURBON – DÉCOMPTE PROGRESSIF  
 
CONSIDÉRANT la recommandation du 10 novembre 2023 de M. 

Patrick Lelièvre, ingénieur de FNX-Innov inc.;  
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 
et unanimement résolu : 
 

1. De procéder à la réception provisoire des travaux réalisés dans le 
cadre de la demande de prix 2023-013 par l’entrepreneur 
Excavation St-Pierre & Tremblay inc. conformément à la 
recommandation du 10 novembre 2023 de M. Patrick Lelièvre, 
ingénieur de FNX-Innov inc. ; 

 
2. De procéder au paiement prévu par la recommandation de 

paiement #01, soit un montant total de 125 671,51 $, taxes 
incluses; 
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3. D’autoriser le directeur des Travaux publics et des services 
techniques à signer tout document d’acceptation des travaux. 

 
  Adoptée. 

 
250-23 ENTENTE AVEC LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS POUR LE PARTAGE 

DES COÛTS POUR L’AJOUT DE FEUX RECTANGULAIRES À 
CLIGNOTEMENTS RAPIDE (FRCR)  

  
CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports et de la Mobilité durable 

demande un engagement de la Ville à participer 
financièrement au projet d’ajout de feux 
rectangulaires à clignotement rapide (FRCR) face 
au parc de l’Envol situé sur la rue principale, pour 
la portion des travaux municipaux demandés par la 
Ville ainsi que les frais d’ingénierie concernés;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. La Ville confirme sa volonté de conclure une entente de 
collaboration avec le ministère des Transports et de la mobilité 
durable pour les travaux ci-avant mentionné pour une somme 
totale évaluée à 200 000 $; 
 

2. Le maire et le greffier soit autorisé à signer, pour et au nom de la 
Ville, tous les documents nécessaires aux fins ci-dessus et à y 
effectuer toutes les modifications jugées nécessaires.  
 

Adoptée.  
 

251-23 MANDAT D’INGÉNIERIE POUR LA PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS 
EN VUE DU PROJET DE PROLONGEMENT DE TROTTOIR SUR LA RUE 
PRINCIPALE – HONORAIRES SUPPLÉMENTAIRES  

 
CONSIDÉRANT  le mandat octroyé à Génipur, en mars dernier par la 

résolution no. 043-23, afin de procéder à la 
préparation de plans et devis;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu : 
 

1. D’autoriser les honoraires supplémentaires pour un montant de 
6 900 $ plus taxes applicables pour des activités complémentaires 
à réaliser dans le cadre du mandat, soit pour la revue du concept 
et des coûts estimatifs;  
 

2. De financer cette dépense, nette de ristourne de taxes, à même le 
fonds général de la Ville; 
 

3. D’autoriser le directeur des Travaux publics et services techniques 
ou, en son absence, le directeur général à signer tous les 
documents requis pour donner plein effet à la présente résolution.  

 
 Adoptée.  
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252-23 MINISTÈRE DES TRANSPORTS ET DE LA MOBILITÉ DURABLE – AIDE 
FINANCIÈRE – CONFIRMATION D’INTENTION DE RÉALISER LES 
TRAVAUX  

 
CONSIDÉRANT QUE les travaux faisant l’objet de la lettre d’annonce 

n’ont pas été réalisés à l’intérieur d’une période de 
douze (12) mois à partir de la date apparaissant sur 
la lettre d’annonce de la Ministre;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et unanimement résolu de confirmer à la Ministre des Transports et de la 
Mobilité durable, l’intention de la Ville de Dunham de terminer les travaux 
autorisés prévus (rue de l’Avenir et de la Sûreté) par la lettre d’annonce 
du 2 décembre 2022 d’ici le 31 décembre 2024. 
 

Adoptée. 
 

253-23 NOMINATION D’UN FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ  
 

Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham nomme M. Alexandre 
Vaugeois, directeur des Travaux publics et services techniques, à titre de 
fonctionnaire désigné pour l’application du règlement no. 426-21 portant 
sur le raccordement au réseau d’égout; 
 

Adoptée. 
 

254-23 MANDAT À L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC – ACHAT DE 
CHLORURE UTILISÉ COMME ABAT-POUSSIÈRE  

 
CONSIDÉRANT QUE  la Ville de Dunham a reçu une proposition de l'Union 

des municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en 
son nom et au nom de plusieurs autres municipalités 
intéressées, un document d’appel d’offres pour un 
achat regroupé de produits utilisés comme abat-
poussière; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 

14.7.1 du Code municipal du Québec : 
 

a) permettent à une organisation municipale de 
conclure avec l’UMQ une entente ayant pour but 
l’achat de matériel; 
 

b) précisent que les règles d'adjudication des contrats 
par une municipalité s'appliquent aux contrats 
accordés en vertu du présent article et que l’UMQ 
s’engage à respecter ces règles; 

 
c) précisent que le présent processus contractuel est 

assujetti au «Règlement numéro 26 sur la gestion 
contractuelle de l’UMQ pour ses ententes de 
regroupement » adopté par le conseil 
d’administration de l’UMQ; 
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CONSIDÉRANT QUE  la proposition de l’UMQ est renouvelée 
annuellement sur une base volontaire; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire participer à cet achat 

regroupé pour se procurer le chlorure en solution 
liquide dans les quantités nécessaires pour ses 
activités; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu que : 
 

1. La Ville confirme son adhésion au regroupement d’achats mis en 
place par l’UMQ pour l’année 2024, potentiellement 2025 et 
2026 et confie à l’UMQ le processus d’appel d’offres menant à 
l’adjudication de contrats d’achats regroupés des produits utilisés 
comme abat-poussière (dont le chlorure en solution liquide) 
nécessaires aux activités de la Ville; 
 

2. Pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel 
d’offres, la Ville s’engage à fournir à l’UMQ les types et 
quantités de produits dont elle aura besoin en remplissant le 
formulaire d’inscription sur le portail à la date fixée; 

 
3. La Ville confie à l’UMQ, la responsabilité de l’analyse des 

soumissions déposées. De ce fait, la Ville accepte que le produit 
à commander et à livrer sera déterminé suite à l’analyse 
comparative des produits définie au document d’appel d’offres;  

 
4. Si l'UMQ adjuge un contrat, la Ville s’engage à respecter les 

termes de ce contrat comme si elle avait contracté directement 
avec le fournisseur à qui le contrat est adjugé; 

 
5. La Ville s’engage à respecter les termes de ce contrat pour sa 

durée; soit à la signature de celui-ci au 30 octobre 2024, avec 
possibilité de le prolonger deux fois, à la discrétion de l’UMQ, soit 
jusqu’au 30 octobre 2025 puis jusqu’au 30 octobre 2026;  

 
6. La Ville reconnaisse que l’UMQ recevra, directement de 

l’adjudicataire, à titre de frais de gestion, un pourcentage du 
montant facturé avant taxes à chacun des participants ; ledit taux 
est précisé dans le document d’appel d’offres; 

 
7. Un exemplaire de la présente résolution soit transmis à l'Union 

des municipalités du Québec; 
 

8. Que cette résolution remplace la résolution no. 222-23 adoptée 
lors de la séance ordinaire du 7 novembre 2023; 

 
Adoptée.  

 
 

6. URBANISME 
 
255-23 RÈGLEMENT NO 476-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 382-

19 AFIN D’AJOUTER L’USAGE SPÉCIFIQUE DE GARDERIE DANS LA ZONE 
R-4-1 – ADOPTION  
 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 476-23. Ce 
règlement n’entraîne aucune dépense.  
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CONSIDÉRANT QU’  un avis de motion a été dûment donné et qu’un 
projet de règlement a été déposé lors de la séance 
ordinaire du conseil le 3 octobre 2023; 

 
CONSIDÉRANT  les mesures tenues conformément à la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme et au 
Règlement no 444-22 décrétant la politique de 
participation publique en matière d’aménagement 
et d’urbanisme;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 476-23 modifiant le 
Règlement de zonage no 382-19 afin d’ajouter l’usage spécifique 
de garderie dans la zone R-4-1; 

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
 
  Adoptée. 
 

256-23 DOMAINE DU CENTAURE – PROJET DE LOTISSEMENT  
 

CONSIDÉRANT QUE l’entreprise Gestion MGSB inc. souhaite 
développer le lot 3 980 942 du cadastre du Québec 
sous l’appellation « DOMAINE DU CENTAURE 
» afin d’y construire différents types de logements 
tel que décrit ci-après :  

*Logement hors projet : Une résidence unifamiliale  
*Construction d’un bâtiment pour une garderie  
 
Il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu : 
 

1. Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 
 

2. D’approuver le projet de lotissement préparé par Éric Denicourt, 
arpenteur-géomètre sous la minute 38188 et tel que modifié en 
date du 1er décembre 2023; 
 

3. De demander à l’entreprise Gestion MSBG inc. de fournir à la 
Ville de Dunham tous les documents requis par le règlement No 
432-21 concernant les ententes relatives à des travaux 
municipaux. 

 
Adoptée. 

 

Type  Nombre  Logement total 
Unifamiliale  18 18 
Jumelé  7 14 
Triplex  4 12 
Quadruplex 3 12 
Total                                32 56 
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7. ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 
 
RÈGLEMENT NO 482-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 442-22 
ÉTABLISSANT UN PROGRAMME D’ENCOURAGEMENT À L’UTILISATION 
DE COUCHES, DE PRODUITS D’HYGIÈNE FÉMININE ET DE PRODUITS 
D’INCONTINENCE LAVABLES ET RÉUTILISABLES – AVIS DE MOTION ET 
DÉPÔT DU PROJET  

 
Madame la conseillère Florencia Saravia donne avis de motion qu’à une 
prochaine séance du conseil le Règlement no. 482-23 modifiant le 
règlement no. 442-22 établissant un programme d’encouragement à 
l’utilisation de couches, de produits d’hygiène féminine et de produits 
d’incontinence lavables et réutilisables sera présenté pour adoption. 
 
Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant donné 
l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, et est accessible pour consultation sur le site Internet 
de la Ville. 
 

257-23 NETTOYAGE DU COURS D’EAU SUR LA RUE NELLIGAN 
 
CONSIDÉRANT une accumulation de sédiments dans le cours d’eau 

de la rue Nelligan; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu : 
 

1. D’autoriser un dépôt de 2 000 $ à la MRC Brome-Missisquoi pour 
commencer les démarches de réaménagement du cours d’eau sur 
la rue Nelligan;  

 
2. Que le maire et le greffier ou le directeur général soient autorisés 

à signer tout document à cet effet; 
 

Adoptée.  
 
RÈGLEMENT NO 483-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 426-21 
PORTANT SUR LE RACCORDEMENT AU RÉSEAU D’ÉGOUT – AVIS DE 
MOTION ET DÉPÔT DU PROJET  
 
Monsieur le conseiller Guillaume Brais donne avis de motion qu’à une 
prochaine séance du conseil le Règlement no. 483-23 modifiant le 
règlement no. 426-21 portant sur le raccordement au réseau d’égout sera 
présenté pour adoption. 
 
Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant donné 
l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, et est accessible pour consultation sur le site Internet 
de la Ville. 
 
 
8. CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 
 

258-23 BIBLIOTHÈQUE ET CENTRE D’ART – EXPOSITIONS – CONTRATS  
  

Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
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et unanimement résolu d’autoriser la coordonnatrice de la Bibliothèque et 
du centre d’art à faire signer tout contrat d’exposition selon le modèle type 
soumis, et ce, sans précision des heures de fréquentation. 

 
Adoptée. 

 
 
9. SPORTS ET LOISIRS 
 

259-23 RESSOURCES HUMAINES – APPARITEURS – CONTRATS  
 
CONSIDÉRANT QUE les contrats des appariteurs se terminent au 31 

décembre 2023 et que le conseil souhaite que 
ceux-ci soient à durée indéterminée, selon les 
besoins de la Ville; 

 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 
et unanimement résolu d’autoriser le maire et directeur général ou, en son 
absence, le greffier par intérim, à signer les contrats d’emplois messieurs 
Yves Paiement (appariteur) et de M. Jean Cloutier (appariteur suppléant) 
et à effectuer toute modification mineure jugée nécessaire. 

 
Adoptée. 

 
RÈGLEMENT NO 484-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 427-21 
PORTANT SUR L’UTILISATION DES INFRASTRUCTURES 
COMMUNAUTAIRES – AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET  
 
Monsieur le conseiller François Desaulniers donne avis de motion qu’à 
une prochaine séance du conseil le Règlement no. 484-23 modifiant le 
règlement no. 427-21 portant sur l’utilisation des infrastructures 
communautaires sera présenté pour adoption. 
 
Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant donné 
l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, et est accessible pour consultation sur le site Internet 
de la Ville. 
 

260-23 RESSOURCES HUMAINES – BRIGADIÈRE SCOLAIRE – CONTRAT 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu : 
 

1. D’embaucher Mme Rachel Brodeur à titre de brigadière scolaire 
à compter du 11 décembre 2023; 
 

2. D’autoriser le maire et directeur général ou, en son absence, le 
greffier par intérim, à signer le contrat d’emploi et à effectuer 
toute modification mineure jugée nécessaire. 
 

Adoptée. 
 

 
10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
261-23 RÈGLEMENT NO  473-23 DÉCRÉTANT DES DÉPENSES ET UN EMPRUNT DE 
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188 100 $ POUR LA PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS DE LA 
NOUVELLE CASERNE DE POMPIERS – ADOPTION 

 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 473-23, les 
changements entre le projet déposé et le règlement soumis pour adoption, 
le montant de la dépense et son mode de paiement. 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 473-23 décrétant des 
dépenses et un emprunt de 188 100 $ pour la préparation des plans 
et devis de la nouvelle caserne de pompiers; 

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
 

Adoptée. 
 
RÈGLEMENT NO 485-23 (RM-460) CONCERNANT LA PAIX, L’ORDRE ET 
LES NUISANCES – AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET  
 
Monsieur le conseiller Jeremy Page donne avis de motion qu’à une 
prochaine séance du conseil le Règlement no. 485-23 (RM-460) 
concernant la paix, l’ordre et les nuisances sera présenté pour adoption. 
 
Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant donné 
l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, et est accessible pour consultation sur le site Internet 
de la Ville. 
 
 
11. SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
 
12. INFORMATIONS DU CONSEIL 
 
Les membres du conseil sont invités à partager des informations 
pertinentes aux citoyens sur différents sujets. 
 
 
13. VARIA 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
 
14. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser des 
questions. La Ville a également invité les citoyens à transmettre leurs 
questions par écrit et des citoyens participent par Facebook à la séance en 
direct.  
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15. CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 

 L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la clôture de la séance à 
21 h 15. 

 
 (signé)                                                         (signé) 

                                                    
Pierre Janecek,  Jean-François Grandmont, 
Maire  Greffier par intérim 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/12/18  Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 18 décembre 2023 à 19 h 00, dans la salle du 
conseil à l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la 
présidence du maire, M. Pierre Janecek. 

 
 Sont présents les conseillers suivants : 

 
 
M. Kevin Mitchell 
M. Jeremy Page 
M. Jules Brunelle-Marineau 
Mme Florencia Saravia 
M. François Desaulniers 
M. Guillaume Brais 

 
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier et 
M. Jean-François Grandmont, directeur général adjoint et greffier par 
intérim.  
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance à 19 h 00 formant 
quorum, la séance est déclarée ordinairement constituée par le maire. 
 
 

 CONSTATATION DE LA NOTIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Conformément à l’article 323 de la Loi sur les cités et villes, le greffier par 
intérim confirme que l’avis de convocation de la présente séance 
extraordinaire a été dressé et notifié à tous les membres du conseil.  
 

262-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
   
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté comme suit :  
 

1. Ouverture de la séance 

2. Constatation de la notification de l’avis de convocation 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Présentation du budget 2024 et du programme triennal 
d’immobilisations 2024-2025-2026  

5. Période de questions sur le budget et le programme triennal 
d’immobilisations  

6. Adoption du budget 2024  

7. Adoption du programme triennal d’immobilisations 2024-2025-
2026  

8. Période de questions sur le budget et le programme triennal 
d’immobilisations  

9. Clôture de la séance 
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  Adoptée. 
 
PRÉSENTATION DU BUDGET 2024 ET DU PROGRAMME TRIENNAL 
D’IMMOBILISATIONS 2024-2025-2026 
 
Le maire et le directeur général présentent le budget 2024 et le programme 
triennal d’immobilisations 2024-2025-2026.  
   
 
5. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LE BUDGET ET LE 
PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS  
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser des 
questions sur le budget et sur le programme triennal d’immobilisations. La 
Ville a également invité les citoyens à transmettre leurs questions par écrit.  
 
Des copies de l’ordre du jour ont été mises à la disposition du public dès 
le début de la présente séance.  
 

263-23 ADOPTION DU BUDGET 2024 
 
Il est : 
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu d’adopter le budget pour l’exercice financier 2024 
tel que déposé et présenté ci-après :  
 
 

VILLE DE DUNHAM 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 

POUR L’EXERCICE FINANCIER 2024 
 

 
        

Adoptée. 
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264-23 ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2024-

2025-2026 
 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu d’adopter le programme triennal d’immobilisations 
2024-2025-2026 tel que déposé et présenté ci-après :  
 
 
          PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBLISATIONS 2024-2025-2026 
 

 

Qu'un document explicatif du budget et du programme triennal 
d'immobilisation soit distribué gratuitement à chaque adresse civique sur le 
territoire de la Ville. 

Des copies du budget et du programme triennal d’immobilisations ont été 
mises à la disposition du public avant de début de la présente séance.  

  Adoptée. 
 
8. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LE BUDGET ET LE 
PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS  
 
Le maire invite les citoyens à poser des questions sur le budget et le 
programme triennal d’immobilisations.  
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9. CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de la séance à  
20 h 19. 
 
 
(signé)                                                           (signé) 
 
Pierre Janecek,  Jean-François Grandmont, 
Maire  Greffier par intérim 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/12/18  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 18 décembre 2023 à 20 h 25, dans la salle du 
conseil à l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la 
présidence du maire, M. Pierre Janecek. 
 

 Sont présents les conseillers suivants : 
 

 
M. Kevin Mitchell 
M. Jeremy Page 
M. Jules Brunelle-Marineau 
Mme Florencia Saravia 
M. François Desaulniers 
M. Guillaume Brais 

    
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier et 
M. Jean-François Grandmont, directeur général adjoint et greffier par 
intérim. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Conseil 
 

1.1 Ouverture de la séance  
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
1.3 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 décembre 2023  

 
2. Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 
 
3. Organismes paramunicipaux  

 
3.1. RIGMRBM 
3.2. MRC — CLD 

 
4. Administration et finances 

 
4.1. Rapport du directeur général 
4.2. Registre public des déclarations des membres du conseil pour l’année 

2023  
4.3. Règlement no 486-23 modifiant le règlement no 464-22 relatif à la 

taxation, aux compensations et à la tarification de certains services pour 
l’exercice financier 2023 – Adoption 

4.4. Règlement no 487-23 relatif à la taxation, aux compensations et à la 
tarification de certains services pour l’exercice financier 2024 – Avis de 
motion et dépôt du projet  

 
5. Voirie — Travaux publics 

 
5.1. Contrat 2022-005 relatif à la réfection des chemins Selby, du Collège, 

Dymond, Godbout et Nord Sutton – Décompte progressif 5, réception 
définitive des ouvrages  

5.2. Offre de service pour l’installation de l’ajout de feux rectangulaires à 
clignotement rapide (FRCR)  

5.3. Remise en état – 2032, rue du Sud  
5.4. Modifications à la convention collective – Autorisation de signature  

 
6. Urbanisme 
 

6.1. Règlement no 479-23 modifiant le règlement no 385-19 relatif aux plans 
d’implantation architecturale (PIIA) afin d’intégrer la zone R-11 au 
règlement – Dépôt des rapports de rétroaction 

6.2. Demande d’autorisation à la CPTAQ pour l’agrandissement de la Zone-
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Éco – Lot 3 800 042 du cadastre du Québec  
 

7. Environnement et hygiène du milieu 
 
7.1. Règlement no 482-23 modifiant le règlement no 442-22 établissant un 

programme d’encouragement à l’utilisation de couches, de produits 
d’hygiène féminine et de produits d’incontinence lavables et 
réutilisables – Adoption 

7.2. Règlement no 483-23 modifiant le règlement no 426-21 portant sur le 
raccordement au réseau d’égout – Adoption  
 

8. Culture — Promotion touristique 
 

9. Sports et Loisirs 
 

9.1. Règlement no 484-23 modifiant le règlement no 427-21 portant sur 
l’utilisation des infrastructures communautaires – Adoption 

9.2. Plaisirs d’hiver 
 

10. Sécurité publique – Communications 
 
10.1. Règlement no 485-23 (RM-460) concernant la paix, l’ordre et les 

nuisances – Adoption 
 

11. Subventions — Appuis — Participations 
 

12. Informations du conseil 
 

13. Varia 
 
14. Questions du public 
 
15. Clôture de la séance 
 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la 
séance est ouverte par le maire à 20 h 25. 
 

265-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
   
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 

Adoptée. 
 

266-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 5 
DÉCEMBRE 2023 

 
CONSIDÉRANT  qu’une copie du procès-verbal a été remise à chaque 

membre du conseil au plus tard la veille de la séance 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités 
et villes, le greffier par intérim est dispensé d’en 
faire la lecture;  

 
Il est : 
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du  
5 décembre 2023 soit adopté et signé. 
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Adoptée. 
 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le maire adresse un mot aux citoyens présents dans la salle du conseil et 
les invitent à poser les questions sur les sujets à l’ordre du jour.  
 
 
3. ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  
 
Les membres du conseil responsables expliquent les principaux dossiers 
en cours à la MRC, au CLD et à la Zone-Éco.  
 
 
4. ADMINISTRATION ET FINANCES  
 
RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 
 
Le directeur général résume différents développements dans les dossiers 
en cours. 
 

 REGISTRE PUBLIC DES DÉCLARATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 
POUR L’ANNÉE 2023  

 
Le greffier dépose un extrait du registre public des déclarations des 
membres du conseil pour l’année 2023, soit du 1er janvier au 18 décembre 
2023, conformément à la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale. Ce registre ne contient aucune mention. 
 

267-23 RÈGLEMENT NO 486-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 464-22 RELATIF 
À LA TAXATION, AUX COMPENSATIONS ET À LA TARIFICATION DE 
CERTAINS SERVICES POUR L’EXERCICE FINANCIER 2023 – ADOPTION 
 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 486-23, sa portée 
et son mode de paiement. 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 486-23 modifiant le 
Règlement no 464-22 relatif à la taxation, aux compensations et à 
la tarification de certains services pour l’exercice financier 2023; 

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
 

Adoptée. 
 

 RÈGLEMENT NO 487-23 RELATIF À LA TAXATION, AUX 
COMPENSATIONS ET À LA TARIFICATION DE CERTAINS SERVICES POUR 
L’EXERCICE FINANCIER 2024 – AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET  
 
Monsieur le conseiller Jeremy Page donne avis de motion qu’à une 
prochaine séance du conseil le Règlement no. 487-23 relatif à la taxation, 
aux compensations et à la tarification de certains services pour l’exercice 
financier 2024 sera présenté pour adoption. 
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Le projet de ce règlement est déposé par le membre du conseil ayant donné 
l’avis de motion, conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, et est accessible pour consultation sur le site Internet 
de la Ville. 
 
5. VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 
 

268-23 CONTRAT 2022-005 RELATIF À LA RÉFECTION DES CHEMINS SELBY, DU 
COLLÈGE, DYMOND, GODBOUT ET NORTH SUTTON – DÉCOMPTE 
PROGRESSIF 5, RÉCEPTION DÉFINITIVE DES OUVRAGES  
 
CONSIDÉRANT la recommandation du 8 décembre 2023 de M. 

Manuel St-Pierre, ingénieur de Tetra Tech QI inc.;  
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 
et unanimement résolu : 
 

1. De procéder à l’acceptation du décompte progressif 5 des travaux 
réalisés dans le cadre du contrat 2022-005 par l’entrepreneur 
Eurovia Québec Construction inc. conformément à la 
recommandation du 8 décembre 2023 de M. Manuel St-Pierre, 
ingénieur de Tetra Tech QI inc.; 

 
2. De procéder au paiement prévu au contrat en fonction de ce 

décompte #5, soit un montant total de 146 550,97 $, taxes 
incluses; 
 

3. D’autoriser le directeur des Travaux publics et des services 
techniques à signer tout document d’acceptation définitive des 
travaux. 

 
  Adoptée. 

 
269-23 OFFRE DE SERVICE POUR L’INSTALLATION DE L’AJOUT DE FEUX 

RECTANGULAIRES À CLIGNOTEMENTS RAPIDE (FRCR)  
 
CONSIDÉRANT QUE les coûts seront à la charge du ministère des 

Transports du Québec; 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham: 
 

1. Accepte les conditions de l’offre de services de Génipur au 
montant de 16 800 $ plus taxes, pour la conception de 
l’installation de l’ajout de feux rectangulaires à clignotements 
rapide (FRCR) et de son alimentation électrique; 
 

2. D’autoriser le directeur des Travaux publics et services techniques 
ou, en son absence, le directeur général à signer tous les 
documents requis pour donner plein effet à la présente résolution.  
 

Adoptée.  
 

270-23 REMISE EN ÉTAT – 2032, RUE DU SUD  
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CONSIDÉRANT   les travaux d’infrastructures d’aqueduc et d’égout 
sanitaire réalisés devant le 2032, rue du Sud à 
Cowansville pour desservir le nouveau poste de la 
Sûreté du Québec; 

 
CONSIDÉRANT QUE   le projet d’acte de servitude préparé par Me Émilie 

Benjamin, notaire, prévoit la remise des lieux en 
état; 

 
CONSIDÉRANT QUE la remise des lieux en état n’est pas complétée; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu : 
 

1. D’accepter la proposition de l’entreprise Excavation Éloi 
Beaudoin inc., au montant de 5 628,99 $ plus taxes, pour la 
réalisation de travaux de paysagement requis pour la remise en 
état de l’immeuble ci-haut mentionné; 
 

2. Que l’acceptation de cette proposition soit conditionnelle à une 
vérification de la conformité du matériel de remblai utilisé lors des 
travaux;  
 

3. Que le directeur des Travaux publics et des services techniques 
soit autorisé à donner toute directive et à signer tout document à 
cet effet; 
 

4. De financer ces dépenses, nette de ristourne de taxes, à même le 
fond général de la Ville;  
 

5. Qu’une copie de la présente résolution soit transmise à la Ville de 
Cowansville.  

 
 Adoptée.  
 

271-22 MODIFICATIONS À LA CONVENTION COLLECTIVE – AUTORISATION DE 
SIGNATURE  
 
CONSIDÉRANT que la Ville et le Syndicat désirent modifier la 

convention collective des travaux publics. 
 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
  
et unanimement résolu : 
 

1. D’autoriser la signature des lettres d’entente 2023-01 et 2023-02; 
 

2. D’autoriser le maire et le directeur général à signer tous les 
documents requis pour donner plein effet à la présente résolution 
et à y effectuer toute modification mineure jugée nécessaire. 

 
Adoptée. 

 
6. URBANISME 

 
RÈGLEMENT NO 479-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 385-19 RELATIF 
AUX PLANS D’IMPLANTATION ARCHITECTURALE (PIIA) AFIN 
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D’INTÉGRER LA ZONE R-11 AU RÈGLEMENT – DÉPÔT DES RAPPORTS DE 
RÉTROACTION  
 
Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de l’atelier 
participatif et le rapport de la consultation publique pour le processus du 
Règlement no 479-23 modifiant le règlement no 385-19 relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) afin d’intégrer la zone 
R-11 au règlement.  
 

272-23 DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ POUR L’AGRANDISSEMENT 
DE LA ZONE-ÉCO – LOT 3 800 042 DU CADASTRE DU QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT  la réception d'une demande d'autorisation à la 

Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ) par le demandeur; 

 
CONSIDÉRANT QUE cette demande a pour objet une autorisation pour 

l’agrandissement de la Zone-Éco au 2500, rang 
Saint-Joseph à Cowansville, lot 3 800 042 du 
cadastre du Québec; 

 
CONSIDÉRANT les conditions en vertu de l’article 62 de la Loi sur 

la protection du territoire et des activités agricoles 
notamment de se prononcer sur la disponibilité de 
terrain ailleurs que sur son territoire; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’agrandissement répond donc aux exigences pour 

que la Ville de Dunham puisse émettre une 
résolution appuyant la demande auprès de la 
CPTAQ; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’agrandissement de la Zone-Éco n’aurait pas 

d’impact sur la zone agricole et les activités 
agricoles contigues et qu’il n’existe pas d’autres 
endroits propices pour l’agrandissement de 
l’écocentre en zone blanche; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande d’autorisation présentée 
par le demandeur à la CPTAQ et de recommander à la CPTAQ d’autoriser 
l’agrandissement de la Zone-Éco sur le lot 3 800 042 du cadastre du 
Québec situé au 2500, rang Saint-Joseph à Cowansville. 

 
Adoptée. 

 
7. ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 

 
273-23 RÈGLEMENT NO 482-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 442-22 

ÉTABLISSANT UN PROGRAMME D’ENCOURAGEMENT À L’UTILISATION 
DE COUCHES, DE PRODUITS D’HYGIÈNE FÉMININE ET DE PRODUITS 
D’INCONTINENCE LAVABLES ET RÉUTILISABLES – ADOPTION  

 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 482-23, le 
montant de la dépense et son mode de paiement. 
 
Il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
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et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 482-23 modifiant le 
Règlement no 442-22 établissant un programme d’encouragement 
à l’utilisation de couches, de produits d’hygiène féminine et de 
produits d’incontinence lavables et réutilisables;  

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
 

Adoptée. 
 

274-23 RÈGLEMENT NO 483-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 426-21 
PORTANT SUR LE RACCORDEMENT AU RÉSEAU D’ÉGOUT – ADOPTION  
 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 483-23. 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 483-23 modifiant le 
Règlement no 426-21 portant sur le raccordement au réseau 
d’égout;  

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 

Adoptée. 
 
 
8. CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 
 
Madame la conseillère Florencia Saravia souligne que nous avons eu un 
beau marché de Noël achalandé.  
 
9. SPORTS ET LOISIRS 
 

275-23 RÈGLEMENT NO 484-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 427-21 
PORTANT SUR L’UTILISATION DES INFRASTRUCTURES 
COMMUNAUTAIRES – ADOPTION  
 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 484-23.  
 
Il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 484-23 modifiant le 
Règlement no 427-21 portant sur l’utilisation des infrastructures 
communautaires;  

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  
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Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
 

Adoptée. 
 

276-23 PLAISIRS D’HIVER  
 

CONSIDÉRANT QUE l’évènement Plaisirs d’hiver vise à mettre en valeur 
la saison hivernale et à créer une occasion de 
rencontre dans notre communauté; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu : 
 

1. De confirmer la tenue de l’évènement Plaisirs d’hiver en février 
2024; 
 

2. D’octroyer un montant de 2 500 $ pour la tenue de l’évènement à 
même le fonds général de la Ville; 
 

3. D’autoriser la coordonnatrice loisirs, culture et tourisme à 
octroyer, dès la prise d’effet de cette résolution, des contrats à cet 
effet. 
 

Adoptée. 
 

 
10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
277-23 RÈGLEMENT NO 485-23 (RM-460) CONCERNANT LA PAIX, L’ORDRE ET 

LES NUISANCES – ADOPTION 
 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 485-23. 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 485-23 (RM-460) 
concernant la paix, l’ordre et les nuisances; 

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
 

Adoptée. 
 
11. SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
 
12. INFORMATIONS DU CONSEIL 
 
Les membres du conseil sont invités à partager des informations 
pertinentes aux citoyens sur différents sujets. 
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13. VARIA 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
14. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser des 
questions. La Ville a également invité les citoyens à transmettre leurs 
questions par écrit et des citoyens participent par Facebook à la séance en 
direct.  
 
 
15. CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 

 L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la clôture de la séance à 
21 h 01. 

 
 (signé)                                                         (signé) 

                                                    
Pierre Janecek,  Jean-François Grandmont, 
Maire  Greffier par intérim 
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